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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 29 août 2023 
 
 
 
[…] 
 
 
 
Objet : Demande d’accès 
 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès reçue par courriel le 13 août 2023. Votre 
demande visait à obtenir des renseignements ou des documents que vous identifiez 
comme suit : 
 

« demande d'acces a l'entièreté de l'audience et tous documents déposés à partir de 
votre cloud et me le transmettre asap. j'ai appris après la publication sur you tube qu'il 
y avait une audience pour le club nautique parce que la ville n'a pas mis 
l'enregistrement de la réunion municipale dans le délai normal après la réunion du 12 
juillet afin que les citoyens soient informés de l'audience que selon ce que je viens 
d'apprendre a eu lieu a l'hotel de ville de lery. » 

 
 
Décision 
 
La Commission municipale du Québec donne suite à votre demande. Ainsi, vous pourrez 
télécharger, à l’aide de WeTransfer, les pièces déposées par les parties ainsi que 
l’enregistrement de l’audience s’étant déroulée le 7 août 2023 dans le dossier CMQ-
61353-004. Un lien vous sera transmis par courriel dans les prochaines minutes. 
 
 
Recours 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) nous vous 
informons que vous pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 
et suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant 
à la Commission d’accès à l’information dans les trente (30) jours qui suivent la date de 
la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé 
Avis de recours. 
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Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels, 
 
 
 
 
Anne-Marie Simard Pagé, avocate 
 
p. j.   



 
 
 
 

A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
Article 51 
 
 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l’article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, 
le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:51&pointInTime=20190109#20190109 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
 
Bureau 18.200 
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Bureau 2.36 
 
Tél : (418) 528-7741  
Téléc : (418) 529-3102 
 

MONTRÉAL 
 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
 
 
 
Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 

 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de 
la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information 
dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_FI_avis_recours_pub.pdf  

https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_FI_avis_recours_pub.pdf
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PAR COURRIEL 

 

 

CMQ-61353-004 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
Conférence de gestion tenue le 

4 mai 2023 à 9 h 30 par visioconférence Zoom 

 

Demande de rétractation de jugement - Club nautique Woodlands 

 

 

Présidée par : Me Denis Michaud 

 

Personnes présentes par visioconférence : 
 

CLUB NAUTIQUE WOODLANDS VILLE DE LÉRY 

Me Gilles Trahan 

 

Me Félix Thibault-Vanasse 

Dunton Rainville S.E.N.C.R.L. 

 

 
POINTS DISCUTÉS 

 
 
1. Présentation 
 
Le 21 mars 2023, la Commission révoquait la reconnaissance accordée au Club nautique 

Woodlands sur demande de la Ville de Léry. Le 14 avril 2023, le procureur du Club 

demande que la décision soit rétractée. 

 

Le soussigné explique la compétence de la Commission et indique qu’il n’y a pas de 

révision, d’appel ou de rétractation des décisions rendues par la Commission en matière 

d’exemption de taxes. Toutefois, des circonstances exceptionnelles peuvent justifier une 

rétractation de la décision rendue dans un dossier. 

 

Sur les cas justifiant la rétractation, la Commission invite les parties à lire la décision Palais 

des Arts et Ville de Québec, 2015 CanLII 45662 (QC CMNQ). 

 

Le soussigné précise que s’il n’accueille pas la demande de rétractation du Club nautique 

Woodlands, ce dernier pourra toutefois présenter une demande de reconnaissance en 

vertu de l’article 243.5 de la Loi sur la fiscalité municipale, en joignant une déclaration 

assermentée expliquant en quoi la décision sur laquelle s’est fondée la Commission pour 

révoquer la reconnaissance a changé et en quoi ce changement devrait amener cette 



 
 
 
 

dernière à rendre une décision différente. Si le Club désire se prévaloir de cette possibilité, 

il doit présenter sa demande avant l’audience fixée pour entendre la demande de 

rétractation. 

 

Dans l’éventualité que la demande de rétractation soit accueillie, la Commission rendra 

également une décision sur la demande de révocation présentée par la Ville de Léry. 

Toutes les demandes seront traitées, le cas échéant, lors de l’audience fixée pour la 

demande de rétractation. 

 

2. Transmission des pièces, de la liste des témoins et des autorités  
 

Les procureurs s’engagent à échanger et transmettre au Secrétariat de la Commission 

leurs pièces, leur liste de témoins et leurs autorités au plus tard le 17 juillet 2023. 

 

Les parties peuvent convenir de la présence de témoins sans assignation par subpoena. 

Toutefois, si un procureur ne peut s’engager à ce qu’un témoin soit présent, ce dernier 

peut être assigné par subpoena par le Secrétariat de la Commission. 

 

3. Fixation de l’audience 
 

L’audience aura lieu le 31 juillet ou le 7 août 2023 en présentiel, selon la disponibilité du 

soussigné. Un avis de convocation sera transmis aux parties dans les prochains jours.  

 

Le procureur de la Ville de Léry doit toutefois vérifier auprès de la Ville et informer le 

Secrétariat de la Commission quelle salle sera mise à la disposition de cette dernière pour 

l’audience. Cette salle doit permettre d’accueillir le juge administratif, les procureurs des 

parties, les témoins et le public (une dizaine de places assises au minimum). 

 

La durée de l’audience est d’une journée (de 9 h 30 à 16 h 30). Elle portera à la fois sur 

la rétractation et statuera sur la reconnaissance (révocation, maintien ou nouvelle 

reconnaissance) si la décision rendue par la Commission le 21 mars 2023 est rétractée. 

 

 
 

 

  
Juge administratif 
Commission municipale du Québec 

 

Québec, le 4 mai 2023 



Ville de Léry, le 14 avril 2023 

Commission municipale du Québec 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 24.200, 24e étage 
Case postale 24 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

GILLES TRAHAN 
Avocat-Attorney - Conseiller juridique 

105, avenue du Manoir 
Ville de Léry (Québec) J6N 3N8 

T: 450.699-0872 
F: 450.699-8713 
trahangavocat@videotron.ca 

Objet: CLUB NAUTIQUE WOODLANDS- Demande de rétractation de la décision 
du 21 mars 2023 concernant ka révocation de la reconnaissance d'une exemption de 
taxes foncières 
Doss.: CMQ-61353-003 (32870-23) 

Madame, 
Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint une Demande de rétractation et de révision de la décision rendue le 21 
mars 2023 par la Commission municipale du Québec. 

À la Demande,j'ai inclus la décision rendu le 21 mars 2023. 

Veuillez agréez  chère Madame, cher Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 

ORIGINAL SIGNÉ

Gilles Trahan, avocat
GT/

Droit: CivH • Commercial • Corporatif • Environnement • Municipal• 













DÉCLARER suffisants les motifs invoqués par la Demanderesse pour la rétractation de 
jugement; 

RÉTRACTER la décision de la Commission municipale du Québec du 21 mars 2023. 

SUSPENDRE l'exécution de la décision; 

AUTORISER ET POURSUIVRE l'instance d'origine; 

ÉTABLIR une nouvelle date d'audition pour entendre le dossier sur les nouvelles 
informations et sur une preuve nouvelle qui sera faite; 

RÉTABLIR la reconnaissance à l'exemption de taxes foncières du CLUB NAUTIQUE 
WOODLANDS pour l'année 2022 et pour les années subséquentes. 

ORDONNER à la Ville de Léry de se conformer à la décision rendue par le 
et de rembourser toute taxe payée en accord avec la présente décision. 

Tribunal 

SUSPENDRE la décision de la Commission municipale du Québec du 21 mars 2023, 
jusqu'au jugement du Tribunal. 

LE TOUT avec les entiers dépens. 

Ville de Léry, le 14 avril 2023 

(S) Gilles Trahan, avocat

Me Gilles Trahan 
Avocat de la Demanderesse 
CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 
Adresse notification : trahangavocat@vidcotron.ca 
105, avenue du Manoir 
Ville de Léry (Qc) J6N 3N8 
Tél. : 450.699-0872 
Télécopieur : 450.699-8713 

Me Gilles Trahan 

ORIGINAL SIGNÉ



















































L'administration de la preuve, 4e éd. (2010)  
Partie II - LA PREUVE AU COURS DE L’ENQUÊTE 
Chapitre II - LES RÈGLES D’ADMINISTRATION DES DIFFÉRENTS PROCÉDÉS DE PREUVE AU 
COURS DE L’ENQUÊTE 
Section I - LES RÈGLES D’ADMINISTRATION DE LA PREUVE TESTIMONIALE 
[ Texte intégral -- Doctrine ] 

Auteur(s) : Ducharme, Léo 

Panaccio, Charles-Maxime 

Publié par : Wilson & Lafleur 

Sujet(s) : Procédure civile -- Administration de la preuve et audition 

Preuve civile 

 

 

Par. III - LA CRÉDIBILITÉ ET LES CAUSES DE REPROCHE CONTRE LES TÉMOINS 

A – LA CRÉDIBILITÉ 
635.         La crédibilité d’un témoin s’apprécie par rapport aux quatre éléments suivants : la 
perception, l’interprétation, la mémoire et l’expression. Tous les facteurs susceptibles d’influer sur l’un 
ou l’autre de ces éléments sont de nature à affecter la crédibilité du témoin. 
636.         Il incombe à celui qui produit le témoin, de faire apparaître les facteurs de nature à influer 
favorablement sur sa crédibilité, et à la partie adverse de mettre en lumière les facteurs défavorables. 
Voici ce que Phipson écrit à ce sujet : 
Amongst the more obvious matter affecting the weight of a witness’s evidence may be classed his 
means of knowledge, opportunities of observation, reasons for recollection or belief, experience, 
powers of memory and perception and any special circumstances affecting his competency to speak 
to the particular case (…) all of which may be inquired into either in direct examination to enhance, or 
in cross-examination to impeach, the value of his testimony1255. 
637.         Tel qu’il appert du passage précité, la partie qui cite un témoin peut donc l’interroger sur tous 
les faits susceptibles de démontrer la fiabilité de son témoignage. En principe, toutefois, une partie ne 
peut, en vue de rehausser la crédibilité d’un témoin, chercher à démontrer que son témoignage 
concorde avec les déclarations antérieures du témoin. La preuve des déclarations antérieures 
compatibles d’un témoin n’est permise que lorsque la déposition de ce témoin est contestée pour le 
motif qu’elle serait de fabrication récente. Cette preuve a alors pour but de repousser cette attaque 
contre la crédibilité du témoin1256. 
638.         La prohibition de recourir aux déclarations antérieures d’un témoin en vue de rehausser sa 
crédibilité, ne fait pas obstacle à ce qu’une déclaration antérieure d’un témoin puisse être admise à 
titre de témoignage aux termes de l’article 2871 C.c.Q. En effet, lorsqu’une personne comparaît 
comme témoin, ses déclarations antérieures sur des faits au sujet desquels elle peut légalement 
déposer, peuvent être admises à titre de témoignage, si elles présentent des garanties suffisamment 
sérieuses pour pouvoir s’y fier1257. 

B – LES CAUSES DE REPROCHE 

https://unik.caij.qc.ca/recherche?q=%40auteur%3D%22Ducharme%2C%20L%C3%A9o%22&t=unik&m=search
https://unik.caij.qc.ca/recherche?q=%40auteur%3D%22Panaccio%2C%20Charles-Maxime%22&t=unik&m=search
https://unik.caij.qc.ca/recherche?q=%40sujet%3D%22Proc%C3%A9dure%20civile%20--%20Administration%20de%20la%20preuve%20et%20audition%22&t=unik&m=search
https://unik.caij.qc.ca/recherche?q=%40sujet%3D%22Preuve%20civile%22&t=unik&m=search
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1255
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1256
https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991?anchor=art2871_smooth
https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1257


639.         Par causes de reproche, il faut entendre tous les facteurs susceptibles d’influer 
défavorablement sur la crédibilité d’un témoin. L’établissement de ces facteurs est soumis à certaines 
règles1258 et, notamment, aux deux règles suivantes : premièrement, la partie qui produit un témoin 
ne peut le reprocher et, deuxièmement, tout témoin peut être reproché par toute partie ayant des 
intérêts opposés à celle qui l’a produit. 

I – La partie qui produit un témoin ne peut le reprocher 

a) Le principe 
640.         Ce principe est énoncé à l’article 310 C.p.c. C’est dire que celui qui produit un témoin ne 
peut, si ce témoin s’avère défavorable, chercher à attaquer sa crédibilité1259. Rien ne l’empêche, 
cependant, de prouver, par d’autres témoins, le contraire de ce qu’il a déclaré1260. 
641.         Le principe selon lequel une partie ne peut reprocher son propre témoin comporte, 
cependant, certaines exceptions. Ces exceptions concernent le cas du témoin qui a fait une 
déclaration antérieure incompatible, le cas du témoin « hostile », et le cas du témoin qui est la partie 
adverse. 

b) Les exceptions 

1 – Le cas du témoin qui a fait une déclaration antérieure incompatible 
642.         Par déclaration antérieure incompatible, il faut entendre une déclaration orale1261 ou 
écrite1262 qu’un témoin a faite en dehors de l’instance où il a rendu témoignage. Ne satisfait pas à 
cette condition, notamment, la déclaration contenue dans une déposition recueillie au cours d’un 
interrogatoire préalable qui n’a pas été produite au dossier, puisqu’on est alors en présence de 
déclarations contradictoires faites dans la même instance1263. En vertu de l’article 310 C.p.c., pour 
qu’une partie puisse attaquer la crédibilité d’un témoin qu’elle a cité en démontrant que ce témoin a 
fait une déclaration antérieure incompatible avec son témoignage, elle doit, au préalable obtenir du 
tribunal l’autorisation à cet effet et, si cette autorisation est obtenue, commencer par interroger le 
témoin au sujet de cette déclaration1264. C’est seulement si le témoin nie avoir fait la déclaration en 
question qu’il sera possible d’en faire la preuve. Cette preuve va varier selon qu’il s’agit d’une 
déclaration écrite ou orale. La déclaration écrite1265 , ainsi que celle qui a été consignée par écrit, 
par un sténographe, alors que le témoin a été interrogé dans une autre instance, devra être établie 
par la production de l’écrit qui la constate. Une déclaration orale faite en d’autres circonstances 
pourra se prouver par le témoignage d’une personne qui en a eu personnellement connaissance. 
De plus, s’il s’agit d’une déclaration qui a été enregistrée, elle pourra être prouvée par la production 
de cet enregistrement1266. La production, par une partie, d’un écrit ou d’un enregistrement pour 
établir, contre l’un de ses témoins une déclaration incompatible, ne peut être refusée au motif que la 
pièce en question n’aurait pas été communiquée aux autres parties, car l’article 331.1 C.p.c. ne 
s’applique pas dans le cas d’une telle pièce1267. 
643.         Traditionnellement, lorsqu’il était établi qu’un témoin avait fait une déclaration incompatible 
avec son témoignage, cette déclaration ne faisait pas preuve de la vérité des faits qui y étaient 
énoncés, sauf si le témoin la reconnaissait comme vraie1268. Si le témoin s’en tenait à sa déposition, 
la déclaration antérieure ne pouvait servir qu’à le discréditer1269. Il en va maintenant autrement, en 
vertu des modifications apportées par le Code civil du Québec aux règles régissant la preuve par 
ouï-dire1270. Par application de l’article 2871 C.c.Q., une déclaration antérieure incompatible d’un 
témoin pourra être reçue à titre de témoignage, si elle présente des garanties suffisamment sérieuses 
pour qu’on puisse s’y fier1271. 
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644.         Il y a lieu de souligner que, dans l’affaire R. c. B.(K.G.)1272, la Cour suprême a procédé à un 
réexamen de la règle de common law concernant les déclarations antérieures incompatibles et a 
considéré que le temps était venu d’assouplir cette règle et de permettre que ces déclarations 
puissent être admissibles comme preuve des faits qu’elles énoncent, si les conditions de nécessité et 
de fiabilité étaient satisfaites. 

2 – Le cas du témoin hostile 
645.         Selon les règles de common law, une partie qui produit un témoin peut, si ce témoin est 
déclaré « hostile » par le tribunal, attaquer sa crédibilité. Est considéré hostile le témoin qui, par son 
attitude, manifeste de l’animosité à l’égard de la partie qui le produit, laissant apparaître par là qu’il ne 
veut pas dire la vérité1273. 
646.         L’article 306 C.p.c. traite du témoin « hostile » en référant au témoin qui cherche 
manifestement à favoriser une autre partie, permettant, dans ce cas, à la partie qui le produit, de lui 
poser des questions suggestives, ce qui normalement est prohibé. 
647.         Est-ce à dire que l’hostilité d’un témoin n’aurait de conséquence que sur la forme de 
l’interrogatoire et non sur son contenu et qu’elle ne permettrait pas, notamment, qu’on attaque la 
crédibilité de ce témoin ? Selon Me Watt, la question de savoir si un témoin est hostile ou non est 
laissée à la discrétion du juge et c’est cette même discrétion qu’il doit exercer pour décider dans 
quelle mesure l’examen peut se transformer en un contre-interrogatoire complet1274. 

3 – Le cas de la partie adverse 
648.         Il est permis d’interroger comme témoin, la partie adverse. La question se pose donc de 
savoir si la règle, qui empêche une partie d’attaquer la crédibilité de ses témoins, s’applique 
également dans le cas où ce témoin est la partie adverse. Dans l’affaire Banque Canadienne 

Impériale de Commerce c. Banque Royale du Canada1275, la Cour d’appel a jugé que, lorsqu’une 
partie interroge, au préalable, le représentant de la partie adverse, elle ne peut chercher à établir 
contre lui des causes de reproche1276, mais elle peut tenter de lui faire admettre que, dans d’autres 
circonstances, il a fait des déclarations contraires ou incompatibles, sans, toutefois, pouvoir prouver 
par d’autres témoins ces déclarations1277. Faut-il déduire de cet arrêt qu’une partie qui assigne 
comme témoin la partie adverse ne peut jamais tenter d’établir contre elle une cause de reproche ? 
Nous ne le croyons pas, car, dans cet arrêt, c’est d’un interrogatoire au préalable qu’il s’agissait, 
soit d’un interrogatoire qui a un caractère exploratoire et dont la portée est nécessairement plus 
restreinte qu’un interrogatoire au cours du procès. De plus, le témoin n’était pas la partie adverse, 
mais son représentant. 
649.         Lorsqu’une partie, dans le cadre de sa preuve, fait comparaître comme témoin la partie 
adverse, c’est généralement parce qu’elle ne peut faire autrement, ce témoignage étant requis en 
vue d’obtenir un aveu ou, à tout le moins, un commencement de preuve. Dans ces conditions, nous 
ne voyons pas pourquoi, si la partie qui est citée comme témoin dénature les faits afin de ne pas 
nuire à ses intérêts, son adversaire ne pourrait pas chercher à attaquer sa crédibilité et la soumettre, 
à cette fin, à un contre-interrogatoire dont il appartiendrait au tribunal de fixer les limites1278. 
Lorsqu’une partie interroge, comme son propre témoin, non pas la partie adverse elle-même, mais 
son représentant, c’est seulement si ce témoin était déclaré hostile par le tribunal qu’elle devrait 
pouvoir chercher à le discréditer. 

II – Le témoin produit par une partie peut être reproché par toute partie ayant des intérêts opposés 

a) Le fondement 

https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1272
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1273
https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-c-25/derniere/rlrq-c-c-25?anchor=art306_smooth
https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-c-25/derniere/rlrq-c-c-25
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1274
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1275
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1276
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1277
https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1278


650.         Le droit d’attaquer la crédibilité des témoins de la partie qui a des intérêts opposés aux 
siens est inhérent au droit au contre-interrogatoire qui est expressément reconnu par l’article 
314 C.p.c. Il s’agit d’un droit absolu, comme l’a affirmé un arrêt majoritaire de la Cour d’appel1279. M. 
le juge Bernier, après avoir cité l’article 314 C.p.c., ajoute ce qui suit : 
Par conséquent, c’est le droit absolu d’une partie de tenter d’établir la non-crédibilité de tout témoin 
produit par la partie adverse et ce, de toutes manières. Mais encore faudrait-il que les questions et 
la preuve tombent dans le cadre de cette règle. Il faudra d’abord qu’elles soient pertinentes à la 
question de crédibilité, qu’elles soient sérieuses : telles questions et telle preuve devront porter sur une 
cause de reproche précise que la partie croit raisonnablement fondée (« he may have ») et non être 
motivées par le simple espoir de découvrir des causes de reproche dont on ne soupçonne même 
pas l’existence ; elles ne devront pas non plus être permises si le but évident n’est que d’humilier, de 
harasser le témoin1280. 

Puis, M. le juge Bernier précise ainsi les limites de la discrétion judiciaire en la matière : 
(…) ce ne sera que si la question posée au témoin de la partie adverse est, au stade où en est 
rendue l’enquête, de toute évidence non pertinente aux faits de la cause ou à la question de 
crédibilité du témoin, ou qu’elle n’a pour but que d’humilier ou de harasser le témoin, que le juge du 
procès sera fondé de maintenir l’objection ; autrement il n’a pas de discrétion1281. 
651.         Le droit pour une partie d’attaquer la crédibilité d’un témoin produit par une partie qui a des 
intérêts opposés aux siens, s’applique évidemment dans le cas de tout témoin entendu à l’audience. 
Il s’applique également lorsqu’il s’agit d’un témoin qui est entendu hors cour en vertu de l’article 
404 C.p.c.1282, ou dans le cadre d’une commission rogatoire1283, ainsi que dans le cas d’un témoin 
qui a fait une déposition au moyen d’un affidavit détaillé1284. Ce droit n’existe, toutefois pas, en ce qui 
concerne le déclarant à un affidavit produit à l’appui d’une procédure1285 ou lorsque la déposition d’un 
témoin est recueillie au cours d’un interrogatoire préalable1286. 
652.         La preuve des causes de reproche contre un témoin de la partie adverse soulève la 
question de savoir si elle doit résulter du contre-interrogatoire même, ou si on peut avoir recours à 
une preuve pour l’établir. 

b) Les causes de reproche qui peuvent être établies par le contre-interrogatoire 
653.         Tel que l’a reconnu la Cour d’appel dans l’arrêt Fonds d’indemnisation des victimes 

d’accidents d’automobile c. Agnesi1287, un témoin peut être contre-interrogé sur tous les faits de nature 
à affecter défavorablement sa crédibilité et, plus spécialement, sur ses moyens de connaissance, son 
sens d’observation, ses raisons de se souvenir, son expérience, la fidélité de sa mémoire et sur tout fait 
de nature à porter atteinte à la fiabilité de son témoignage. On peut lui poser toute question tendant à 
faire apparaître toute erreur, omission, contradiction, exagération ou invraisemblance dans sa 
déposition1288. De plus, selon Phipson, un témoin peut, durant le contre-interrogatoire, être interrogé 
sur ses antécédents, ses relations, son mode de vie, et ce, dans la mesure où ces faits sont de nature 
à discréditer son témoignage ou à porter atteinte à son caractère (« degrade his character »)1289. Il a 
été jugé, notamment, que le contre-interrogatoire d’une partie pouvait porter sur ses antécédents 
judiciaires1290. 
654.         Toutefois, si les faits qu’on cherche à établir contre un témoin ne sont pas de nature, même 
s’ils étaient vrais, à affecter sa crédibilité, compte tenu de la nature de sa déposition ou, encore, ne 
visent qu’à l’humilier, le juge peut permettre au témoin de refuser de répondre1291, autrement il n’a 
pas de discrétion1292. 
655.         Une partie peut, notamment, en vue d’attaquer la crédibilité d’un témoin de la partie 
adverse, l’interroger de droit sur une déclaration antérieure qu’il aurait faite ; l’article 310 C.p.c. ne 
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s’appliquant pas dans ce cas. De plus, avant de procéder à cet interrogatoire, il n’a pas à démontrer 
que cette déclaration est en contradiction avec la déposition de ce témoin, ni de lui en donner 
lecture1293. 

c) Les causes de reproche qui peuvent être établies par une preuve directe 
656.         La véritable difficulté que soulève l’article 314 C.p.c. est de savoir si on peut, dans tous les 
cas, avoir recours à une preuve directe pour établir une cause de reproche contre un témoin de la 
partie adverse et, si oui, à quelles conditions1294. À ce propos, il est bon de savoir qu’en common law, 
c’est par le contre-interrogatoire qu’une partie doit tenter de discréditer un témoin et non autrement. 
Phipson exprime ainsi cette règle : 
A party may not, in general, impeach the credit of his opponent’s witness by calling witnesses to 
contradict him as to matters of credit or other collateral matters, and his answers thereon will be 
conclusive1295. 
657.         Cette règle souffre cependant exception dans cinq cas, à savoir : premièrement, lorsqu’il 
s’agit d’établir que le témoin a fait une déclaration antérieure incompatible avec sa déposition ; 
deuxièmement, lorsqu’il s’agit d’établir un fait démontrant la partialité ou l’intérêt du témoin ; 
troisièmement, lorsqu’il s’agit d’établir l’existence d’une condamnation antérieure ; quatrièmement, 
lorsqu’il s’agit d’établir qu’un témoin a la réputation d’être indigne d’être cru sur son serment1296 ; et, 
cinquièmement, lorsqu’il s’agit de faire une preuve médicale concernant la crédibilité d’un témoin. 
658.         Ce régime de common law s’applique-t-il au Québec ? Dans l’arrêt précité, Fonds 

d’indemnisation des victimes d’accidents d’automobile c. Agnesi, M. le juge Bernier fait la mise en 
garde suivante concernant l’interprétation de l’article 314 C.p.c. : 
Le Code de procédure civile énonce les règles concernant l’administration de la preuve en matière 
civile ; aussi faut-il prendre garde de se laisser guider par des critères incompatibles avec celles-ci, 
ou qui ont été conçus en regard d’un contexte juridique essentiellement différent, tel le procès 
criminel. 
659.         M. le juge Monet, dissident dans cette même affaire, a exprimé un point de vue différent. 
Selon lui, étant donné que notre procédure d’enquête tire son origine des pays de common law, les 
décisions des tribunaux anglais et des autres provinces peuvent être consultées avec profit et citées 
comme autorité lorsque notre code est silencieux ou obscur. Son avis n’a pas prévalu. Aussi, on doit 
en conclure qu’au Québec, contrairement aux juridictions de common law, on peut toujours avoir 
recours à une preuve indépendante, et, notamment, à la production de documents1297, pour 
contredire un témoin de la partie adverse sur un fait de nature à affecter sa crédibilité. 
660.         Parce que, dans notre droit, une preuve indépendante est toujours recevable pour 
prouver une cause de reproche contre un témoin de la partie adverse, cette preuve demeure 
évidemment recevable, dans les cinq cas où, en common law, une telle preuve est autorisée. C’est 
ainsi qu’il est toujours permis à une partie de contre-interroger un témoin de la partie adverse au sujet 
d’une déclaration incompatible qu’il a faite antérieurement et, s’il nie l’avoir faite, de faire la preuve de 
cette déclaration par tous moyens1298. S’il s’agit d’une déclaration contenue dans un témoignage qui 
a été rendu dans une autre cause, c’est par la production des notes sténographiques de ce 
témoignage que cette preuve devra se faire1299. S’il s’agit d’une déclaration qui a été enregistrée, elle 
pourra être établie par la production de cet enregistrement1300. Une partie ne peut invoquer comme 
motif pour s’opposer à la production d’une pièce qui contient la déclaration incompatible d’un de ses 
témoins, le fait que cette pièce ne lui aurait pas été communiquée, car l’article 331.1 C.p.c. n’exige 
pas qu’une telle pièce soit communiquée1301. 
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661.         Ce même régime s’applique-t-il lorsqu’il qu’il s’agit d’une déclaration antérieure 
incompatible qui aurait été faite par la partie adverse elle-même ? Si la déclaration en question est de 
la nature d’un aveu extrajudiciaire, c’est uniquement en tant qu’aveu que cette déclaration pourra être 
introduite en preuve. C’est dire que cette déclaration devra être alléguée et que, si elle a été faite 
par écrit ou enregistrée et que cet écrit ou cet enregistrement est en la possession de la partie qui 
l’invoque, cette pièce devra avoir été régulièrement communiquée en conformité avec l’article 
331.1 C.p.c.1302. De même, une partie ne devrait pas pouvoir invoquer son droit d’attaquer, par le 
contre-interrogatoire, la crédibilité de la partie adverse, afin de faire la preuve de faits pertinents au 
litige qui n’ont pas été allégués1303. Pour qu’un fait non allégué puisse être établi par le contre-
interrogatoire d’une partie sans avoir été allégué, il faut qu’il s’agisse d’un fait qui se rapporte 
exclusivement à la crédibilité en tant que témoin de cette partie. Un tel fait, parce qu’il ne présente, 
en tant que tel, aucune pertinence quant au litige, ne peut faire l’objet d’une allégation1304. 
662.         Tout comme dans le cas d’une déclaration incompatible faite dans le cadre de l’article 
310 C.p.c.1305, une déclaration incompatible reconnue ou prouvée contre un témoin de la partie 
adverse peut être admise à titre de témoignage si elle satisfait aux conditions énoncées à l’article 
2871 C.c.Q.1306. Lorsqu’il y a lieu de faire la preuve par témoins d’une déclaration incompatible qu’un 
témoin refuse de reconnaître, il semble qu’il soit possible d’interrompre, à cette fin, le contre-
interrogatoire pour faire entendre ces témoins et de le reprendre par la suite. La partie pourrait, 
toutefois, faire entendre ces témoins au cours de sa propre preuve1307. 
663.         Il y a lieu également à une preuve indépendante pour prouver la partialité d’un 
témoin1308. De même, il est permis de contre-interroger un témoin sur ses condamnations 
antérieures et, advenant son refus de les reconnaître, on est admis à en faire la preuve1309. 
Toutefois, dans la cause M. c. D.1310, on a jugé que le juge peut refuser qu’un témoin soit interrogé 
sur son passé criminel, s’il estime que cet examen a seulement pour but de l’humilier et non 
d’affecter sa crédibilité. Enfin, il est possible de recourir à une preuve directe pour établir que le 
témoin a la réputation d’être indigne d’être cru sur son serment1311. 
664.         Reste cependant le problème de savoir si une partie a le droit d’établir, par preuve 
directe, une cause de reproche contre un témoin de la partie adverse sans l’avoir, au préalable, 
contre-interrogé à ce sujet. La réponse est non. Ainsi, la Cour d’appel, confirmant une décision du 
juge de première instance a jugé qu’une partie ne peut, en vue d’attaquer la crédibilité, en tant que 
témoin, de la partie adverse, produire un jugement qui l’a reconnue coupable d’avoir offert un pot 
de vin parce que cette partie n’avait pas d’abord été contre-interrogée à ce sujet1312. De même, si 
l’on veut prouver qu’un témoin de la partie adverse a fait une déclaration antérieure incompatible 
avec sa déposition, on doit commencer par le contre-interroger à ce sujet, sans toutefois que le 
témoin puisse exiger de connaître les circonstances de temps, de lieu et de personnes de la 
déclaration qu’on lui impute1313. C’est donc à bon droit qu’on a jugé irrecevable la preuve qu’un 
témoin de la partie adverse avait, dans une déposition donnée dans une autre instance, fait une 
déclaration incompatible avec son témoignage actuel, parce qu’on avait fait défaut de contre-
interroger ce témoin au sujet de cette déclaration1314. Il faut constater, toutefois, que dans l’arrêt 
précité, Fonds d’indemnisation des victimes d’accidents d’automobile c. Agnesi1315, les juges de la 
majorité ont déclaré recevable la preuve d’une déclaration antérieure incompatible avec la 
déposition d’un témoin de la partie adverse, sans que ce témoin ait d’abord été contre-interrogé au 
sujet de cette déclaration1316. 
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665.         À plus forte raison, est-il interdit, tant qu’une personne que la partie adverse entend citer 
comme témoin n’a pas été entendue, de faire la preuve d’une déclaration que cette personne a 
faite, pour valoir comme déclaration antérieure incompatible, s’il advenait que le témoignage de 
cette personne n’y soit pas conforme1317. 
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Les questions doivent porter sur des faits pertinents au litige seulement. Elles ne doivent pas être 
posées de manière à suggérer la réponse désirée; cependant, la question sera valable si le témoin 
cherche manifestement à éluder une question ou à favoriser une autre partie ou si, étant lui-même 
partie, il a des intérêts opposés à la partie qui l’interroge.  

Lorsque la partie a terminé l’interrogatoire du témoin qu’elle a convoqué, toute autre partie ayant des 
intérêts opposés peut le contre-interroger sur tous les faits du litige et établir de toutes les manières 
les causes permettant de réfuter son témoignage.  

Le témoin peut être entendu de nouveau par la partie qui l’a convoqué soit pour être interrogé sur des 
faits nouveaux révélés par le contre-interrogatoire, soit pour expliquer ses réponses aux questions 
posées par une autre partie. Le tribunal peut, sous réserve du respect des règles de preuve, poser au 
témoin les questions qu’il croit utiles. 2014, c. 1, a. 280.  

 

https://unik.caij.qc.ca/unik.caij.qc.ca#_ftn1317


281. La partie qui convoque un témoin peut attaquer la crédibilité de son témoignage si elle prouve 
par d’autres témoins le contraire de ce qu’il a dit; elle peut aussi le faire, avec la permission du 
tribunal, si elle prouve que le témoin a fait des déclarations antérieures incompatibles avec son 
témoignage actuel, pourvu que le témoin ait d’abord été interrogé à cet égard.  

2014, c. 1, a. 281 

 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE DU QUÉBEC  

CHAPITRE III  

LES PRINCIPES DIRECTEURS DE LA PROCÉDURE  

17. Le tribunal ne peut se prononcer sur une demande ou, s’il agit d’office, prendre une mesure qui 
touche les droits d’une partie sans que celle-ci ait été entendue ou dûment appelée.  

Dans toute affaire contentieuse, les tribunaux doivent, même d’office, respecter le principe de la 
contradiction et veiller à le faire observer jusqu’à jugement et pendant l’exécution. Ils ne peuvent 
fonder leur décision sur des moyens que les parties n’ont pas été à même de débattre.  

2014, c. 1, a. 17.  

18. Les parties à une instance doivent respecter le principe de proportionnalité et s’assurer que leurs 
démarches, les actes de procédure, y compris le choix de contester oralement ou par écrit, et les 
moyens de preuve choisis sont, eu égard aux coûts et au temps exigé, proportionnés à la nature et à 
la complexité de l’affaire et à la finalité de la demande.  

Les juges doivent faire de même dans la gestion de chacune des instances qui leur sont confiées, et 
ce, quelle que soit l’étape à laquelle ils interviennent. Les mesures et les actes qu’ils ordonnent ou 
autorisent doivent l’être dans le respect de ce principe, tout en tenant compte de la bonne 
administration de la justice. 2014, c. 1, a. 18.  

19. Les parties à une instance ont, sous réserve du devoir des tribunaux d’assurer la saine gestion 
des instances et de veiller à leur bon déroulement, la maîtrise de leur dossier dans le respect des 
principes, des objectifs et des règles de la procédure et des délais établis.  

Elles doivent veiller à limiter l’affaire à ce qui est nécessaire pour résoudre le litige et elles ne doivent 
pas agir en vue de nuire à autrui ou d’une manière excessive ou déraisonnable, allant ainsi à 
l’encontre des exigences de la bonne foi.  

Elles peuvent, à tout moment de l’instance, sans pour autant qu’il y ait lieu d’en arrêter le cours, 
choisir de régler leur litige en ayant recours à un mode privé de prévention et de règlement des 
différends ou à la conciliation judiciaire; elles peuvent aussi mettre autrement fin à l’instance. 2014, c. 
1, a. 19.  

20. Les parties se doivent de coopérer notamment en s’informant mutuellement, en tout temps, des 
faits et des éléments susceptibles de favoriser un débat loyal et en s’assurant de préserver les 
éléments de preuve pertinents.  



Elles doivent notamment, au temps prévu par le Code ou le protocole de l’instance, s’informer des 
faits sur lesquels elles fondent leurs prétentions et des éléments de preuve qu’elles entendent 
produire. 2014, c. 1, a. 20.  

21. La personne convoquée comme témoin a le devoir de se présenter, de témoigner et de dire la 
vérité. Elle a le droit d’être informée, par celui qui la convoque, de la raison de sa convocation et de 
l’objet de son témoignage ainsi que sur le déroulement de l’instance. Elle a également le droit, le cas 
échéant, d’être informée sans délai que sa présence n’est plus nécessaire. 

 

TITRE III LA RÉTRACTATION DU JUGEMENT  

CHAPITRE I LA RÉTRACTATION À LA DEMANDE D’UNE PARTIE  

345. Le jugement peut, à la demande d’une partie, être rétracté par le tribunal qui l’a rendu si son 
maintien est susceptible de déconsidérer l’administration de la justice; il en est ainsi si le jugement a 
été rendu par suite du dol d’une autre partie ou sur des pièces fausses ou si la production de pièces 
décisives avait été empêchée par force majeure ou par le fait d’une autre partie. Le jugement peut 
aussi être rétracté dans les cas suivants: 

 1° le jugement a prononcé au-delà des conclusions ou a omis de statuer sur une des conclusions de 
la demande; 

 2° aucune défense valable n’a été produite au soutien des droits d’un mineur ou d’un majeur en 
tutelle ou en curatelle ou d’une personne dont le mandat de protection a été homologué; 

 3° il a été statué sur la foi d’un consentement invalide ou à la suite d’offres non autorisées et 
ultérieurement désavouées;  
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 4° il a été découvert après le jugement une preuve qui aurait probablement entraîné un jugement 
différent, si elle avait pu être connue en temps utile par la partie concernée ou par son avocat alors 
même que ceux-ci ont agi avec toute la diligence raisonnable.  

2014, c. 1, a. 345.  

346. La partie condamnée par défaut, faute de répondre à l’assignation, de participer à la conférence 
de gestion ou de contester au fond, peut, si elle a été empêchée de se défendre par fraude, par 
surprise ou par une autre cause jugée suffisante, s’adresser au tribunal qui a rendu le jugement pour 
demander que celui-ci soit rétracté et la demande originaire rejetée.  

Le pourvoi en rétractation contient non seulement les motifs qui justifient la rétractation, mais aussi 
les moyens de défense à la demande originaire. 2014, c. 1, a. 346.  

347. Le pourvoi en rétractation est signifié à toutes les parties à l’instance dans les 30 jours qui 
suivent le jour où est disparue la cause qui empêchait la partie de produire sa défense ou celui où la 
partie a acquis connaissance du jugement, de la preuve ou du fait donnant ouverture à la rétractation. 



S’agissant d’un mineur, ce délai court depuis la notification du jugement faite depuis qu’il a atteint sa 
majorité.  

Le pourvoi en rétractation est présenté au tribunal dans les 30 jours qui suivent la signification, 
comme s’il s’agissait d’une demande en cours d’instance. Il ne peut l’être s’il s’est écoulé plus de six 
mois depuis le jugement.  

Ces délais sont de rigueur. 2014, c. 1, a. 347.  

348. Si, lors de la présentation du pourvoi en rétractation, le motif invoqué est jugé suffisant, les 
parties sont remises en l’état et le tribunal suspend l’exécution du jugement; il poursuit l’instance 
originaire après avoir convenu d’un nouveau protocole de l’instance avec les parties.  

Le tribunal peut, si les circonstances s’y prêtent, se prononcer en même temps sur le pourvoi et sur la 
demande originaire. 2014, c. 1, a. 348.  
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No référence : 3661
Service : Développement économique
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OBJET : FDC 2022-2023 - Ville de Léry

NOTE DE SERVICE

MISE EN CONTEXTE

Le Conseil municipal de la Ville de Léry a adopté la résolution 2022-05-087 afin de retirer le 
projet du Club nautique Woodlands du programme FDC de la MRC de Roussillon. Une somme de 
34 628 $ non utilisée du FDC 2021-2022, a déjà été perçue par la Ville de Léry.

La MRC a reçu une demande de la Ville de Léry visant à remettre en état et améliorer les lieux 
du bâtiment de l'ancienne école Maria Goretti située au 540, chemin Saint-Louis. Le projet est 
accompagné de la résolution 2022-08-210 du Conseil municipal de la Ville de Léry manifestant 
son accord avec le projet.

Ce projet assurera de maintenir les organismes communautaires suivants en place 
actuellement:

 La Station de l’Aventure (Maison de la Famille);
 Le camp d’été pour les enfants du Club Optimiste.

La réaffectation de l’école en centre communautaire permettra de mieux répondre aux 
nombreux besoins des organismes et de la collectivité.

ÉLÉMENTS IMPORTANTS

La demande au Fonds de développement des communautés (FDC) a pour objectif de financer 
l'amélioration du bâtiment pour les organismes de loisirs et cultures.  Ceux-ci pourront ainsi 
continuer à effectuer leur mission et poursuivre leur vocation sociale et communautaire. Ces 
organisations ne peuvent être relocalisées ailleurs dans la municipalité.

La Ville de Léry demande un montant de 69 623 $ pour son projet, ce qui représente 79,9 % du 
coût du projet.

En plus de la somme de 34 628 $ non utilisée du FDC 2021-2022, un résiduel de 34 995 $ est 
disponible pour la Ville de Léry .
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PROJET DE RÉSOLUTION

ATTENDU QUE la Ville de Léry dépose une demande au FDC par sa résolution numéro  2022-08-
210 en lien avec un projet de rénovation du bâtiment de l'ancienne école Maria-Goretti;

ATTENDU QUE cette démarche s'inscrit dans les paramètres et les priorités annuelles 
d'intervention de la Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de 
vie;

ATTENDU QUE la Ville de Léry demande une somme de 69 623 $ pour son projet, ce qui 
représente 79,9 % du coût du projet;

ATTENDU QUE la Ville de Léry dispose de fonds résiduels au Fonds de développement des 
communautés (FDC) totalisant 34 995 $ pour 2022;

ATTENDU QUE la Ville de Léry possède un trop-perçu de 34 628 $ suite au projet annulé du 
Centre Woodland; 

ATTENDU QUE la Ville de Léry est à jour dans la reddition de comptes des projets antérieurs;

ATTENDU QUE le versement final sera de 34 995 $ après la reddition de compte du projet de 
rénovation du bâtiment de l'anncienne école Maria-Goretti;

EN CONSÉQUENCE,

QUE le Conseil de la MRC de Roussillon autorise le directeur général à effectuer le versement 
d'une somme de 34 995 $ en guise de versement final à la Ville de Léry à même les crédits 
disponibles au Fonds de développement des communautés;

ET QUE cette somme soit remise conditionnellement à la réception de la reddition de comptes 
préliminaire et finale du projet de l'école Maria Goretti totalisant 69 623 $, justifiant les 
dépenses comprenant le montant trop perçu de 34 628 $.

DISPONIBILITÉ BUDGÉTAIRE

Montant à engager (taxes incluses) : 34 995.00 $

 Fonds d’administration

 Fonds régions et ruralité (FRR)

 Fonds local d’investissement et fonds local de solidarité (FLI-FLS)

 Règlement d’emprunt
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 Autres Fonds de développement des communautés (FDC) - FRR 2023

Affectations

 Surplus d’administration générale

 Surplus matières résiduelles

 Surplus Musée d’archéologie

 Surplus sécurité incendie et civile

Poste budgétaire : 02-620-93-996

Dépense prévue au budget Oui  Non 

Fonds disponibles Oui  Non 

Si non : Transfert de fonds de  à 

Montant à transférer:  $

PIÈCES JOINTES

NOM DU DOCUMENT
Formulaire demande FDC 2023 Municipalité Maria Goretti
Résolution Ville de Léry

APPROBATIONS

NOM TITRE DATE 

Gabriela Cosentino Directrice, développement économique 2023-03-21
Gilles Marcoux directeur général et greffier-trésorier 2023-03-23
Colette Tessier directrice services administratifs et financiers / 

greffière-trésorière adjointe
2023-03-23













  Me Gilles Trahan 

COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
CMQ-61353/ CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 

 

CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 
 
Demanderesse 
  
c. 
 
COMMISSION MUNICIPALE DU 
QUÉBEC 
 
L’intimée 
 
Et 
 
VILLE DE LÉRY 
 
Mise en cause 

 

DEMANDE DE LA DEMANDERESSE POUR BÉNÉFICIER DE LA RECONNAISSANCE 
DE L’EXEMPTION AUX FINS DE TAXES FONCIÈRES, EN TANT QU’ORGANISME 
SANS BUT LUCRATIF, LA DEMANDERESSE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE 

QUI SUIT :  

 

   

1) M. Walter Letham est le vice-président du CLUB NAUTIQUE WOODLANDS, ci-
après désigné (CNW); 
 

2) Le CNW est situé au 939, chemin du Lac Saint-Louis à Ville de Léry (Léry); 
 

3) Le CLUB NAUTIQUE WOODLANDS demande qu’il soit exempté de toutes taxes 
foncières de Léry, ou de toute autre entité municipale; 
 

4) Le CNW s’est vu accorder une première Reconnaissance d’exemption de taxes 
foncières par la COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC (CMQ), le 30 mai 2005, 
pièce 1, déjà produit au dossier de la CMQ ; 
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5) Le CNW s’est vu accorder une autre Reconnaissance d’exemption de taxes 
foncières par la COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC le 3 mars 2015, pièce 
2, déjà produit au dossier de la CMQ; 
 

6) La COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC a rendu une décision le 21 mars 
2023, révoquant la reconnaissance d’exemption de taxes foncières pour l’année 
2022, pièce 3, déjà produit au dossier de la CMQ; 
 

7) La décision du 21 mars 2023 ne mentionne pas si la Révocation s’applique aux 
années postérieures à 2022; 
 

8) Comme la décision est ambigüe sur un point essentiel de droit dans ledit dossier, 
le CNW demande à la COMMISSION de statuer sur la reconnaissance aux fins de 
l’exemption des taxes foncières pour les années 2023 et suivantes; 
 

9)  Le CNW est un organisme sans but lucratif, il est constitué en vertu de la Partie III 
de la Loi sur les compagnies, le tout tel qu’il appert des renseignements au site du 
Registraire des entreprises du Québec, pièce 4, déjà produit au dossier de la CMQ; 
 

10) Les lettres patentes du CNW émises en vertu de la Partie III de la Loi sur les 
compagnies datent du 26 juillet 1910, du 17 mai 1952, du 22 avril 1966 et du 3 avril 
1997, produites sous la pièce 5, déjà produit au dossier de la CMQ; 
 

11) Le CNW est le seuls utilisateur et propriétaire du 939, chemin du Lac Saint-Louis 
à Léry; 
 

12) Sur cet immeuble, il y a un bâtiment, une piscine et l’été on installe un quai dans 
le lac Saint-Louis (le fleuve Saint-Laurent) pour les activités nautiques pour les 
jeunes de 5 ans à 12 ans, inscrits au camp d’été; 
 

13) Il y a plus de 110 jeunes d’inscrits pour la saison estivale 2023, pendant 8 
semaines, de la fin des classes, jusqu’à une semaine avant le début des classes; 
 

14) Le CNW offre à tous les jours et à tous les enfants, des cours de natation, de voile, 
de sécurité nautique (avec remise de diplôme d’organismes québécois reconnus 
et accrédités), en plus des activités de jeux, des activités et compétitions de toutes 
sortes seront offertes tout au long de l’été, tel que triathlon, course de voile, de 
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bicyclette, à pied, course au trésor, sans oublier des activités socialisantes, telles 
que soirée dansante, le tout sous la supervision des parents et moniteurs, etc.; 
 

15) Il y a aussi des activités pour permettre aux parents de se connaître, la remise des 
diplômes aux jeunes et le souper à la fin de l’été; 
 

16) Les seules personnes rémunérées sont les moniteurs durant l’été, le conseil 
d’administration, tout comme les représentants et officiers du CNW sont des 
bénévoles à part entière, le tout tel qu’il appert des états financiers du 31 octobre 
2021, pièce 6, déjà produit au dossier de la CMQ; 
 

17) Les parents sont tous des bénévoles pour les tâches qui sont requises au CNW 
durant l’été et durant toute l’année, le CNW peut aussi compter sur des 
commanditaires et des entrepreneurs qui habitent Léry et qui ont à cœur la mission 
du CNW; 
 

18) Tous les revenus du CNW sont utilisés uniquement pour faire fonctionner le camp 
de jour pour les jeunes l’été, l’entretien de celui-ci et l’achat des produits et 
équipements nécessaires pour le fonctionnement de la piscine, l’achat des 
équipements nautiques et leurs réparations, il n’y a aucune somme qui est utilisée 
à quelque autres fins que ce soit, tel que les états financiers en font foi, pièce 6, 
déjà produit au dossier de la CMQ; 
 

19) Les frais d’inscription sont de 1 500.00$ et une remise en crédit d’impôt de 50% 
est disponible via la Déclaration d’impôt des parents ; 
 

20) Le CNW est ouvert à tous les enfants de quelque provenance que ce soit sans 
aucune distinction que ce soit et sans condition préférentielles; 

 
   
 
 
POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL :  
 
 
 ACCUEILLIR la demande de la Demanderesse. 
 
 RÉTABLIR la reconnaissance à l’exemption de taxes foncières du CLUB 
 NAUTIQUE WOODLANDS pour l’année 2022 et pour les années subséquentes. 
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 ORDONNER à la Ville de Léry de se conformer à la décision rendue par le 
 Tribunal et de rembourser toute taxes payés en accord avec la présente décision.  
 
 SUSPENDRE la décision de la Commission municipale du Québec du 21 mars 
 2023, jusqu’au jugement du Tribunal. 
 
 LE TOUT avec les entiers dépens. 
 
 Ville de Léry, le 14 juillet 2023 
 
 (S) Gilles Trahan, avocat 
 __________________________ 

Me Gilles Trahan 
Avocat de la demanderesse  
9406-3187 QUÉBEC inc.   
Adresse notification : trahangavocat@videotron.ca 
105, avenue du Manoir 
Ville de Léry (Qc) J6N 3N8 
Tél. : 450.699-0872 
Télécopieur : 450.699-8713 
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COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
CMQ-61353/ CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 

 

CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 
 
Demanderesse 
  
c. 
 
Et 
 
VILLE DE LÉRY 
 
Mise en cause 
 

 

LISTE DES AUTORITÉS DU CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 

1.- Ville de Montréal c. Commission municipale du Québec, 2017 QCCS 4727 (CanLII); 

2.- Groupe Paradoxe et Habitations Paradoxe, 2015 CanLII 58679 (QC CMNQ); 

3.- Bibliothèque nationale du Québec c. Commission municipale du Québec, 2006 
QCCS 3300 (paragraphes 24 à 29) 

4.- Rond-Point Jeunesse au travail et Montréal (Ville de), 2016 CanLII 66000 (QC 
CMNQ). 

5.- Cinémathèque québécoise c. Commission municipale du Québec, [1997] R.J.Q. 
2733 (C.S.). 

6.- Centre psychosocial Richelieu-Yamaska et Saint-Hyacinthe (Ville de), 2015 CanLII 
67733 (QC CMNQ). 

7.- Cité de l'énergie inc. et Ville de Shawinigan, 2017 CanLII 36053 (QC CMNQ). 

8.- Complexe sportif intérieur de Granby et Ville de Granby, 2020 CanLII 32102 (QC 
CMNQ). 

9.- Centre de gestion communautaire du Sud-Ouest (CEGECOM) et Ville de Montréal, 
2017 CanLII 60937 (QC CMNQ). 

10.- Pointe-Claire Yacht Club et Pointe-Claire (Ville de), 2016 CanLII 65727 (QC 
CMNQ).  
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11.- Club nautique du petit lac Magog et Sherbrooke (Ville de), 2016 CanLII 48196 (QC 
CMNQ).  

12.- Yacht-club royal Saint-Laurent et Ville de Dorval, 2017 CanLII 55798 (QC CMNQ). 

 

LISTE DES CITATIONS À COMPARAÎTRE POUR L’AUDITION DU 7 AOÛT 2023 : 

 

M. Michel Morneau, dir.-gen, sec-trésorier. 

ET D’Apporter avec lui toutes les lettres, les info-lettre de la Ville (INFO-Léry), 
résolutions, procès-verbaux (9-05-2022, 15-08-2022) et décisions que la Ville de Léry a 
adoptées, ou s’est impliquées, ou publiées dans le dossier du CLUB NAUTIQUE 
WOODLANDS et ce depuis le 1er janvier 2022; 

ET D’Apporter avec lui les extraits vidéo des séances du conseil municipal de la Ville de 
Léry : 

Du 14-03-2022- débutant à la minute 48 :01 et à 54 :24; 

Du 11-04-2022- débutant à la minute 40 :33; 

Du 9-05-2022- débutant à la minute 17 :41; 

Du 13-06-2022- débutant à la minute 1 :22 :56; 

Du 9-05-2022- débutant à la minute 17 :41; 

Du 12-12-2022- 9-05-2022- débutant à la minute 57 :20; 

Du 8-02-2023- débutant à la minute 46 :08; 

Du 10-05-2023- débutant à la minute 1 :04 :58; 

 

Mme Liette Lamarre, conseillère municipale; 

Et D’apporter avec elle l’extrait de la séance publique du conseil municipal, fin hiver ou 
début printemps 2022, lors de laquelle un représentant du CNW aurait mentionné qu’il le 
camp de jour ne serait pas ouvert en 2022.  

 

M. le Maire Kevin Boyle. 
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LISTE DES PIÈCES 

La Demanderesse redépose toutes les pièces qui ont été déposées lors de l’audience du 
3 mars 2023. 
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COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
CMQ-61353/ CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 

 

CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 
 
Demanderesse 
  
c. 
 
Et 
 
VILLE DE LÉRY 
 
Mise en cause 
 

 

LISTE DES AUTORITÉS MODIFIÉES DU CLUB NAUTIQUE WOODLANDS,  
LE 26-07-2023 
 
 
1.- Ville de Montréal c. Commission municipale du Québec, 2017 QCCS 4727 (CanLII); 

2.- Groupe Paradoxe et Habitations Paradoxe, 2015 CanLII 58679 (QC CMNQ); 

3.- Bibliothèque nationale du Québec c. Commission municipale du Québec, 2006 
QCCS 3300 (paragraphes 24 à 29) 

4.- Rond-Point Jeunesse au travail et Montréal (Ville de), 2016 CanLII 66000 (QC 
CMNQ). 

5.- Cinémathèque québécoise c. Commission municipale du Québec, [1997] R.J.Q. 
2733 (C.S.). 

6.- Centre psychosocial Richelieu-Yamaska et Saint-Hyacinthe (Ville de), 2015 CanLII 
67733 (QC CMNQ). 

7.- Cité de l'énergie inc. et Ville de Shawinigan, 2017 CanLII 36053 (QC CMNQ). 

8.- Complexe sportif intérieur de Granby et Ville de Granby, 2020 CanLII 32102 (QC 
CMNQ). 

9.- Centre de gestion communautaire du Sud-Ouest (CEGECOM) et Ville de Montréal, 
2017 CanLII 60937 (QC CMNQ). 
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10.- Pointe-Claire Yacht Club et Pointe-Claire (Ville de), 2016 CanLII 65727 (QC 
CMNQ).  

11.- Club nautique du petit lac Magog et Sherbrooke (Ville de), 2016 CanLII 48196 (QC 
CMNQ).  

12.- Yacht-club royal Saint-Laurent et Ville de Dorval, 2017 CanLII 55798 (QC CMNQ). 

13.- PALAIS DES ARTS et Ville de Québec, CMQ-63722, 15-09-2015 

14.- PALAIS DES ARTS et Ville de Québec, CMQ-63722 (28934-15), 17-07-2015 

 

ARTICLES DU JOURNAL LA PRESSE DE 2021 À 2023 

DU : 

12-11-2021; 

21-12-2021; 

23-02-2022; 

25-10-2022; 

11-06-2023; 

 

LISTE DES CITATIONS À COMPARAÎTRE POUR L’AUDITION DU 7 AOÛT 2023 : 

 

M. Michel Morneau, dir.-gen, sec-trésorier. 

ET D’Apporter avec lui toutes les lettres, permis de toutes sortes émis par les 
différents services de la Ville, les infolettres de la Ville (INFO-Léry), résolutions, 
procès-verbaux (9-05-2022, 15-08-2022) et décisions que la Ville de Léry a adoptées, 
ou s’est impliquées, ou publiées dans le dossier du CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 
ou en lien avec celui-ci, et ce depuis le 1er janvier 2021 (…); 

La résolution de la MRC de Roussillon, numéro 2021-09-218, accordant une 
subvention au Club Nautique Woodlands pour le projet de rénovation de son 
bâtiment. 
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ET D’Apporter avec lui les extraits vidéo des séances du conseil municipal de la Ville de 
Léry : 

Du 14-03-2022- débutant à la minute 48 :01 et à 54 :24; 

Du 11-04-2022- débutant à la minute 40 :33; 

Du 9-05-2022- débutant à la minute 17 :41; 

Du 13-06-2022- débutant à la minute 1 :22 :56; 

Du 9-05-2022- débutant à la minute 17 :41; 

Du 12-12-2022- 9-05-2022- débutant à la minute 57 :20; 

Du 8-02-2023- débutant à la minute 46 :08; 

Du 10-05-2023- débutant à la minute 1 :04 :58; 

 

Mme Liette Lamarre, conseillère municipale; 

Et D’apporter avec elle l’extrait de la séance publique du conseil municipal, fin hiver ou 
début printemps 2022, lors de laquelle un représentant du CNW aurait mentionné qu’il le 
camp de jour ne serait pas ouvert en 2022.  

 

M. le Maire Kevin Boyle. 

 

LISTE DES PIÈCES 

La Demanderesse redépose toutes les pièces qui ont été déposées lors de l’audience du 
3 mars 2023. 

Ci-joint l’INDEX des pièces déjà déposées au dossier.  
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COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
CMQ-61353/ CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 

 

CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 
 
Demanderesse 
  
c. 
 
Et 
 
VILLE DE LÉRY 
 
Mise en cause 
 

 

LISTE DES AUTORITÉS REMODIFIÉES DU CLUB NAUTIQUE WOODLANDS,  
LE 26-07-2023 ET LE 1-08-2023 
 
 
1.- Ville de Montréal c. Commission municipale du Québec, 2017 QCCS 4727 (CanLII); 

2.- Groupe Paradoxe et Habitations Paradoxe, 2015 CanLII 58679 (QC CMNQ); 

3.- Bibliothèque nationale du Québec c. Commission municipale du Québec, 2006 
QCCS 3300 (paragraphes 24 à 29) 

4.- Rond-Point Jeunesse au travail et Montréal (Ville de), 2016 CanLII 66000 (QC 
CMNQ). 

5.- Cinémathèque québécoise c. Commission municipale du Québec, [1997] R.J.Q. 
2733 (C.S.). 

6.- Centre psychosocial Richelieu-Yamaska et Saint-Hyacinthe (Ville de), 2015 CanLII 
67733 (QC CMNQ). 

7.- Cité de l'énergie inc. et Ville de Shawinigan, 2017 CanLII 36053 (QC CMNQ). 

8.- Complexe sportif intérieur de Granby et Ville de Granby, 2020 CanLII 32102 (QC 
CMNQ). 

9.- Centre de gestion communautaire du Sud-Ouest (CEGECOM) et Ville de Montréal, 
2017 CanLII 60937 (QC CMNQ). 
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10.- Pointe-Claire Yacht Club et Pointe-Claire (Ville de), 2016 CanLII 65727 (QC 
CMNQ).  

11.- Club nautique du petit lac Magog et Sherbrooke (Ville de), 2016 CanLII 48196 (QC 
CMNQ).  

12.- Yacht-club royal Saint-Laurent et Ville de Dorval, 2017 CanLII 55798 (QC CMNQ). 

13.- PALAIS DES ARTS et Ville de Québec, CMQ-63722, 15-09-2015 

14.- PALAIS DES ARTS et Ville de Québec, CMQ-63722 (28934-15), 17-07-2015 

15.- L’administration de la preuve, 4e éd. (2010) Léo Ducharme, WILSON 
&LAFLEUR 

16.- LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE DU QUÉBEC (voir les articles cités) 

ARTICLES DU JOURNAL LA PRESSE DE 2021 À 2023 

DU : 

12-11-2021; 

21-12-2021; 

23-02-2022; 

25-10-2022; 

11-06-2023; 

 

LISTE DES CITATIONS À COMPARAÎTRE POUR L’AUDITION DU 7 AOÛT 2023 : 

 

M. Michel Morneau, dir.-gen, sec-trésorier. 

ET D’Apporter avec lui toutes les lettres, permis de toutes sortes émis par les 
différents services de la Ville, les infolettres de la Ville (INFO-Léry), résolutions, procès-
verbaux (9-05-2022, 15-08-2022) et décisions que la Ville de Léry a adoptées, ou s’est 
impliquées, ou publiées dans le dossier du CLUB NAUTIQUE WOODLANDS ou en lien 
avec celui-ci, et ce depuis le 1er janvier 2021 (…); 

ET D’Apporter avec vous la liste des comptes d’honoraires et le montant total de 
ceux-ci payés à ce jour à la firme d’avocat DUNTON RAINVILLE et une évaluation 
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des honoraires qui seront payables pour le mandat de représentation devant le 
tribunal de la Commission municipale du Québec dans le présent dossier. 

 

La résolution de la MRC de Roussillon, numéro 2021-09-218, accordant une 
subvention au Club Nautique Woodlands pour le projet de rénovation de son 
bâtiment. 

ET D’Apporter avec lui les extraits vidéo des séances du conseil municipal de la Ville de 
Léry : 

Du 14-03-2022- débutant à la minute 48 :01 et à 54 :24; 

Du 11-04-2022- débutant à la minute 40 :33; 

Du 9-05-2022- débutant à la minute 17 :41; 

Du 13-06-2022- débutant à la minute 1 :22 :56; 

Du 9-05-2022- débutant à la minute 17 :41; 

Du 12-12-2022- 9-05-2022- débutant à la minute 57 :20; 

Du 8-02-2023- débutant à la minute 46 :08; 

Du 10-05-2023- débutant à la minute 1 :04 :58; 

 

Mme Liette Lamarre, conseillère municipale; 

Et D’apporter avec elle l’extrait de la séance publique du conseil municipal, fin hiver ou 
début printemps 2022, lors de laquelle un représentant du CNW aurait mentionné qu’il le 
camp de jour ne serait pas ouvert en 2022.  

 

M. le Maire Kevin Boyle. 

 

LISTE DES PIÈCES 

La Demanderesse redépose toutes les pièces qui ont été déposées lors de l’audience du 
3 mars 2023. 

Ci-joint l’INDEX des pièces déjà déposées au dossier.  







18) Tous les revenus du CNW sont utilisés uniquement pour faire fonctionner le camp
de jour pour les jeunes l'été, l'entretien de celui-ci et l'achat des produits et
équipements nécessaires pour le fonctionnement de la piscine, l'achat des
équipements nautiques et leurs réparations, il n'y a aucune somme qui est utilisée
à quelque autres fins que ce soit, tel que les états financiers en font foi, pièce 6;

19) Les frais d'inscription sont de 1 500.00$ et une remise en crédit d'impôt de 50%
est disponible via la Déclaration d'impôt des parents ;

20) Le CNW est ouvert à tous les enfants de quelque provenance que ce soit sans
aucune distinction que ce soit et sans condition préférentielles;

Commissaire à l'assermentation 
Pour le Québec 

le \�uillet 2023 

········ .. .. . . 
/

0

M1rjolalne OueHeu;• •• 
: 229140 •• 
: COMMISSAJRE À � 
: L'ASSERMENTATION : 
: Pou, Hl Cué,beo : . . 
\ Québec::: / 

. lUID ... . .. . 

DÉCLARATION SOLENNELLE 

Je, Walter Letham, vice-président du CLUB NAUTIQUE WOODLANDS, domicilié au 
[...]                                                                                                       , déclare sous serment 
ce qui suit: 

Je suis le représentant dument autorisé à représenter le CLUB NAUTIQUE 
WOODLANDS dev:;3nt la Commission municipale du Québec; 

Tous les faits mentionnés dans la présente déclaration sont exacts et vrais. 

ET J'AI SIGNÉ :

ORIGINAL SIGNÉ
__________________
WALTER LETHAM

Serment prêté devant moi à

ORIGINAL SIGNÉ
_______________________















FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
DES COMMUNAUTÉS 2021 

---
re de · tecld1t1on de comptes MRC DE ROUSSILLON 

IDENTIFICATION DU PROMOTEUR (municipalité ou organisme) 
Club nautique Woodland 

939 chemin du Lac-Saint-Louis 

Promoteur 

Adresse 

Ville 

Téléphone 

Code postal J6N 1A4 

Courriel promoteur 

Autre tél. 

Ville de Léry 

[...]

[...] 

Personne autorisée Grant Ross 

Courriel personne 

PROJET 

Projet de rénovation au Club nautique Woodland - Ville de Léry 

Date de début Automne 2021 Date de fin approx. Printemps 2022 

D Candiac 
s) roue m c (

D Châteauguay 
D Delson 
D La Prairie 

» Rénovation des salles de bains

181 1 Léry
D Mercier 
0 Saint-Constant 
D Saint-Isidore 

» Changement des portes et certaines fenêtres

D Saint-Mathieu 
D Saint-Philippe 
=i Sainte-Catherine 

*Étant un organisme à but non lucratif, le club nautique Woodland ne possède pas les fonds
nécessaire à investir adéquatement dans la revitalisation du bâtiment afin de bien desservir sa
clientèle.

ES POSC:,IBLf5 DU Pl<Cl JET POUR LE: MILIE:U 

Sécurisation des lieux 
Amélioration des installations 
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DÉCLARATION 

Je déclare que les renseignements fournis sont véridiques 
��omplets.

Personne autorisée : Grant Ross original signé

Titre : Administrateur {J 
Date: 5 août 2021

INFORMATIONS IMPORTANTES 
• Documents à transmettre à la MRC :

o le formulaire dûment rempli
o une résolution du conseil municipal de la municipalité autorisant le dépôt de la

demande d'aide financière et déterminant la personne autorisée (modèle
annexé au Guide du promoteur)

o des lettres d'intention ou d'appui des partenaires du projet confirmant leur
contribution et indiquant le montant et la nature de leur engagement au projet

• Date limite pour déposer une demande au FOC 2021 : 17 septembre 2021
• Autorisation au Conseil de la MRC : 29 septembre 2021
• Déboursement de 100 % du montant FOC approuvé à la municipalité sur

présentation de la reddition de comptes de(s) projet(s) de l'année antérieure

REDDITION DE COMPTES, À LA FIN DU PROJET : 
• Le même formulaire avec les emplois réalisés et le tableau RÉSULTATS dûment

remplis
• Factures et toutes autres pièces justifiant le projet (rapport de projet, photos, etc.)

POUR INFORMATIONS ET TRANSMISSION DE DEMANDE 
Yannick Rétif, conseiller au développement social 
y.r_gtit@mrçrOL§Sillon.qç.ca
Téléphone : 450 638-1221, poste 242
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MRC DE ROUSSILLON 

CANDIAC CHÂTEAUGUAY DELSON LA PRAIRIE 
LÉRY MERCIER SAINT-CONSTANT SAINT-ISIDORE 
SAINT-MATHIEU SAINT-PHILIPPE SAINTE-CATHERINE 

pour réaliser un projet de rénovation du bâtiment de l'organisme à but non lucratif 
Club Nautique Woodlands; 

ATTENDU que ce projet s'inscrit dans les paramètres et les priorités annuelles 
d'intervention de la Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les 
milieux de vie; 

ATTENDU qu'une somme de 34 628 $ est disponible pour la Ville de Léry dans le 
Fonds de développement des communautés (FOC) 2021-2022 et que cette somme 
représente 77% de l'investissement total prévu dans ce projet; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Normand Dyotte et résolu 

QUE le Conseil de la MRC de Roussillon autorise le directeur général à affecter le 
versement d'une somme de 34 628 $ à la Ville de Léry, et ce, à même les crédits 
disponibles au Fonds de développement des communautés (FOC) 2021-2022. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

( 6) �tian <9udLe.tte
Christian Ouellette 
Préfet et maire de Delson 

Colette Tessier, OMA 
Directrice services 
administratifs et financiers/ 
secrétaire-trésorière adjointe 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
(Sujet à ratification lors de la prochaine assemblée) 

Ce 6 octobre 2021 

Colette Tessier, OMA 
Directrice services administratifs et financiers 

/ secrétaire-trésorière adjointe 

260, rue St-Pierre, bureau 200, Saint-Constant (Québec) J5A 2A5 
450 638-1221 450 638-4499 ROUSSILLON.CA 

Original signé













3. De plus, à partir de maintenant, vous devez aviser
tout nouveau locataire ou toute autre personne qui
désire occuper des lieux qui vous appartiennent que
des procédures d'expropriation ont été entreprises
contre votre propriété.

4. À défaut de vous conformer à ces obligations, vous
vous exposez à être poursuivi en justice si un locataire
ou un occupant subit un préjudice

11. La réservante requiert donc de l'officier de la publicité des droits
de la circonscription foncière de Châteauguay, l'inscription du
présent avis d'imposition d'une réserve pour fins publiques sur
l'immeuble décrit plus haut.

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

MONTRÉAL, le 21 mars 2022 

PAT�0lADU,AVOCAT 
DUNTON RAINVILLE SENCRL 

Procureurs de la réservante 
800, Square Victoria, 43e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1 H1 
Tél. : (514) 866-6743 
Téléc. : (514) 866-8854 
pgladu@duntonrainville.com 

LAURENCE SAMUËL-BEAULIEU, témoin 

MADÊRANcouRT, témoin

!JLvr7f-on /)oual//W !)t,n, 
é'OPIE CONFOR,MÉ 

OUNTON RAINVILLE SENCRL
--- AVOCATS et NOTAIRES ---

Original signé

Original signéOriginal signéOriginal signé

Original signé
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AFFIDAVIT 

Je, soussignée, MAUDE RANCOURT, domiciliée et résidant au 
405 rue Deneault, à Saint-Philippe, province de Québec, district de 
Longueuil, J0L 2K0, affirme solennellement ce qui suit : 

1. Je suis l'un des témoins mentionnés à l'avis d'imposition d'une
réserve;

2. Cet avis a été signé par Me Patrice Gladu, avocat, en ma
présence et en présence de l'autre témoin, Laurence Samuël
Beaulieu;

3. Cet avocat est habile à pratiquer et l'autre témoin et moi-même
sommes majeures, habiles et capables.

ET J'AI SIGNÉ 

Maude Rancourt

Affirmation solennelle reçue et attestée devant moi 
À Montréal, ce 21 mars 2022 

LINDA BEAUDOIN, 82 843 
Commiss re à l'assermentation pour 
la province de Québec 

,\ , ___ ..J..-.._ v'l .,.... .•.,.. ,;1/Ïn r\n,.-,r/1 P 

Original signé

Original signé









��DE 
l]RY 

1, rue de )'Hôtel-de-Ville Ville de Léry (Québec) J6N JE8 Téléphone : (450) 692-686 J Télécopieur : ( 450) 692-6881 www.lery.ca EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Léry tenue le 16 mars 2022, et à laquelle sont présents : M. le conseiller Gérald RangerMme la conseillère Marie-Chantal Laberge (vidéoconférence) M. le conseiller Daniel ProulxMme la conseillère Liette Lamarre M. le conseiller Léon Leclerc fonnaot quorum sous la présidence de monsieur le Maire Kevin Boyle Est également présent : M. Daniel Carrier, Directeur général et Secrétaire-Trésorier par intérim 2022-03-57 
AVIS DE RÉSERVE POUR FINS PUBLIQUES - LOT NO. 5 141 743 DU 
CADASTRE DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Léry en vertu de la Loi sur les cités et 
villes concernant l'acquisition d'immeuble(s) de gré à gré ou par voie d'expropriation à toute fin municipale; 
CONSIDÉRANT que la Ville peut imposer, pour les mêmes fins, une réserve pour fins publiques en vertu notamment de la Loi sur l'expropriation; 

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt de la Ville de Léry d'imposer une réserve pour fin publique sur le lot 5 141 743 du cadastre du Québec à des fins de planification d'un ouvrage municipal de parc et service de loisirs rattachés, notamment à la pratique nautique. Il est proposé par : Gérald Ranger Appuyé par : Daniel Proulx 
QUE la Ville de Léry : 1. Impose un avis de réserve sur le lot 5 141 743 du cadastre du Québec pour fin deparc et service de loisirs rattachés, notamment à la pratique nautique;2. Mandate le cabinet Dunton Rainville sencrl afin qu'il prépare toutes lesprocédures nécessaires pour l'imposition d'un avis de réserve;3. Mandate la firme Bérard Tremblay inc., arpenteurs-géomètres, pour la préparationde la description technique et plan nécessaires à l'imposition de l'avis de réserve.Monsieur Léon Leclerc demande le vote. En faveur : Gérald Ranger, Marie-Chantal Laberge, Daniel Proulx, Liette Lamarre, Kevin Boyle Contre : Léon Leclerc Adoptée à la majorité Copie certifiée confonne Don e â Ville de Léry, ce 21 mars 2022 Daniel Carrier, Directeur général et Secrétaire-Trésorier par intérim La présente résolution est sujette à ratification lors de la prochaine séance du Conseil municipal» Original signé





ARPENTEURS-GÉOMÈTRES 

70S5. boulovard Taschereau, burea1,.1 500 
Brossard (Ouébee) 
J421A7 
T 4S0 676-4614 1 F 450 678·6085 

BOUCHERVIU.E • CHAMBLY 
COWANSVILLE • L,A.C·B�ME 
SAINT•JEAN•SUR•RICJ,,16UEU 

SANS FRAIS: 1 800 363-1900 
BERARDTREMBLAY.COM 

Les dimensions données dans la présente description sont en mètres 
(SI) et les directions mentionnées dans la présente description et 
apparaissant sur le plan l'accompagnant sont des gisements en 
référence au système SCOPQ (fuseau 8) NAD83. 

Le tout tel que montré sur le plan accompagnant la présente description 
technique et poI1ant le numéro de minute 9246, datée du 9 mars 2022. 

Fait et préparé à Brossard, ce neuvième jour du mois de mars de l'an 
deux mille vingt-deux, sous la minute neuf mille deux cent quarante-six 
de mon répertoire dont l'original demeure en mon étude au dossier 
37126. 

SIGNÉ NUMÉRIQUEMENT 

Copie conforme de l'original 
émise par: 

Denis Moreau, a.-g. 
Minute 9246 

Denis Moreau 
Arpenteur-géomètre 
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Original signé









April gth , 2022 

Attention: M. Carrier 

The Woodlands was established in 1910 as a private canoe club, it moved from 
there to be a private community club and 20 years ago it became a private 
children's day camp with the classification of a day care. 

After a meeting with our lawyers and the board of directors the Woodlands will 
remain a private operation servicing children between the ages of 6 and 12 years 
old. lt will return to full operation in 2023. 

Grant Ross 
President 

 Original signé
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- FIXE au 1 er janvier 2004 l'entrée en vigueur de la présente reconnaissance.

JO/hm

Me Gilles Trahan, avocat
Pour la demanderesse

 JOCELYNE OUELLETTE

Membre

�-�,..,. Ql\ • W& W'IIJ • • ..;>!'. jour � � �ROLINE ,.OULIOT �Sent.ù-ec.11.Q'. 

Original signé





































































Bail annuel, Page S de S12.- PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : Le LOCATAIRE est assujetti à toutes les lois et règlements concernant la protection de l'environnement en rapport avec les lieux, les améliorations pouvant y être apportées et les activités pouvant y être associées et doit, en conséquence, prendre les dispositions nécessaires pour maintenir et remettre les lieux et les activités y prenant place en tel état ou condition ou en respectant les mesures standards afin de sauvegarder l'environnement que ce soit sur terre, dans les airs ou dans les eaux ou améliorations s'y rattachant contre la pollution visuelle, auditive, odorante ou autre forme de contamination. EN FOI DE QUOI les parties ont signé en double (2) exemplaires conformément au Règlement sur le domaine hydrique public ( décret 9-89 qu11 janvier 1989), adopté en vertu de la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13).ÀQuéœ;,y 2 Y-Témoin 7 Signature du locataire <-Ot 

. À Québec, le r3 �YVON GOSSELIN, mg. et agr. Direc r général du Centre d'expertise hydrique du Québec 
PARAPHES:� 

Original signé

Original signé

Original signé







Cette copie de plan fait partie intégrante du bail annuel 2003-4 en date du 4 avril 2003 intervenu entre Club nautique Woodlands et le gouvernement du Québec.                      Témoin                                           Signature du locataire                                                          YVON GOSSELIN, Ing et agr.                                                                Le directeur général du centre d'expertise du        Québec 
' 

y Original signé Original signé

Original signé























Employés été 2023 – Club nautique Woodlands 

 

Noms : Numéro de téléphone : 

[…] […] 

[…] […] 

[…] […] 

[…] […] 

[…] […] 

[…] […] 

[…] […] 

[…] […] 

[…] […] 
  

 



Mme Danielle Labranche 
Technicienne en administration 
Secrétariat et Greffe, Commission municipale du Québec 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau 
Mezzanine Aile Chauveau, 
Québec (Québec) G1R 4J3 

Madame, 

La Ville de Léry a déposé une demande en révocation de la reconnaissance pour 
fins d'exemption de taxes foncières pour l'immeuble situé au 939, Chemin du 
Lac-Saint-Louis à Ville de Léry. 

Vous avez envoyé de la correspondance à l'adresse de Mme Mélanie Letham, 
ma fille. J'ai pris connaissance dernièrement du courriel du 8 novembre dernier. 
Ma fille [...]
[...] .

La Ville a fait signifier des documents à l'adresse du Club Nautique Woodlands 
(le Club), 939 ch. du Lac-Saint-Louis, sachant très bien que celui-ci est un Camp 
de jour et qu'il n'est ouvert que l'été. Le site du registraire du Québec indique le 
domicile du président du Club, le 15 rue Beauchamp à Châteauguay. 

La Ville est présentement en guerre ouverte avec le conseil d'administration du 
Club dont je suis l'un des dirigeants, tout comme ma fille, pour votre information 
je suis l'ancien maire de la Ville de Léry. 

Pour votre connaissance le Club Nautique Woodlands est un Camp de jour qui 
existe depuis plus de 110 ans et il dessert toute la population de jeunes (140 la 
dernière année d'activité 2021) de 6 à 12 ans, des environs. 

Les seules personnes qui reçoivent une rémunération sont les moniteurs
étudiants l'été pour les semaines que durent les activités. Toutes les autres 
personnes qui œuvrent au Club sont des bénévoles. 

Le Club a survécu durant toutes ces années par les dons de personnes qui au fil 
des ans ont cru en la mission du Club et au bien-être des enfants dans les 
activités sportives axées sur les sports nautiques, tel la natation et la voile. 

Vous n'êtes pas sans savoir que le Gouvernement du Québec a instauré 
des mesures pour contrer la Covid-19, les camps de jours pour enfants ne font 
pas exception. 

La Ville de Léry essaie de mettre la main sur la propriété du Club Nautique 
Woodlands. C'est la première fois que la Ville essaie de s'approprier l'immeuble 
du Club, lequel est situé sur les rives du Lac Saint-Louis. 



Vous avez envoyé un courriel à l'adresse de Mélanie, celle-ci ne prends plus ces 
messages depuis bientôt 1 ans. C'est par hasard que je j'ai reçu vos deux 
courriels. 

Je vous donne mon adresse courriel pour les prochaines correspondances 

[...]. 

Le Club désire être entendu en présentiel par la Commission municipale du 
Québec. Je ne vois pas l'urgence d'une audition en décembre, d'autant que cela 
ne donne pas assez de temps au Club pour se préparer et pour présenter tous 
les aspects du dossier à la Commission. 

Le Club doit trouver un avocat qui accepte de représenter le Club Pro Bono, la 
Ville le sait, sinon les frais de représentation vont être plus important que les 
taxes foncières qui sont payés annuellement. 

La Ville fait fi de la situation pandémique qui est présente au Québec, elle ignore 
les intérêts des enfants, seuls ses intérêts purement électoraliste compte. 

Quand je divulguerai l'ensemble du dossier à la Commission et que le Club 
demandera aux parents et citoyens de la Ville de Léry de venir témoigner de la 
situation, je ne doute pas que La Commission ne révoquera pas le statut du Club 
pour l'exemption des taxes foncières. 

Walter Letham, vice-président 
Club Nautique Woodlands 
1409, chemin du Lac 
Ville de Léry J6N 1A9 



Prénom Nom
Date 

naissance
Courriel du parent Mere 











Père No Cheque 











Parent 





date du 

courriel
Enfant DOB





List of Activities – Centre Wakefield La Peche 

Monday AM  

Gentle Yoga (Seniors) – Gwen Shea Hall 

Seniors Café – Lobby /Bar 

Peggy Brewin Preschool – Salon/Lounge  

Stroller Exercise – Studio / Outside if the weather is nice 

Monday PM  

Martial Arts – Studio (3 classes 4-8, 9-15, 15+) 

Theatre Wakefield Rehearsal – Salon/Lounge 

Yoga – Gwen Shea Hall  

Art Hive – Salon/Lounge ( 2 classes 1 for children and youth and 1 for adults)  

Writers Nite – Library  

Tuesday AM  

Pilates – Gwen Shea Hall 

Peggy Brewin Preschool – Salon/Lounge 

Tuesday PM 

French Class – Library /Lobby Bar Area  

Theatre Wakefield Rehearsal – Studio and/ or Salon/Lounge 

Dance Class (children and youth) -Gwen Shea Hall 

Wednesday AM  

Peggy Brewin Preschool – Salon/Lounge  

Senior Mobility – Gwen Shea Hall  

Wednesday PM  

Martial Arts – Studio (3 classes 4-8, 9-15, 15+) 

Cooking Class – Kitchen 

Yoga – Gwen Shea Hall 

Theatre Wakefield Rehearsal – Studio and/ or Salon/Lounge 

Thursday AM  

Pilates – Gwen Shea Hall  



Peggy Brewin Preschool – Salon/Lounge  

Ping Pong – Gwen Shea Hall / Studio 

Thursday PM  

Theatre Wakefield Rehearsal – Studio  

Wakefield Youth Association – Salon/Lounge 

Friday AM  

Peggy Brewin Preschool – Salon/Lounge  

Friday PM  

Knitting Class – Library 

Wakefield Youth Association – Salon/Lounge 

Saturday (just an example)  

Painting for Children – Salon/Lounge 

Theatre Wakefield Performance – Gwen Shea Hall  

Wakefield Youth Association – Salon/Lounge 

First Aid Training - Studio 

Sunday (just an example)  

Mini Dance Class (3-5) – 3 classes – Gwen Shea Hall 

Celebration of Life – Lobby/Bar  

Book Reading/Launch – Library  

First Aid Training - Studio 

In addition to these activities – we also rent space to various community organizations, not for profits 

and private and government organizations including the Wakefield Grannies, Maison des Collines (a 

palliative care facility), Bearing Witness (Truth and Reconciliation meetings), Les Medecins de Wakefield, 

MRC de Collines, MRC de Pontiac, local condominium association AGM, Family Reunions and 

Celebrations of Life, CWLP Board Meetings, Municipal meetings etc   

We also host local festivals and events including STO (a local artist collective), Writers Fest ( 2 shows/ 

year – one in French and one in English), TA DA Festival, Dragon Fest, Canada Day Celebration, St Jean 

Baptiste, Nudes of Wakefield Calendar Launch Party etc 

We also sponsor local community events for various holidays– Halloween Dance for children under 10, 

Halloween Scare Walk (12 and over), Christmas Dinner for the Community, New Years Eve Dance for 

youth ( 12-17), Super Bowl Sunday, St Patrick’s Day Celebration, Musical Series, Cinema Wakefield etc   

Most of these events are free of charge or based on a pay what you can model 



C A N A D A  
  
PROVINCE DE QUÉBEC COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL  
  
No. de dossier : CMQ-61353-003 CLUB NAUTIQUE WOODLANDS 

Demanderesse 

-et- 

VILLE DE LÉRY, 

Mise en cause 

  

ACTE DE REPRÉSENTATION DE LA DEMANDERESSE, 
CLUB NAUTIQUE WOODLANDS, DU 23 JANVIER 2023 

  

 Nous représentons la demanderesse, Club Nautique Woodlands, en cette cause, 

sous toutes réserves que de droit, et donnons avis de cet acte de représentation à 

Me Félix Thibault-Vanasse de Dunton Rainville, avocats de la mise en cause. 

 

 
MONTRÉAL, le 23 janvier 2023 

 Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 Avocats de la demanderesse 
 800, rue du Square-Victoria, bureau 3500 

C. P. 242 
Montréal (Québec)  H4Z 1E9 
Télécopieur : +1 514 397 7600 

 
Me François Barette 
Téléphone : +1 514 397 5259 
Courriel :  fbarette@fasken.com 
Notre dossier: 308655.00002 

 



A331320R207437

Document(s) Notified

File Name Pages Document Integrity

cmq-61353-003-acte-de-representation.pdf (SHA256 checksum): 43c693793fd05a9ba949a57d28d20c2f969392babdcf5b803befa276eccf8be9

Message

Bonjour Me Thibault-Vanasse,

Veuillez trouver ci-joint l'acte de représentation de la demanderesse, Club nautique Woodlands, du 23 janvier 2023, dans le dossier de la Commission

municipale du Québec portant le numéro CMQ-61353-003.

Sent from Sent to

Name Rosa Potamianos

Email rpotamianos@fasken.com

Office Fasken

Name Me Félix Thibault-Vanasse

Email fthibault-vanasse@duntonrainville.com

Office Dunton Rainville

Proof of Transmission

Date & Time Jan. 23, 23 - 5:05 PM

Status Message successfully delivered to recipient

SMTP 250 2.6.0 <63cf04b9cf3bd_1425eb4171337@pronotif-application-786cd8ccc4-zbhnm.mail>

[InternalId=22106196677600, Hostname=YT1PR01MB8892.CANPRD01.PROD.OUTLOOK.COM] 91548 bytes in

0.162, 550.176 KB/sec Queued mail for delivery

PROOF REPORT (E-SERVICE)

Subject

Names of Parties 

Court file number 

Internal file number 

Generated on 

Report number

Notification - Club nautique Woodlands -et- Ville de Léry - CMQ-61353-003 - Ref.: 308655.00002/17255 

Club nautique Woodlands -et- Ville de Léry 

CMQ-61353-003 

308655.00002/17255 

Monday, January 23 2023, at 17:06 

A331320R207437



CMQ-61353-003 

COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
Province de Québec 
District de Montréal 

CLUB NAUTIQUE WOODLANDS, 

Demanderesse 

-et- 

VILLE DE LÉRY, 

Mise en cause 

Notre dossier : 308655.00002/17255 

ACTE DE REPRÉSENTATION DE LA 
DEMANDERESSE, 

CLUB NAUTIQUE WOODLANDS, 
DU 23 JANVIER 2023 

O R I G I N A L 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., 
s.r.l. 
800, rue du Square-Victoria, bureau 350 
C.P. 242 
Montréal (Québec)  H4Z 1E9 

Avocats de la demanderesse 

Me François Barette 
fbarette@fasken.com 

Tél.  514 397-5259 
Fax.  514 397-7600 

 







WOODLANDS YACHT CLUB -  REGISTRATION  2023
939, Chemin du Lac St-Louis, Léry, J6N 1A4

PARENT NAME: 

ADDRESS TOWN 

Postal Code SIN

TEL (House) Work E-mail 

NAME OF OTHER PARENT: 

NAME OF THE CHILD DATE OF BIRTH AGE 

1 .

2 .

3 .

4 .

* Woodlands Yacht Club program is admissible for the Lery's Sports program rebate.  (Lery residents only ) 

Date: 

Registration for the full Summer only . 

Cost is $ 1 500 for each child. 

Cheque must be dated no later than June 1st, 2023.  (If you want to do two cheques please date May 1st 

$ 750 and June 1st $ 750) 

All forms must be received no later than 4pm March 24th, 

2023.

Please mail in your completed registration form to:

         Melric Ltd 

        225 Boul Industriel 

        Châteauguay, Qc        J6J 4Z2 

1. Your junior program form completed with the   

      PICTURE.

2. Your registration form 2023 completed. 

3. Cheque for your payment (Payable to Woodlands Yacht 

Club) 

Parent Signature 

PERSONAL INFORMATION 

GENERAL CONDITIONS 

1.    In case of cancellation a fee of $ 250 will be held for administration fees.  

2.   No reimbursement will be made after the start of the program on June 26th, 2023.

3.   $ 45.00 will be charged for all NSF cheques.  (Cash payment only) 

4.  Parents must advise supervisor if anyone else is to pick up their child. 

COMMITMENT 

If accepted to the Woodlands Yacht Club Program we will agree to respect the rules of the yacht club.  I recognize that the club is not 

responsible at all and will not assume responsiblity in case of any accident, robbery, loss or damage on land or in the water.  Children that 

are not participating in the Junior program are not authorized to be on the premises unless they are accompanied by an adult.  Parents are 

responsible for their children when they are present and when the club's courses are finished (swimming, sailing), courses are given 

between 9 am and 5 pm from Monday to Friday.  Daycare included from 7 am - 9 am and 5 pm - 6 pm.  DAYCARE CLOSES AT 6:00 PM.  

SHARP. 

REGISTRATION FOR CHILDREN AGES 5 TO 12 (Must have complete Kingdergarten)

CHILDRENS INFORMATION

PRICE AND PAYMENT - Camp starts June 26 th until August 18 th,  2023.

Paying parent - this is for your tax receipts 

For your registration to be complete you need the 

following 



CAMP NAUTIQUE WOODLAND  - INSCRIPTION 2023
 939, Chemin du Lac St-Louis, Léry, J6N 1A4 

NOM  DU PARENT: 

ADRESSE VILLE

Code postal NAS 

TEL (Maison) Travail Courriel 

NOM DE L'AUTRE PARENT 

NOM DES ENFANTS DATE DE NAISSANCE AGE 

1 .

2 .

3 .

4 .

Date: 

* Le Camp Woodland Yacht Club est admissible pour la remise du programme sportif de Léry.  (Résident de Léry 

seulement). 

Tous les formulaires doivent être reçus au plus tard le 24 

mars 2023 à 16:00 hrs.

S'il vous plaît, postez les documents d'inscriptions 

complétés à : 

        Melric Ltd 

        225 Boul Industriel

        Châteauguay, Qc     J6J 4Z2 

Pour que votre inscription soit complète vous devez: 

1.  compléter le formulaire «Programme junior 2023» 

en insérant la PHOTO de votre enfant 

2.  compléter le formulaire d'inscription 2023.

3.  inclure le chèque pour le paiement ( au nom du 

Club Woodland) 

Inscription pour la saison complète seulement.

Coût 1 500 $, pour chaque enfantLe chèque doit être en date du 1er Juin 2023. (Si vous désirez faire 2 paiements 

- 1er mai 750$ et 1er Juin 750$)

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
1.    En cas d'annulation, un montant de 250 $ sera retenu pour frais d'administration.  

2.   Aucun remboursement ne sera effectué après le début du programme le 26 juin 2023.

3.   Des frais de 45 $ seront facturés pour tout chèque sans provision. Le paiement devra être fait en argent comptant. 

4. Le parent doit obligatoirement aviser les responsables du camp si une personne autre que lui-même doit 

     passer chercher l'enfant en fin de journée. 

ENGAGEMENT 

Si nous sommes admis au Camp Nautique Woodland je m'engage à respecter les règlements du camp.  Je reconnais que le camp n'est 

aucunement responsable, et n'assume aucune responsabilité en cas d'accidents, vols, pertes ou dommages sur le terrain ou sur l'eau.  Les 

enfants ne participant pas aux programmes ne sont pas autorisés à être sur les lieux, à moins d'être sous la supervision directe et constante 

d'un adulte.  Les parents sont responsables de leurs enfants lorsqu'ils sont présents et lorsque le Camp n'offre pas des cours (natation, 

voile), les cours sont offerts  de 9h à 17 h du lundi au vendredi.   Inclus:  Service de garde de 7am - 9 am et de 5 pm -6 pm. - HEURE DE 

FERMETURE DU SERVICE DE GARDE est 6:00 PM - la ponctualité est de mise. 

Signature du parent :

INSCRIPTION POUR ENFANTS DE 5 ANS (MARTERNELLE TERMINÉ) À 12 ANS. 

INFORMATION SUR VOTRE ENFANT 

PRIX ET PAIEMENT - Saison du 26 juin au 18 août 2023.

Du parent-payeur (pour fin de production de reçus pour frais de garde ).



REGISTRATION JUNIOR PROGRAM 2023
939, Chemin du Lac St-Louis, Léry, J6N 1A4 

LAST NAME (child) FIRST NAME 

ADDRESS TOWN 

Postal Code Health Card 

Date of Birth 
AGE: Parent's Tel: 

AUTHORIZED PEOPLE TO PICK UP YOUR CHILD 

LAST NAME FIRST NAME 

TEL (House) Work Cellular 

RELATIONSHIP TO CHILD 

YES NO

If yes, please specify: 

YES NO

If yes, Please specify (food, medication, insect bites…) 

Special Instructions: 

Date: 

Parent's Name in capital Letters 

Signature 

RELEASE AND INDEMNIFICATION : 

I agree and acknowledge that my child will participate in the WYC Junior recreational program entirely at his/her risk, and that

he/she is medically fit to undertake such acitivies. I also agree that participation in the WYC Junior program poses certain

inherent risk, which cannot be avoided, and acknowledge that I accept these risks.  

I agree and acknowledge that in consideration of the services to be provided, all claims for personal injury, damage, loss of life,

or other liability against the Woodlands Yacht Club, its officers, directors, employees, contractors, or members, including

claims for negligence, are waived.  

I agree to give emergency authorization to the staff of WYC Junior program to take all medical measures necessary for my child 

(name) ______________________health & safety, and I agree to assume all costs that exceed the amounts reimbursed by the

health insurance plan of Quebec.  

I give my permission to photograph my child, and the perpetual and non-exclusive right to use my child's image in

communications produced by the WYC and others in support of the Junior program. I waive any right to inspect or approve

the finished communications.  I understand and agree that there will be no mometary compesation for such use. 

Does your child suffer from any medical condition that would not allow him to participate in any activity?

DOES YOUR CHILD HAVE ANY ALLERGIES? 

MEDICAL INFORMATION ** Please notify the supervisor of any sickness. 

REGISTRATION JUNIOR PROGRAM 

CHILD'S PERSONAL INFORMATION 

PHOTO: 

_____ -   _____ -  _________

 DAY - MONTH - YEAR 

* Insert a picture of your child (mandatory) 

* Please fill in this form. 

IN CASE OF EMERGENCY 



INSCRIPTION PROGRAMME JUNIOR 2023
939, Chemin du Lac St-Louis, Léry, J6N 1A4 

NOM (enfant) PRÉNOM: 

ADRESSE VILLE 

Code postal Assurance Maladie 

Date de naissance AGE: Tel du Parent: 

PERSONNE AUTORISÉE DE VENIR CHERCHER L'ENFANT: 

NOM PRÉNOM 

TEL (Maison) Travail Cellulaire 

LIEN AVEC L'ENFANT 

OUI NON 

Si oui, veuillez spécifier : 

OUI NON 

Si oui, veuillez spécifier l'allergie (aliments, médicament, morsures d'insectes):

Instruction spéciale : 

Date: 

Nom du Parent en lettre moulé

INSCRIPTION PROGRAMME JUNIOR 

CONDITION PHYSIQUE : Avertissez immédiatement la direction de toute maladie. 

Signature du parent :

J'accepte et je reconnais que mon enfant va participer entièrement au programme récréatif Junior WYC à ses propres risques et

qu'il/elle est médicalement apte à entreprendre de telles activités. Je reconnais également que la participation au programme

Junior WYC pose certains risques inhérents qui ne peuvent être évités et reconnais que j'accepte ces risques. 

J'accepte et reconnais que, en contrepartie des services à fournir, toutes les réclamations pour blessures corporelles, les

dommages, la perte de la vie ou de toute autre responsabilité contre le Camp Nautique Woodland, ses dirigeants,

administrateurs, employés, entrepreneurs ou membres, y compris les réclamations pour la négligence, sont annulées.  

Je suis d'accord pour donner l'autorisation d'urgence au personnel du Club WYC de prendre toutes les mesures médicales

nécessaires à mon enfant (nom)____________________afin d'assurer sa sécurité et son bien-être. Je suis d'accord d'assumer

tous les coûts qui dépassent les montants remboursés par le régime d'assurance maladie du Québec.  

Je donne mon autorisation de photographier mon enfant et le droit perpétuel et non exclusif d'utiliser l'image de mon enfant

dans les communications produites par le WYC et les autres à l'appui du programme Junior. Je renonce à tout droit d'inspecter

ou d'approuver les communications utilisées. Je comprends et je suis d'accord qu'il n'y aura aucune compensation monétaire

pour une telle utilisation.  

RENONCIATION ET AUTORISATION 

Votre enfant souffre-t-il d'une quelconque maladie pouvant l'empêcher de participer à certaines activités du programme

VOTRE ENFANT A-T-IL DES ALLERGIES: 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

PHOTO: 

_____ -   _____ -  _________

JOUR - MOIS - ANNÉE 

* Insérer une PHOTO 

* Veuillez remplir ce formulaire

EN CAS D'URGENCE 



































































































Bonjour,  

Je vous remercie pour votre courriel.  J’aimerais vous informer 

que nous prenons connaissances et répondons aux courriels une 

fois semaine.  

Je vous remercie de votre compréhension  

Cordialement, l’équipe de Woodlands  

Hello,  

Thank you for your email. I would like to inform that we will be 

checking and responding to emails once a week.   

Thank you for your understanding. 

Sincerely, The Woodlands Team  

 

 

 

DÉBUT DU CAMP lundi le 26 juin 2023 

 

Bonjour les familles du WYC,  

 

Nous débutons encore une fois la période des pré-inscription pour l'été 2023! Nous vous 

invitons à consulter et compléter les formulaires d'inscription en attaché afin de 

préserver vos places.  Encore cette année, nous nous promettons d'offrir à nos jeunes 

un été qui remplira leurs souvenirs de plaisirs, surprises et plus encore.   

 

Commençons par:  

1. Complétez les documents << Inscription Régulière et Programme Junior >> 

2. Insérez une photo récente sur l'Inscription Programme Junior  

3. Votre paiement doit accompagner les fiches d'inscriptions, vous pouvez envoyer 

un ou deux paiements mais le dernier doit être reçu au plus tard le 1er 

Juin 2023.   



POUR QUE VOTRE INSCRIPTION SOIT ACCEPTÉE TOUS LES POINTS MENTIONNÉS PLUS 

HAUT DOIVENT ÊTRE COMPLÉTÉS.   

 

FAQ;  

1. Oui, votre frère ou sœur sont acceptés automatiquement au club, vous n'avez 

qu'à remplir le formulaire d'inscription pour le nouveau venu.   

2. Oui, vous pouvez nous faire parvenir 2 versements pour le 1er mai  2023 et le 1er 

Juin 2023.  

3. Non, nous ne ferons aucun appel de suivi pour les inscriptions, si nous n'avons 

pas reçu votre inscription pour le 24 mars votre place sera offerte à la prochaine 

personne inscrite sur notre liste d'attente.  

4. Oui, vous pouvez déposer votre inscription/paiement ou poster à MelRic, 225 

boul Industriel, Châteauguay, J6J 4Z2.   

Au plaisir de vous revoir,  

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CAMP STARTS Monday June 26th, 2023 

 
 

Hello WYC Families,  

 

We are once again starting the pre-registration period for summer 2023! We invite you 

to consult and complete the attached registration forms in order to preserve your 

places. Again, this year we promise to offer our young people a summer that will be 

filled with alot of fun, surprises and more. 

 

Let's start with:  

1. Filling the 2 documents <<Junior Program and Registration Form>> 

2. Adding an updated picture to the Junior Program Form  

3. Payment needs to accompany the registration forms, you can send one or two 

payments but last payment has to be dated June 1st, 2023.  

ALL THE ABOVE HAS TO BE DONE IN ORDER FOR YOUR APPLICATION TO BE 

ACCEPTED.   

 

FAQ; 

1. Yes your brother or sister is automatically in the camp, just fill in a form for 

them.  

2. Yes you can send two payments if you wish - dated May 1st 2023 and June 

1st 2023.  



3. No we are not calling anyone - If we don't hear from you by March 24th  - 

your place will be given up to the next person on our waiting list.   

4. Yes you can either drop the registration / payment or mail the registration / 

payment to MelRic, 225 boul Industriel, Chateauguay, J6J 4Z2.  

Thank you,  

 



EMPLOYMENT CONTRACT SUMMER 2023 

1. Purpose of the contract 

The job of being a monitor at Woodlands Yacht Club summer camp consists of preparing and animating diverse 

activities for children between the ages of 6 and 14 years old, while ensuring the safety or each child and the 

smooth operation of each day. You are also responsible to train and mentor the new Counsellors in Training 

(CITs) 

2. Duration of the contract 

        Duration of eight (8) weeks, from June 27th to August 18th, 2023 

3. Remuneration et payment terms 

        You will be paid _____________ $ per hour. 

        You will be paid 80 hours every second week. Any overtime or missed hours will be banked and 

adjustments will be made to your final check. 

4. Responsibilities of the monitors 

• Assure the security of the children at all times. 

• Keep the camp clean and help develop clean habits in the children.  

• Frequently remind the children to drink water and put on sunscreen. 

• Be responsible for the proper functioning of your group of children in the camp or outside of it. 

• Promote the integration and participation of each child. 

• In case of a conflict (children/parents) you must inform the director, do not intervene. 

• Ensure that the parents sign the attendance sheet at the arrival and departure 

• Always have activities prepared in case of rain. 

• Be the example. 

• Arrive on time and leave on time. (Arrive 15 minutes before your shift start)  

• Warn me in case of an absence or tardiness 

• Use appropriate language 

• Prepare the necessary material every morning;  

o Pool: cleaning, chlorine, and safety equipment 

o Sailing: all material needed to rig the boats 

o Ground: balls and games that will be used  

o Arts and crafts: prepare the room and materials to be used that day.  

• Restore the site to order at the end of the day  

o Place picnic tables and benches 

o Clean up all areas (pool, fields, sand box, boats)  

o Arrange the garbage and keep them clean (to avoid fruit flies and bees) 

o Wash all of your dishes after use 

o Keep the office, kitchen and refrigerator clean. 

• Be present every Thursday from 5-5:30pm pour a meeting between monitors. 

 



5. Specific responsibilities 

•   Lost and found 

•   Pool & pump maintenance  

•   Main floor cleaning  

•   Motors & locks  

•   Motors and garbage (daily and weekly pick-

up) 

•   Kitchen & main floor  

•  Microwaves at lunch & Clean  

•  Sandbox toys and garbage (daily and 

weekly pick-up) 

 

•  Sandbox toys and garbage (daily and 

weekly pick-up) 

• Sports equipment  

• Lost & Found  

•  Upstairs area is clean 

•  Drinking water & lunchtime bathroom 

•  Motors and garbage (daily and weekly pick-

up) 

6. Obligations of the director towards the monitors 

 

• Motivate, help and support all monitors 

• Delegate tasks in an appropriate fashion to the proper people 

• Keep a good communication and relationship with all monitors 

• Assure the training and supervision of the monitors. 

• Conduct assessments and ensure proper tracking and follow-up 

• Show confidence towards the monitors. 

• Respect their commitments 

• Share their knowledge and information 

• Remain honest with monitors 

• Have an open-spirit towards the monitors’ ideas 



 

 

7. Confidentiality and Non-Disclosure 

 

• All information, including information on children must not in any case be disclosed. 

 

       

8. Beginning of contract    11.  End of contract  

June 27th 2023           August 18th   2023 

 

9. Signatures 

 

_____________________________________          

 Monitor name 

_____________________________________         __________________ 

                               Monitor signature Date 

 

 

        _____________________________________           __________________ 

                                        Melanie         Date    

 

 

        _____________________________________           __________________ 



CONTRAT ÉTÉ 2023 

1. Objet du contrat  

Le travail de moniteur du camp Woodlands Yacht Club consiste à préparer et animer diverses activités pour des 

enfants entre 6 et 14 ans tout en assurant la sécurité de chacun et le bon déroulement des journées.  

De plus vous êtres responsable de la formation et la supervision du groupe CITS.    

2. Durée du contrat 

        Durée de huit (8) semaines, du 27 juin au 18 août 2023. 

3. Rémunération et conditions de paiement 

        Tu seras payé _____________ $ de l’heure. 

  Vous serez payé au 2 semaines pour un total de 80 heures.  Toutes les heures excédentaires seront  mises 

en banque et un chèque vous sera remis à la fin de la saison pour ajuster vos heures travaillées.   

 

4. Responsabilités des moniteurs 

• Assurer la sécurité des enfants en tout temps. 

• Préserver le camp propre et y habituer les enfants.  

• Rappeler fréquemment aux enfants de boire de l’eau et de mettre de la crème solaire. 

• Être responsable du bon fonctionnement de votre groupe d’enfants au camp comme à l’extérieur de 

celui-ci. 

• Favoriser l’intégration et la participation de chacun. 

• En cas de conflit (enfants/parents), vous devez m’en aviser, n’intervenez pas. 

• Faire signer la feuille de présence aux parents à l’arrivée et au départ. 

• Toujours avoir des activités prêtes en cas de pluie. 

• Donner l’exemple 

• Arriver à l’heure/quitter à l’heure  (Toujours être présent sur place 15 minutes avant l’heure de 

commencer).  

• Avertir en cas d’absence/retard 

• Utiliser un langage soigné/approprié 

• Sortir les matériaux nécessaires chaque matin :  

o Piscine: nettoyage, chlore et sortie de l’équipement de sécurité 

o Voile : sortir tout le matériel nécessaire pour monter les bateaux  

o Terrain : sortir des ballons et des jeux qui seront utilisés  

o Bricolage et autres : préparation de la salle et des outils 

• Remettre les lieux en ordre à la fermeture : 

o Placer les tables à pique-nique et bancs 

o Ramasser les lieux (piscine, terrain, carré de sable et bateaux)  

o Ranger poubelles et garder propre (pour éloigner mouffettes & abeilles) 

o Laver sa vaisselle tout de suite après usage 

o Garder bureau, cuisine et frigo propres 

• Être présent tous les jeudis de 17h à 17h30 pour une réunion entre moniteurs  

 



5. Des responsabilités spécifiques 

• Objet perdu et Trouvé  

• Entretien de la piscine/pompes 

•  Nettoyer l’étage principale  

• Moteurs et les casiers.  

• Moteurs et les ordures (ramassage   

quotidien et hebdomadaire) 

•  Cuisine et étage principale  

• Carré de sable – Ordures (ramassage 

quotidien et hebdomadaire)  

•  – Objet perdu et trouvé  

• Remplir les cruches d’eau potable et 

verification des toilettes au dîner 

• Nettoyer l’étage du haut  

• Carré de sable - Ordures (ramassage 

quotidien et hebdomadaire)  

•  Équipement de sports  

•  Moteurs et les ordures (ramassage   

quotidien et hebdomadaire) 

•  Four Micro-ondes à nettoyer à tous les 

dîners.  

 

6. Obligations de la directrice de camp envers les moniteurs 

 

• Motiver, aider et soutenir les moniteurs 

• Déléguer les tâches de façon appropriée aux bonnes personnes 

• Entretenir une bonne communication et relation avec les moniteurs 

• S’assurer de la formation et de l’encadrement des moniteurs 

• Procéder à l’évaluation des moniteurs et assurer le suivi adéquat 

• Démontrer de la confiance envers les moniteurs 

• Respecter ses engagements 

• Partager ses connaissances et ses informations 

• Agir de façon honnête envers les moniteurs 

• Être ouvert d’esprit aux idées des moniteurs 

 



  

9. Engagement de confidentialité et de non-divulgation 

• Toute information concernant les enfants ne doit en aucun cas être divulguée. 

 

10. Entrée en vigueur du contrat 

 

27 juin 2023 

11. Fin du contrat  

 

18 août 2023 

12. Signatures  

 

          ____________________________________        

                        Nom du moniteur  
 

         _____________________________________         __________________ 

                              Signature du moniteur                                          Date 
 

  
        _____________________________________           __________________ 
                              Signature de Melanie                                            Date    
 
        _____________________________________           __________________ 



Woodlands Yacht Club, 

Est un camp d’été sans but lucratif de 8 semaines au bord du lac à Léry.  Le camp est ouvert de 7 h à 18 h du 
lundi au vendredi.  Un service de garde est inclus de 7 à 9 h et de 17 à 18 heures...  

Âge : offert aux enfants de 5 à 12 ans (votre enfant doit avoir terminé la maternelle pour pouvoir participer au 
camp) 
Coût : 1 500 $ avec reçu d’impôt. 

Nous offrons des activités stimulantes, diverses et enrichissantes telles que : 
• Leçons de natation (Croix-Rouge certifiée) 
• Leçons de voile 
• Kayak
• Sports de terre
• Tennis
• Artisanat et bien plus encore! Tous nos cours sont adaptés pour chaque groupe d’âge, permettant 

aux jeunes d’apprendre dans un environnement sécuritaire et amusant. 
• Vendredi fou 
• Cantine sur place 

Woodlands Yacht Club ou les amitiés commencent …et le plaisir est sans fin! 

Is an 8 week non profit summer camp by the lake in Lery. The camp is open from 7am until 6pm Monday to 
Friday. Daycare service included from 7-9 a.m. and from 5-6 p.m.

Age: Offered to 5 to 12 year olds (Your child has to have completed kindergarten to start).
Cost: $1,500.00 a tax receipt is given.

We offer stimulating, diverse, and enriching activities, 
• Swimming Lessons (Certified Red Cross)
• Sailing Lessons
• Kayaking 
• Land sports
• Tennis
• Crafts and much more! That are adapted to each age group, permitting youth to learn in a safe and 

fun environment.
• Crazy fun Fridays!
• Canteen on site

Woodlands Yacht club where friendships begin.. and FUN never ends!



 
C A N A D A COMMISSION MUNICIPAL DU QUÉBEC 
PROVINCE DE QUÉBEC  

 
DISTRICT DE MONTRÉAL  
No. : CMQ-61353-004 CLUB NAUTIQUE WOODLANDS  

 
     Demanderesse 
 -et- 

 
 
 

VILLE DE LÉRY 

     Mise en cause 
  

 

 
LISTE DES AUTORITÉS DE LA VILLE DE LÉRY CONCERNANT LA DEMANDE EN 

RÉTRACTATION DE JUGEMENT 

 
ONGLET Autorités 
1 Chandler c. Alberta Association of Architects, 1989 CanLII 41 (CSC) 
2 Palais des arts et Québec (Ville), 2015 CanLII 45662 (QC CMNQ) 
3 Brenant c. Services de santé Alternacare inc., 2022 QCCAI 114 
4 REID, H. et REID, S (avec la collaboration de), Dictionnaire de droit 

québécois et canadien, 2016, Wilson & Lafleur, « Justice naturelle », en 
ligne : https://dictionnairereid.caij.qc.ca/Save.aspx?pdf=72297f52-38d0-
430e-b3c5-a15b72e5c750, le 26 juin 2023 

5 Aydelu incorporée et Gatineau (Ville de), 2017 CanLII 7826 (QC CMNQ) 
6 Comité social de la Légion canadienne du Cap-de-la-Madeleine inc, 2020 

CanLII 23518 (QC CMNQ) 
 
 

Montréal, le 29 juin 2023 
 
 
 
 

 DUNTON RAINVILLE S.E.N.C.R.L. 
Félix Thibault-Vanasse 
Procureur de la mise en cause 

 
 

https://dictionnairereid.caij.qc.ca/Save.aspx?pdf=72297f52-38d0-430e-b3c5-a15b72e5c750
https://dictionnairereid.caij.qc.ca/Save.aspx?pdf=72297f52-38d0-430e-b3c5-a15b72e5c750
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Commission municipale du Québec 
______________________________ 

 

 
 
Date : Le 17 juillet 2015 
 
 
Dossier : CMQ-63722 (28934-15) 
 
 
Juge administratif : Denis Michaud, vice-président 
 
 
 
 
 

PALAIS DES ARTS 
 

Demanderesse 
 

et 
 
VILLE DE QUÉBEC 

 
Mise en cause 

 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________________________________________________ 

 
REQUÊTE EN RÉTRACTATION DE JUGEMENT  

______________________________________________________________________ 
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DÉCISION 

[1] Le 30 décembre 2010, le PALAIS DES ARTS transmet une demande de 
reconnaissance à la Commission, en vue d’obtenir une exemption aux fins de taxes 
foncières prévue au paragraphe 10° de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité municipale. 
L’immeuble situé au 530, Grande-Allée Est, à Québec. 

[2] Cette demande fait l’objet d’une opposition de la Ville de Québec. 

[3] L’audience sera fixée et remise à cinq reprises, à la demande du procureur de la 
demanderesse, en raison d’une procédure pendante devant la Cour supérieure en 
usurpation de fonctions. 

[4] Une audience est tenue à Québec le 3 décembre 2014. Le procureur de la 
demanderesse fait une autre demande de remise, en raison, cette fois, d’une 
substitution de procureurs. Il invoque notamment le délai nécessaire pour permettre au 
nouveau procureur, qui n’est pas encore identifié, de prendre connaissance du dossier. 
Aucun dirigeant de la demanderesse n’accompagne le procureur à cette audience. 

[5] La Commission accorde cette remise en précisant que l’audience devra se tenir 
dans la semaine du 9 février 2015 et qu’aucune nouvelle remise ne sera accordée. 

[6] Le 27 janvier 2015, n’ayant reçu aucun avis de substitution de procureurs, la 
secrétaire de la Commission envoie un courriel au procureur connu de la 
demanderesse pour obtenir le nom du nouveau procureur, et ce, avant le 30 janvier 
2015. Cette demande demeure lettre morte. 

[7] La Commission rend finalement une décision le 3 mars 2015, sans audience. 
Les informations au dossier ne permettant pas de conclure que l’organisme rencontre 
les critères prévus à la Loi pour obtenir la reconnaissance de la Commission, la 
demande est rejetée.  

[8] Jean-François Dumais témoigne lors de la présentation de la requête en 
rétractation. Il est bénévole pour la demanderesse. La responsabilité de faire le suivi de 
la demande de reconnaissance à la Commission lui est confiée. Il déclare que le 
procureur de la demanderesse avait reçu pour instruction, à l’automne 2014, d’aviser la 
Commission de la substitution de procureurs. Il mentionne que ce procureur aurait dû 
lui transmettre le courriel du 27 janvier 2015 afin qu’il puisse prendre les dispositions 
nécessaires pour que la demanderesse soit représentée à l’audience. Il dépose un 
courriel (R-1), qu’il a envoyé à l’avocat le 5 mars 2015, dans lequel il mentionne : 

« […] 
 
Votre mandat était de prévenir la commission que vous n’étiez plus avocat de pda et 
qu’un nouvel avocat serait nommé par PDA, pas de vous engager à nommer cet avocat, 
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comme vous n’étiez plus avocat de PDA, la comission devait communiqué avec la 
société directement avant de prendre une telle décision? 
 
Avez-vous réellement avisé que vous n’étiez plus l’avocat pour cette cause et que 
l’organisme vous avait avisé qu’elle était en processus de mandaté un nouvel avocat? 
 
Je voudrais un retour d’appel de votre part à ce sujet dans les meilleurs délais. » (sic) 

LA REQUÊTE EN RÉTRACTATION 

[9] Le 18 mars 2015, le nouveau procureur de la demanderesse, Me Gabriel 
Chassé, transmet à la Commission une comparution et une requête en rétractation de 
jugement basée sur l’article 403 du Code de procédure civile, accompagnée d’un 
affidavit de monsieur Yvan Cloutier, administrateur de la demanderesse.  

[10] Par sa requête, la demanderesse cherche à obtenir la réouverture du dossier et 
une audience. La requête est présentée le 19 mai 2015, à Québec 

[11] Au soutien de sa requête, il fait valoir que la demanderesse n’a jamais été avisée 
que la Commission avait imposé un délai pour la désignation d’un nouveau procureur et 
que l’audience devait avoir lieu au plus tard dans la semaine du 9 février 2015.  

[12] Bref, l’ancien procureur n’a jamais transmis ces informations à la demanderesse. 
Ayant été avisée par ce dernier qu’un nouveau procureur serait désigné, la Commission 
aurait dû, selon Me Chassé, la contacter directement en l’absence de réponse au 
courriel du 27 janvier 2015. 

[13] Il prétend que la demanderesse a ainsi été privée de son droit d’être entendue et 
de faire les représentations nécessaires au soutien de sa demande, ce qui constitue 
une injustice grave. 

[14] Cette injustice résulterait de la cessation d’occuper de son ancien procureur et 
du défaut de la Commission de suivre les règles fondamentales de justice. Il en résulte 
que la décision rendue est nulle et ultra vires. 

[15] La Ville n’a fait aucune représentation devant la Commission quant à cette 
requête. L’affidavit de monsieur Cloutier et le témoignage de monsieur Dumais ne sont 
pas contestés. 

 Analyse 

[16] Les décisions de la Commission en matière d’exemption de taxes sont de nature 
juridictionnelle. À cet égard, la Commission est tenue au respect des principes de 
justice naturelle, ce qui inclut notamment le droit d’une partie d’être entendue et de faire 
valoir ses moyens.  
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[16] Les décisions de la Commission en matière d’exemption de taxes sont de nature juridictionnelle. À cet égard, la Commission est tenue au respect des principes de justice naturelle, ce qui inclut notamment le droit d’une partie d’être entendue et de faire valoir ses moyens.
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[17] Toutefois, comme elle l’a rappelé à maintes reprises dans le passé, la 
Commission n’a aucun pouvoir de révision de ses propres décisions en matière 
d’exemption de taxes. Seul le cas prévu au troisième alinéa de l’article 243.5 de la Loi 
sur la fiscalité municipale permet de revoir une décision négative, sur preuve de faits 
nouveaux. 

« 243.5. Sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 243.4, la reconnaissance 
doit être demandée par la personne qui peut en faire l'objet.  
 
La personne dont la demande a été refusée ne peut la présenter à nouveau dans les 
cinq ans qui suivent le refus. 
 
Toutefois, elle peut le faire si, dans une déclaration sous serment accompagnant la 
nouvelle demande, elle explique en quoi la situation sur laquelle s'est fondée la 
Commission pour opposer son refus a changé et en quoi ce changement devrait amener 
cette dernière à rendre une décision différente. » 

[18] La demanderesse invoque les principes voulant qu’un tribunal administratif a le 
pouvoir implicite de rétracter ou réviser une décision quasi-judiciaire qu’il a rendue et 
qui est entachée d’irrégularités graves, même s’il ne détient aucune habilitation 
législative expresse à cet effet. La Cour suprême du Canada explique ces principes 
dans l’arrêt Chandler c. Alberta Association of Architects1, aux pages 861 à 863 : 

« […] En règle générale, lorsqu'un tel tribunal a statué définitivement sur une question 
dont il était saisi conformément à sa loi habilitante, il ne peut revenir sur sa décision 
simplement parce qu'il a changé d'avis, parce qu'il a commis une erreur dans le cadre de 
sa compétence, ou parce que les circonstances ont changé. Il ne peut le faire que si la loi 
le lui permet ou s'il y a eu un lapsus ou une erreur au sens des exceptions énoncées 
dans l'arrêt Paper Machinery Ltd. v. J. O. Ross Engineering Corp., précité. 
 
Le principe du functus officio s'applique dans cette mesure. Cependant, il se fonde sur un 
motif de principe qui favorise le caractère définitif des procédures plutôt que sur la règle 
énoncée relativement aux jugements officiels d'une cour de justice dont la décision peut 
faire l'objet d'un appel en bonne et due forme. C'est pourquoi j'estime que son application 
doit être plus souple et moins formaliste dans le cas de décisions rendues par des 
tribunaux administratifs qui ne peuvent faire l'objet d'un appel que sur une question de 
droit. Il est possible que des procédures administratives doivent être rouvertes, dans 
l'intérêt de la justice, afin d'offrir un redressement qu'il aurait par ailleurs été possible 
d'obtenir par voie d’appel. 
  
Par conséquent, il ne faudrait pas appliquer le principe de façon stricte lorsque la loi 
habilitante porte à croire qu'une décision peut être rouverte afin de permettre au tribunal 
d'exercer la fonction que lui confère sa loi habilitante. C'était le cas dans l'affaire Grillas, 
précitée. 
  

                                                 
1. [1989] 2 R.C.S. 848. 
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[18] La demanderesse invoque les principes voulant qu’un tribunal administratif a le pouvoir implicite de rétracter ou réviser une décision quasi-judiciaire qu’il a rendue et qui est entachée d’irrégularités graves, même s’il ne détient aucune habilitation législative expresse à cet effet. La Cour suprême du Canada explique ces principes dans l’arrêt Chandler c. Alberta Association of Architects1, aux pages 861 à 863 :
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De plus, si le tribunal administratif a omis de trancher une question qui avait été soulevée 
à bon droit dans les procédures et qu'il a le pouvoir de trancher en vertu de sa loi 
habilitante, on devrait lui permettre de compléter la tâche que lui confie la loi.  Cependant, 
si l'entité administrative est habilitée à trancher une question d'une ou de plusieurs 
façons précises ou par des modes subsidiaires de redressement, le fait d'avoir choisi une 
méthode particulière ne lui permet pas de rouvrir les procédures pour faire un autre 
choix. Le tribunal ne peut se réserver le droit de le faire afin de maintenir sa compétence 
pour l'avenir, à moins que la loi ne lui confère le pouvoir de rendre des décisions 
provisoires ou temporaires. Voir Huneault c. Société centrale d'hypothèques et de 
logement (1981), 41 N.R. 214 (C.A.F.) 
  
Dans l'affaire qui nous intéresse, la Commission n'a pas statué sur la question dont elle 
était saisie d'une manière permise par l'Architects Act.  La Commission a voulu rendre 
une décision définitive, mais cette décision est nulle de nullité absolue, ce qui équivaut 
en droit à une absence totale de décision. Traditionnellement, le tribunal dont la décision 
est nulle a été autorisé à réexaminer la question dans son entier et à prononcer une 
décision valide. […] 
 
Si l’erreur qui a pour effet de rendre nulle la décision entache la totalité des procédures, 
le tribunal doit tout recommencer. Les arrêts Ridge v. Baldwin, [1964] A.C. 40 (H.L.), 
Lange v. Board of School Trustees of School District  No. 42 (Maple Ridge) (1978), 1978 
CanLII 343 (BC SC), 9 B.C.L.R. 232 (C.S.C.-B.), et Posluns v. Toronto Stock Exchange, 
1968 CanLII 6 (SCC), [1968] R.C.S. 330, se situent dans cette catégorie. Dans chaque 
cas, il s'agissait d'un déni de justice naturelle qui avait pour effet de vicier toute l'instance.  
Le tribunal était tenu de tout recommencer afin de remédier à ce vice. » 

[19] À la page 863, la Cour est d’avis qu’une décision nulle d’un tribunal administratif 
peut être corrigée par une nouvelle décision sans que la première n’ait été annulée par 
la Cour supérieure. 

[20] Les décisions de la Commission sont finales et sans appel. La question de savoir 
s’il est « possible que des procédures administratives doivent être rouvertes, dans 
l'intérêt de la justice, afin d'offrir un redressement qu'il aurait par ailleurs été possible 
d'obtenir par voie d’appel » est donc des plus pertinentes. 

[21] Dans l’affaire Chandler, l’organisme dont la décision est attaquée avait statué sur 
une question non prévue dans la Loi. Les principes énoncés par la Cour sont également 
valables lorsqu’une décision est rendue en violation des principes de justice naturelle. 
Le professeur Denis Lemieux résume ainsi la jurisprudence sur le sujet : 

« Lorsque la décision est entachée de quelque irrégularité grave, elle ne saurait avoir 
créé de droits. On pourra donc, le cas échéant, la corriger pour la rendre légale ou 
encore remplacer une décision illégale par une nouvelle décision pleinement légale, sans 
nécessairement attendre pour ce faire l’intervention des tribunaux pour assurer la 
primauté du droit. Ainsi, il est arrivé à plusieurs reprises qu’un organisme administratif qui 
avait violé les principes de justice naturelle ait repris une nouvelle décision en respectant 
cette fois une procédure contradictoire. On a considéré que l’existence d’une première 
décision illégale n’empêchait pas l’organisme d’adopter régulièrement une nouvelle 
décision. Il s’agit là d’un pouvoir implicite qui ne nécessite pas d’habilitation spéciale. La 
remise en cause de l’appréciation des faits, pour motif d’erreur manifeste, devra tenir 
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[19] À la page 863, la Cour est d’avis qu’une décision nulle d’un tribunal administratif peut être corrigée par une nouvelle décision sans que la première n’ait été annulée par la Cour supérieure.[20] Les décisions de la Commission sont finales et sans appel. La question de savoir s’il est « possible que des procédures administratives doivent être rouvertes, dans l'intérêt de la justice, afin d'offrir un redressement qu'il aurait par ailleurs été possible d'obtenir par voie d’appel » est donc des plus pertinentes.
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compte de l’existence, le cas échéant, d’une procédure d’appel ou de révision des 
questions de faits. »2 

[22] En vertu de ces principes, si une décision de la Commission a été rendue en 
violation des règles de justice naturelle, celle-ci peut rétracter ou réviser sa décision. 
Voyons maintenant s’il y a eu une telle violation. 
[23] La demanderesse reproche à la Commission de ne pas avoir communiqué 
directement avec elle pour l’aviser de la tenue de l’audience, lorsqu’elle a constaté que 
son ancien procureur omettait de lui fournir l’identité d’un nouveau procureur. 

[24] En réalité, même si la Commission a été informée qu’il y aurait un nouveau 
procureur, c’est l’omission de l’ancien procureur d’aviser sa cliente des délais fixés pour 
la désignation de ce nouveau procureur et la tenue d’une audience qui est à l’origine du 
problème. La Commission n’a reçu un avis de substitution de procureurs que le 18 mars 
2015, soit 15 jours après avoir rendu la décision. 

[25] Par ailleurs, la Commission n’est pas tenue de tenir une audition. Elle le fait 
lorsqu’elle l’estime nécessaire, notamment lorsqu’une partie le demande ; elle est tenue 
de le faire dans le seul cas où la Municipalité l’exige.3 En l’espèce, confrontée à une 
absence de réponse à ses directives pour la tenue d’une audience, la Commission a 
rendu une décision sur dossier. 

[26] Cela étant dit, la demanderesse a été privée de son droit d’être entendue en 
raison des décisions de son avocat, qui a cessé d’occuper avant même la désignation 
d’un nouveau procureur. Les agissements de l’avocat ont eu pour conséquence de 
priver la demanderesse de son droit légitime de présenter sa preuve et ses arguments 
lors d’une audience avant qu’une décision ne soit rendue. 

[27] La jurisprudence considère généralement qu’une personne ne doit pas être 
privée d’un tel droit par le fait de son avocat, à moins d’y avoir contribué par sa faute ou 
par sa négligence. Le rétablissement de ce droit doit toutefois se faire en considérant le 
préjudice subi par l’autre partie. Dans St-Hilaire c. Bégin4, la Cour suprême a ainsi 
énoncé les principes applicables à l’exercice du pouvoir d’une cour d’appel de remédier 
à un défaut lorsque l’erreur de l’avocat d’une partie lui fait perdre un droit d’appel : 

« En procédant à l’exercice de sa discrétion, elle doit de façon générale, comme le veut 
l’art. 523, chercher «à sauvegarder les droits des parties». Comme nous avons un 
système où les parties sont adversaires et dont les droits respectifs sont plus souvent 
qu’autrement en situation de conflit, il va de soi que la Cour devra donner priorité aux 
droits des uns par rapport et souvent au détriment de ceux des autres. À cette fin la Cour 
doit s’inspirer des premiers mots de l’art. 523 et choisir, lorsqu’un choix s’impose, la 
sauvegarde des droits des parties selon que le requièrent «les fins de la justice». Aussi je 

                                                 
2. Le contrôle judiciaire de l’action gouvernementale, Publications CCH, Édition feuilles mobiles, à jour 

le 19 décembre 2014, page 2 440. 
3. Art. 243.21 LFM. 
4. [1981] 2 R.C.S. 79, pages 87-88. Voir également Construction Gilles Paquette ltée c. Entreprises 

Végo ltée, [1997] 2 R.C.S. 299. 
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[22] En vertu de ces principes, si une décision de la Commission a été rendue en violation des règles de justice naturelle, celle-ci peut rétracter ou réviser sa décision. Voyons maintenant s’il y a eu une telle violation.

vgirardm
Surligné
[26] Cela étant dit, la demanderesse a été privée de son droit d’être entendue en raison des décisions de son avocat, qui a cessé d’occuper avant même la désignation d’un nouveau procureur. Les agissements de l’avocat ont eu pour conséquence de priver la demanderesse de son droit légitime de présenter sa preuve et ses arguments lors d’une audience avant qu’une décision ne soit rendue.
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suis d’avis que, lorsqu’il s’agit de protéger les droits des parties suite à l’erreur de 
l’avocat de l’une d’elles dans un cas où cette erreur aura de toute nécessité des 
conséquences défavorables à l’une ou à l’autre partie selon la décision de la Cour, «les  
fins de la justice» requièrent que les conséquences fâcheuses de cette erreur soient 
supportées par la partie de qui l’avocat tient son mandat et non par l’adversaire; le 
contraire serait, pour le moins, incongru. 
 
En l’espèce, si l’erreur des avocats ne peut être imputée aux appelants lors du premier 
stade de l’application de l’art. 523 (c.-à-d. lors de la détermination de l’impossibilité ou 
non d’agir), elle demeure pertinente lors du deuxième stade de l’application de l’article. 
En effet, la Cour doit alors se demander si cette erreur a causé un préjudice à l’intimé ou 
encore si le fait de relaxer les conséquences de cette erreur lui causerait un préjudice; le 
cas échéant, elle en fera assumer les inconvénients par les mandants de ces avocats et 
refusera la permission spéciale d’appeler. » 

[28] Plus récemment, la Cour du Québec a appliqué un principe similaire en matière 
de rétractation de jugement. Dans l’affaire 3476847 Canada inc. c. Mawrooz Ferooz5, 
l’avocat d’une partie avait omis de lui communiquer les dates du procès. Le juge 
Cameron s’exprime ainsi sur la demande en rétractation : 

« [33] Or, le cas d’un défendeur qui n’assiste pas au procès parce qu’il ignore les dates 
retenues ne tombe pas expressément dans un des cas énumérés à l’article 483 C.p.c., 
mais il peut constituer un cas d’ouverture à la rétractation, si l’injustice provoquée ne 
provient pas de la propre faute du défendeur lui-même. » 

[29]  En l’instance, la Ville ne s’oppose pas à la requête. Elle ne subit aucun préjudice 
de l’erreur de l’ancien avocat de la demanderesse et pourra faire valoir tous ses 
arguments lors d’une éventuelle audience. 
[30] Compte tenu de la preuve soumise et des faits allégués dans la requête, la 
Commission considère qu’il s’agit d’un cas donnant ouverture à une rétractation de sa 
décision. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC : 

- ACCUEILLE la requête de la demanderesse; 

- RÉTRACTE la décision rendue le 3 mars 2015 dans le présent dossier; 

                                                 
5. 2010 QCCQ 10351. 
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[30] Compte tenu de la preuve soumise et des faits allégués dans la requête, la Commission considère qu’il s’agit d’un cas donnant ouverture à une rétractation de sa décision.
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- FIXE une audience le 26 août 2015, à 10 heures, afin d’entendre la preuve et les 
arguments des parties. 

 
 
 
 
 
 

 __________________________________ 
DENIS MICHAUD, vice-président 
Juge administratif 

DM/mh 
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Brenant c. Services de santé Alternacare inc. 2022 QCCAI 114 
 

Commission d’accès à l’information du Québec 

Dossier : 1024574-J 

Date : Le 7 avril 2022 

Membre :  Me Martine Riendeau 

 DANNY BRENANT 

 Demandeur 

 c. 

 LES SERVICES DE SANTÉ 
ALTERNACARE INC. 

 Entreprise 

DÉCISION EN RÉTRACTATION 

REQUÊTE EN RÉTRACTATION D’UNE DÉCISION rendue en vertu de 
l’article 42 de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le 
secteur privé1. 

APERÇU 

[1]    Le 23 février 2022, la Commission d’accès à l’information (Commission) 
rend une décision dans laquelle elle considère que son intervention n’est plus 
utile et cesse d’examiner le dossier, vu le désistement du demandeur (la 
Décision) : 

À l’audience du 23 février 2022, le demandeur indique vouloir se 
désister de sa demande puisqu’il a déjà obtenu les documents en 

                                                           

1  RLRQ, c. P-39.1, la Loi sur le privé. 
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litige et est parvenu à une entente satisfaisante avec le CIUSSS 
et le CRDITED. Il souhaite tourner la page et mettre ces 
évènements de côté. 

Compte tenu de ces éléments, la Commission considère que son 
intervention n’est plus utile dans le présent dossier, 
conformément à l’article 52 de la Loi sur le privé : 

52. La Commission peut refuser ou cesser d'examiner une 
affaire si elle a des motifs raisonnables de croire que […] 
que son intervention n'est manifestement pas utile. 

POUR CES MOTIFS, LA COMMISSION : 

CESSE d’examiner la demande d’examen de mésentente dans 
le présent dossier. 

[2]    Le 5 mars 2022, monsieur Danny Brenant s’adresse à la Commission pour 
demander la rétractation de la Décision au motif qu’il n’a jamais voulu se désister. 

[3]    Un rappel chronologique des faits qui permettent à la Commission de 
trancher la requête en rétractation s’impose. 

[4]    Le demandeur était à l’emploi des Services de santé Alternacare inc. 
(l’entreprise), une agence de placement de personnel de santé où il agissait 
comme agent d’intervention. 

[5]    Il reçoit une lettre de l’entreprise l’avisant qu’elle met fin à son emploi suite 
à plusieurs plaintes reçues à son égard2. 

[6]    Considérant ces plaintes fausses et mal fondées, le demandeur s’adresse 
donc à l’entreprise3 afin d’obtenir une copie de son dossier d’employé ainsi que 
des documents suivants : 

1. Toutes les plaintes de clients, écrites à la main ou à l’ordinateur, qui 
ont été envoyées à Alternacare; 
 

2. Tous les courriels échangés entre un client et Alternacare à son 
égard; 
 

3. Toutes les journalisations des plaintes à son sujet; 
 

4. Tous les témoignages de clients qui ont été transmis à Alternacare. 

                                                           

2  Pièce E-1. 
3  Pièce E-2. 
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[7]    L’entreprise transmet au demandeur une copie de son dossier d’employé, 
mais refuse de lui transmettre les autres renseignements visés par sa demande 
au motif qu’ils contiennent des renseignements personnels sur des tiers et que 
leur divulgation serait susceptible de leur nuire sérieusement, en application de 
l’article 40 de la Loi sur le privé4. 

[8]    Insatisfait, le demandeur s’adresse à la Commission d’accès à l’information 
(la Commission) afin qu’elle révise la décision de l’entreprise. 

[9]    Une semaine avant l’audience, l’entreprise remet au demandeur certains 
des documents dont l’accès lui avait été refusé, après caviardage des 
renseignements personnels concernant des tiers5. Ces documents ne font donc 
plus l’objet du litige. 

[10]    À l’audience du 22 février 2022, le demandeur renonce à obtenir les deux 
rapports qu’il a rédigés et remis à l’entreprise dans le cadre de son travail6, 
lesquels ne sont donc plus en litige. 

[11]    Me Alexandre Lacasse, procureur de l’entreprise, dépose sous le sceau de 
la confidentialité les 11 documents qui ont fait l’objet du refus d’accès : 

1. Courriel de plainte du 26 juin 2020 (1 page) : Ce document a été 
refusé intégralement; 
 

2. Note au dossier du 26 juin 2020 (1 page) : Ce document a été 
refusé intégralement; 
 

3. Courriels de plaintes du 3 au 7 juillet 2020 (2 pages) : Ces 
documents ont été refusés intégralement; 
 

4. Courriels de plaintes du 3 au 7 juillet 2020 (3 pages) : Les courriels 
ont été refusés intégralement; 
 

5. Extrait du journal de bord concernant la plainte de 
juin 2020 (1 page) : Ce document a été refusé intégralement; 
 

6. Extrait du journal de bord (1 page) : Ce document a été refusé 
intégralement; 
 

                                                           

4  Pièce E-3. 
5  Pièce E-4. 
6  Rapport « Une décharge sécurisé et contrôlé » daté du 8 avril 2020 et rapport « Décharges 

sécuritaires », daté du 8 mai 2020. 
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7. Extrait du journal de bord (1 page) : Ce document a été transmis en 
partie; 
 

8. Extrait du journal de bord concernant la plainte de 
mai 2020 (1 page) : Ce document a été refusé intégralement; 
 

9. Note au dossier du demandeur concernant la plainte de mai 2020 
(en pièce jointe au document 4) : la note au dossier a été transmise 
en partie. 

[12]    L’entreprise débute sa preuve le 22 février 2022 et fait entendre madame 
Johanne Beaudry, vice-présidente de l’entreprise.  

[13]    L’audience se continue le lendemain. Lors de son témoignage, le 
demandeur indique vouloir se désister de sa demande d’examen de mésentente. 

[14]    La Commission cesse donc d’examiner le présent dossier, en application 
de l’article 52 de la Loi sur le privé : 

52.  La Commission peut refuser ou cesser d’examiner une 
affaire si elle a des motifs raisonnables de croire que la demande 
est frivole ou faite de mauvaise foi ou que son intervention n’est 
manifestement pas utile. 

[15]    Une semaine après l’audience, le demandeur écrit à la Commission afin 
de demander la rétractation de la Décision7 : 

J’ai compris récemment que vous avez fermé le dossier ci-haut. 
Je pense qu’il y a un malentendu car je ne me suis jamais 
désisté. Il paraissait peut-être que je voulais laisser tomber mais 
ce n’est pas le cas et je demande une rétractation. 

[16]    Considérant la nature de la demande, la Commission a décidé de traiter le 
dossier par écrit et a offert la possibilité aux parties de présenter leurs 
observations sur la demande de rétractation8. 

[17]    L’entreprise9 et le demandeur10 ont transmis leurs observations 
conformément à l’échéancier fixé. 

                                                           

7  Courriel du 5 mars 2022. 
8  Article 49 de la Loi sur le privé. 
9  Courriel du 1er avril 2022. 
10  Courriel du 1er avril 2022. 
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QUESTION EN LITIGE 

[18]    La Commission doit donc décider si les faits du présent dossier donnent 
ouverture à la demande de rétractation. 

LES FAITS DU PRÉSENT DOSSIER DONNENT-ILS OUVERTURE À UNE 
DEMANDE DE RÉTRACTATION ? 

[19]    La Commission conclut que la décision rendue le 23 février 2022 n’a pas 
à être rétractée puisque le demandeur a déclaré sans ambiguïté vouloir mettre un 
terme à sa demande d’examen de mésentente.  

[20]    De plus, le demandeur souhaite que la Commission se prononce sur une 
question qui ne relève pas de la compétence de la juge administrative assignée 
à l’examen de sa demande de mésentente, ce qui rend donc l’intervention de la 
Commission inutile. 

ANALYSE 

[21]    Rappelons d’abord qu’aucune disposition de la Loi sur l’accès n’accorde 
spécifiquement à la Commission le pouvoir de rétracter une décision qu’elle a 
rendue. 

[22]    Néanmoins, la Commission11 a accepté de rétracter une de ses 
décisions, en se basant sur les enseignements de la Cour suprême du Canada12 
qui statuait qu’un tribunal administratif peut annuler une décision qu’il a rendue 
malgré l’absence d’un texte législatif spécifique à ce sujet. 

[23]    La Commission a ainsi accepté d’annuler sa décision afin de remédier à 
un manquement aux principes de justice naturelle, lorsqu’une partie n’a pas eu 
l’opportunité de présenter ses observations avant qu’une décision ne soit rendue, 
soit en raison de son retard à l’audience ou dans la transmission de ses 

                                                           

11  Lagiorgia c. Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Est, 
2019 QCCAI 331 (CanLII). Voir également Bell Mobilité, décision non rapportée, Commission 
d’accès à l’information, no 1005977-S, 22 novembre 2017, juge administrative Diane Poitras. 

12  Chandler c. Alberta Association of Architects, [1989] 2 R.C.S. 848. Voir aussi Pierre ISSALYS 
et Denis LEMIEUX, L’action gouvernementale - Précis de droit des institutions 
administratives, 3e édition, Éditions Yvon Blais, 2009, p. 208-209. 
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observations écrites13 ou du fait qu’elle n’a pas reçu l’avis de convocation de la 
Commission14. 

[24]    La Commission a toutefois refusé de rétracter sa décision quand les 
circonstances ont démontré que le demandeur avait eu l’opportunité d’être 
entendu et de soumettre à la Commission ses observations concernant le litige15. 

[25]    Ces principes étant établis, il convient maintenant de déterminer si les 
faits du présent dossier donnent ouverture à la demande en rétractation 
présentée par le demandeur. 

[26]    Le demandeur demande la rétractation de la Décision rendue par la 
soussignée dans le présent dossier au motif qu’elle a été rendue suite à un 
malentendu, car il ne se serait jamais désisté de sa demande. 

[27]    Il indique en effet : 

J’ai clairement dit à la partie adverse que si elle détruisait mon 
dossier d’employé, alors je n’aurais pas de raison de 
poursuivre la demande d’accès car j’ai fait la paix avec le 
gens du CRDITED. La partie adverse n’a toujours pas détruit 
mon dossier et jusqu’à ce que je vois des preuves écrites garantie 
que mon dossier soit détruit et n’existe plus, alors je veux que le 
dossier suit son cours. Cela fait plus d’une semaine et la partie 
adverse n’a rien fait, alors je souhaite poursuivre.16 [sic] 

[28]    L’entreprise prétend au contraire que le désistement que le demandeur a 
prononcé verbalement à l’audience du 23 février 2022 n’était assorti d’aucune 
condition et qu’il a été fait de façon libre et volontaire. 

[29]    Selon le Dictionnaire de droit québécois et canadien17 le terme 
« désistement » est défini comme étant une renonciation volontaire à un droit ou 
à une prétention. 

                                                           

13  Lagiorgia c. Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Est, précitée, 
note 10; Beaulieu c. Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest, 
2021 QCCAI 47 (CanLII); Hauben c. Ville de Magog, 2020 QCCAI 327 (CanLII). 

14  Bell Mobilité, précitée, note 10; Chad c. Société de transport de Montréal, 2021 QCCAI 127 
(CanLII); Dorion c. Université McGill, 2020 QCCAI 403 (CanLII). 

15  Mesly c. Université du Québec en Outaouais, 2020 QCCAI 122 (CanLII); Lefebvre c. Ministère 
de la Sécurité publique (Sûreté du Québec), 2020 QCCAI 88 (CanLII). 

16  Courriel du 5 mars 2022. 
17  Hubert REID et Simon REID, Dictionnaire de droit québécois et canadien, avec table des 

abréviations et lexique anglais-français, 4e éd., Montréal, Wilson & Lafleur, 2010. 
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[30]    Lorsqu’une partie déclare, séance tenante, vouloir se désister de son 
recours, la Commission peut considérer, en application de l’article 52 de la Loi 
sur le privé, que son intervention n’est plus utile et donc cesser d’examiner sa 
demande d’examen de mésentente. 

[31]    Le désistement d’un demandeur met en effet un terme définitif au litige qui 
oppose les parties, tel que l’indique la Commission18 : 

[15]  Un désistement est un acte juridique unilatéral qui a pour 
effet de mettre fin au recours intenté par la partie demanderesse. 
Sur présentation de celui-ci, le tribunal n’est plus saisi du litige qui 
opposait les parties. En vertu de l’article 141 précité de la Loi sur 
l’accès, la Commission a néanmoins le pouvoir d’apprécier la 
validité du désistement déposé. 

[…] 
[21]  De ce qui précède, force est de constater que le concept de 
renonciation à un droit par la partie requérante est au cœur de la 
notion de « désistement ». 

[22]  Par ailleurs, lorsqu’une affaire litigieuse est terminée, que ce 
soit par le biais de la production d’un désistement ou autrement, 
les parties en cause doivent pouvoir s’attendre à ce qu’elle ne 
renaisse pas soudainement, sauf exception. Cette expectative 
légitime est le corollaire du principe bien établi en droit 
administratif de la stabilité des décisions rendues. Celles-ci 
procurent des effets qui sont généralement finals et irrévocables. 

[Nos soulignements] 

[32]    Bien que possible, l’annulation d’un désistement constitue donc une 
mesure exceptionnelle puisqu’il affecte la stabilité des décisions19. Il ne s’agit 
donc pas d’une simple formalité qui peut être remplie sur simple production d’une 
demande au Tribunal20. 

                                                           

18  D.T. c Ville de Montréal, 2012 QCCAI 44 (CanLII); Voir au même effet R.R. c. Québec 
(Ministère de la Justice), 2013 QCCAI 168 (CanLII). 

19  Salih et Avicomax inc., 2018 QCTAT 2934 (CanLII); Carrier et ArcelorMittal Produits longs 
Canada, s.e.n.c., 2016 QCTAT 5016 (CanLII). 

20  Thiboutot et Communauté Agape de Québec, 2011 QCCLP 3722 (CanLII). 
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https://www.canlii.org/fr/qc/qctat/doc/2016/2016qctat5016/2016qctat5016.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcclp/doc/2011/2011qcclp3722/2011qcclp3722.html
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[33]    Les circonstances suivantes ont été considérées comme viciant le 
consentement donné par une partie lors de son désistement : 

[15]   Il appartient à la partie qui invoque la nullité d’un tel geste 
de prouver de manière prépondérante l’une des situations 
suivantes : 

• Le désistement est produit à l’insu d’une partie; 
• Il résulte d’une erreur de fait; 
• Il est obtenu à la suite de menaces ou sous la contrainte; 
• La personne qui y consent est dans un état dépressif ou 

que son jugement est altéré par la prise de médication21. 

[34]    En l’espèce, la Commission partage la position de l’entreprise et conclut 
que le demandeur a déclaré, sans équivoque et à plusieurs reprises, vouloir 
mettre un terme à sa demande d’examen de mésentente.  

[35]    Cette conclusion se fonde sur les propos limpides que le demandeur a 
tenus à l’audience du 23 février 2022 durant son témoignage22, lors desquels il 
affirme ne plus vouloir obtenir les documents en litige: 

Je cherchais à savoir qu’est-ce qu’était Alternacare et aujourd’hui 
je le sais. 

[…] 
J’ai eu ma réponse. Je sais quel genre de compagnie c’est. Ce 
ne sont pas des experts en ressource humaine. Ils m’ont fait 
perdre mon temps. Ils m’ont engagé alors que je n’avais pas les 
compétences et que j’étais certain d’échouer ce travail. 
[…] 
J’ai jamais contesté ma terminaison parce que c’était comme être 
libéré d’un environnement toxique et vraiment déprimant. 
[…] 
Je suis content aujourd’hui que ce soit fini. Je suis tellement 
content aujourd’hui que ce soit fini que être là aujourd’hui… la 
seule raison pourquoi je suis là aujourd’hui c’est parce que on 
avait déjà cédulé l’audience. Je voudrais affirmer ce que je suis 
sur le point de dire il n’y a personne qui le sait, mais moi mes 
problèmes avec le CIUSSS du Centre Sud-Ouest et le CRDITED 
ont déjà été réglés le mois dernier. Y a des mesures ont été faites 

                                                           

21  Antoon c. Momentum Technologies inc., 2022 QCTAT 1058 (CanLII). Voir au même effet 
Thiboutot et Communauté Agape de Québec, précitée, note 20. 

22  Voir l’enregistrement de l’audience du 23 février 2022, à partir de 15h03. 
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hors Cour. Donc, je connais les plaignants, je sais ce qu’ils ont 
dit. Je ne donnerais pas les détails […] J’ai demandé des avis à 
une avocat et tout a été réglé le mois dernier. Je connais les 
plaignants. J’ai vu les plaintes, il y en avait. Je n’ai pas vraiment 
besoin des plaintes et des documents qu’Alternacare possède à 
mon sujet. […] 
Y a pas eu de compensation rien. C’était pas ça que je cherchais. 
Tout ce que je voulais c’était la vérité et que les gens 
reconnaissent que y avait, que j’ai été trompé. 
J’avais demandé ces documents il y a plus d’un an et demi parce 
que oui en effet j’avais l’intention de poursuivre si jamais il y avait 
des informations contradictoires et diffamatoires. Oui madame je 
suis capable de prouver facilement que si jamais il y a des choses 
pas vraies j’aurais pu avoir gain de cause. Mais c’est plus quelque 
chose que je veux faire. 

Je ne veux plus rien savoir de Quantum, Alternacare, CIUSSS et 
CRDI, je veux tout mettre ça derrière moi aujourd’hui.  
Donc les procédures pour moi sont terminées vu que je n’ai plus 
besoin des documents et que mes problèmes avec le CIUSSS 
ont déjà été résolus et que y a pas de résolution qui peut être faite 
avec Alternacare. Alors moi je vais juste passer à autre chose. 
[sic] 

 [Nos soulignements] 

[36]    Le demandeur réitère ne plus vouloir obtenir les documents en litige et 
précise qu’il cherche plutôt à obtenir la destruction de son dossier, tel qu’il 
l’indique clairement séance tenante: 

La seule raison pourquoi je suis là aujourd’hui c’est parce que 
Alternacare et Quantum possèdent des documents qui sont 
diffamatoires pour moi. Étant donné que cette compagnie est 
indifférente, méchante et a réagi d’une manière très négative 
envers moi depuis le début, je ne peux pas permettre que cette 
compagnie conserve des documents à mon sujet. Étant donné 
que je ne suis plus employé là-bas, ils n’ont pas d’affaire à garder 
quoi que ce soit sur moi. 

Même si je n’ai pas accès à ces documents, je ne cherche pas à 
y avoir accès, je veux qu’ils soient détruits, que mon dossier 
d’employé soit complètement détruit. Je ne veux pas que cette 
compagnie revienne contre moi faire du chantage ou quoi que ce 
soit. Je veux tout enterré. Je ne veux pas poursuite ni Alternacare 
ni le CIUSSS. Tout ce que je veux c’est la paix. Et je ne veux plus 
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avoir affaire avec cette entreprise. Tout ce que je veux c’est que 
tout soit détruit. […]23 

 [Nos soulignements] 

[37]    Ses propos sont clairs et ne portent pas à interprétation. 

[38]    Suite à l’intervention de Me Lacasse, qui souhaitait s’assurer que le 
demandeur a bel et bien l’intention de retirer sa demande d’accès, le demandeur 
réitère ne pas vouloir obtenir les documents, mais rechercher plutôt leur 
destruction : 

Je confirme que je ne demande pas accès aux documents qui 
sont en litige, mais je demande leur destruction. La destruction 
de mon dossier d’employé24. 

[39]    Or, la soussignée a avisé le demandeur que la demande de destruction de 
son dossier ne relève pas de son champ d’expertise en l’espèce, puisque sa 
compétence se limite à réviser la décision qu’a rendue l’entreprise suite à la 
demande d’accès que lui a adressé le demandeur. 

[40]    La Commission a néanmoins informé le demandeur qu’il peut demander la 
destruction de son dossier en adressant une demande de rectification écrite à 
l’entreprise, laquelle pourra ultimement faire l’objet d’une révision devant la 
Commission en cas de refus de l’entreprise. 

[41]    La soussignée a, de ce fait, invité les parties à se parler hors de l’audience 
afin de pouvoir explorer la possibilité de convenir d’une entente quant à la 
destruction du dossier du demandeur et ainsi éviter que le ce dernier n’ait à leur 
formuler une demande officielle de rectification. 

[42]    Le demandeur prétend que son désistement était conditionnel à la 
destruction de son dossier par l’entreprise : 

J’ai clairement dit à la partie adverse que si elle détruisait mon 
dossier d’employé alors je n’aurais pas de raison de poursuivre 
la demande d’accès car j’ai fais la paix avec les gens 
du CRDITED.25 [sic] 

J’ai clairement dit à l’audience que je renoncerais à la demande 
d’accès si mon dossier d’employé est détruit. J’ignore pourquoi 

                                                           

23  Id. 
24  Id. 
25  Observations du 5 mars 2022. 

2
0
2
2

 Q
C

C
A

I 
1
1
4
 (

C
a

n
L
II

)



1024574-J  Page : 11 

 

tout le monde pense que j’y renonce sans conditions. Si je voulais 
renoncer à l’accès à mon dossier, alors je ne serais pas en train 
de faire toute cette procédure. […]26 

[43]    Or, la preuve révèle au contraire que ce désistement n’a jamais été 
conditionnel à la destruction de son dossier puisque la soussignée n’avait pas le 
pouvoir de rendre une telle ordonnance. 

[44]    Le demandeur l’admet d’ailleurs lui-même, en ces termes, dans sa 
demande de rétractation : 

Je comprends que vous ne pouvez pas ordonner la destruction 
de mon dossier d’employé. Alors il revient à la partie adverse de 
mettre fin à cette blague27.  

[45]    Il est important de mentionner que la Commission a indiqué, à au moins 
deux reprises au cours de l’audience du 23 février 2022, qu’elle allait rendre une 
décision ayant pour effet de cesser d’examiner la présente demande d’examen 
de mésentente au motif que son intervention n’était plus utile, compte tenu que le 
demandeur ne souhaitait plus obtenir les documents en litige. 

[46]    Or, à aucun moment le demandeur ne s’est objecté ni n’a indiqué vouloir 
maintenir sa demande d’accès aux documents que détient l’entreprise. Les deux 
parties ont au contraire acquiescé à cette façon de procéder. 

[47]    Les motifs au soutien de la Décision de cesser d’examiner la demande de 
mésentente trouvent donc bel et bien appui sur les propos limpides que le 
demandeur a tenu à l’audience du 23 février 2022.  

[48]    Son consentement était libre et éclairé et n’est pas entaché de quelque 
vice. Rappelons que le demandeur a indiqué avoir consulté une avocate avant 
l’audience, qu’il est articulé, comprend bien les enjeux et a communiqué 
clairement sa position à la Commission, sans aucune ambigüité. 

[49]    Le désistement du demandeur ne résulte donc pas d’une erreur de fait, 
mais a été formulé de façon libre, éclairé et volontaire. Le regret ou une erreur de 
stratégie constitue pas un vice de consentement28. 

                                                           

26  Observations du 1er avril 2022. 
27  Courriel du 5 mars 2022. 
28  Viande Ultra Meats inc. c. Rhodenizer, 2011 QCCLP 1582. Voir au même effet : ArcelorMittal 

Produits longs Canada, s.e.n.c., précitée note 19. 
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[50]    La preuve démontre que le demandeur semble plutôt vouloir maintenir le 
présent recours afin de l’utiliser comme outil de négociation pour convaincre 
l’entreprise de détruire son dossier. Dans sa demande de rétractation et ses 
observations, il précise en effet : 

Je comprends que vous ne pouvez pas ordonner la destruction 
de mon dossier d’employé. Alors il revient à la partie adverse de 
mettre fin à la blague. Mais en attendant qu’ils ne réveillent, je 
veux poursuivre la demande. Jusqu’à ce que je reçoive un verdict 
ou une lettre de la partie adverse, je continue la procédure29. 

J’ai fais l’offre à Alternacare de détruire mon dossier en échange 
d’abandon des procédures et des promesses écrites de non 
recours futurs. Ça n’a rien à voir avec votre décision. Cela ne 
coûte rien a l’entreprise et garantie une résolution rapide. Je n'ai 
en effet eu aucune réponse malgré la promesse durant l'audience 
que l'on me reviendrais là dessus. Ce sont eux qui choisisse 
d'aggraver et provoquer le conflit. Les avocats d'Alternacare et 
les ressources humaine savent très bien ce que je veux. Je n'ai 
pas besoins de faire de demande écrite.30 [sic] 

[Nos soulignements] 

[51]    Or, le fait que le demandeur soit insatisfait que l’entreprise n’ait pas détruit 
son dossier d’employé dans les jours suivants l’audience ne constitue pas un 
motif valable pour annuler son désistement ou obtenir la rétractation de la 
Décision. 

[52]    Ainsi, la Commission est d’avis que le demandeur a donc eu l’occasion 
d’être entendu et a renoncé, de façon libre et éclairé et en toute connaissance de 
cause, à la communication des documents détenus par l’entreprise. Ses 
observations ont été prises en compte par la soussignée dans la Décision, qui n’a 
pas à être rétractée. 

[53]    Au surplus, même si le demandeur avait décidé de maintenir sa demande 
d’examen de mésentente, la Commission aurait pu, de son propre chef, décider 
de cesser d’examiner sa demande au motif que son intervention n’est plus utile, 
puisque le demandeur cherche la destruction de son dossier et non l’accès aux 
documents en litige. 

                                                           

29  Observations du 5 mars 2022. 
30  Observations du 1er avril 2022. 
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[54]    Or, la Commission n’est pas saisie d’une demande hypothétique de 
destruction de dossier. Comme mentionné précédemment, une demande de 
rectification doit d’abord être adressée à l’entreprise31, qui dispose d’un délai de 
vingt jours pour y répondre et ce n’est que si l’entreprise refuse d’y donner suite 
que le demandeur peut en demander la révision à la Commission. 

[55]    Dans une affaire récente, la Commission32 a rejeté la demande de révision 
au motif que les procédures et correspondances de la demanderesse 
démontraient que ce qu’elle recherchait se situait en dehors de la compétence de 
la Commission en matière d’accès aux documents. 

[56]    Selon l’organisme, l’objectif de la demanderesse était plutôt de dénoncer 
des abus de procédure dont elle se dit victime, de contester le contenu du rapport 
en litige et la procédure suivie par l’organisme, de faire annuler la décision rendue 
par l’organisme à la suite de ses plaintes et d’obtenir une indemnisation et une 
réparation pour les dommages qu’elle aurait subis. 

[57]    La Commission conclut donc que son intervention n’est plus utile, pour les 
motifs suivants : 

[31]  Or, à la lumière de l’ensemble des documents déposés par 
les parties et de leurs observations respectives et surtout de 
l’échange reproduit ci-avant, la Commission conclut que la 
demanderesse souhaite que la Commission se prononce sur des 
questions autres qui ne relèvent pas de sa compétence. Elle 
recherche un rapport différent que celui qui est en litige, elle 
requiert que l’organisme procède à une nouvelle enquête, ou 
encore, elle demande réparation pour des dommages qu’elle 
prétend avoir subis. Elle souhaite également faire la lumière sur 
des situations qu’elle qualifie « d’abus de pouvoir et de 
corruption », obtenir une protection contre d’éventuelles 
représailles, etc. 

[32]  En conséquence, la Commission conclut que la 
demanderesse s’est désintéressée de la seule question en litige 
dans le présent dossier qu’elle devrait trancher selon la décision 
de la Cour du Québec, soit l’accessibilité des parties caviardées 
du rapport en litige. Questionnée spécifiquement sur la 
pertinence d’une décision concernant uniquement l’accès aux 
parties caviardées du rapport en litige, la demanderesse indique 
que la Commission devrait refuser de rendre une décision à ce 

                                                           

31  Articles 28, 30, 32, 34 et 42 de la Loi sur le privé. 
32  M.L. c. Université de Montréal, 2016 QCCAI 274 (CanLII). 

2
0
2
2

 Q
C

C
A

I 
1
1
4
 (

C
a

n
L
II

)



1024574-J  Page : 14 

 

sujet. Dans ce contexte, elle considère que son intervention n’est 
manifestement plus utile. 

[Nos soulignements] 

[58]    Pour ces motifs, la Commission est d’avis que la Décision n’a pas à être 
annulée puisque le demandeur a transmis librement et volontairement son 
désistement. Il en va du principe de la stabilité des décisions. 

POUR CES MOTIFS, LA COMMISSION : 

[59]    REJETTE la demande de rétractation. 

Martine Riendeau 
Juge administrative 

DHC AVOCATS 
(Me Alexandre Lacasse) 
Procureurs de l’entreprise 

Dates d’audiences : 22 et 23 février 2022 
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DÉCISION 

LA DEMANDE 

[1] Le 11 septembre 2015, la Commission municipale du Québec (la Commission) 
reçoit de l’organisme AYDELU INCORPORÉE (la demanderesse), une déclaration sous 
serment accompagnant une nouvelle demande de reconnaissance en vue d’obtenir 
l’exemption des taxes foncières prévue au paragraphe 10° de l’article 204 de la Loi sur 
la fiscalité municipale1 (la Loi). 

[2] Cette nouvelle demande fait suite au refus prononcé par la Commission, le 
19 décembre 2014, de confirmer la reconnaissance préalablement accordée à la 
demanderesse2 au motif que la nature des activités de la demanderesse et de ses 
utilisatrices ne remplit plus les conditions de la Loi3. 

[3] Le 2 novembre 2015, la demanderesse produit une déclaration sous serment 
circonstanciée de monsieur Jacques Coderre, président, accompagnant la demande 
conformément au troisième alinéa de l’article 243.5 de la Loi. 

[4] Le 30 novembre 2015, la Ville de Gatineau (la Ville) informe la Commission 
qu’elle est favorable à la demande et souhaite que cette dernière convoque une 
audience4. 

[5] Le 7 novembre 2016, la Commission tient une conférence de gestion afin de 
rappeler les règles régissant une audience sous l’autorité du troisième alinéa de l’article 
243.5 de la Loi et d’établir la portée spécifique de l’audience. 

[6] Lors de cette conférence ont participé, pour le compte de la demanderesse, 
Jacques Coderre, Flo et Guy Rochon, administrateurs, Hélène Coderre, administratrice 
et secrétaire, Walid Ghosm, comptable et Pierre Fortin consultant et, pour le compte de 
la Ville, Carole Poirier, le chef de la section revenus du Service des finances et Patrick 
Beauvais. 

                                            
1. RLRQ, chapitre F-2.1. 
2. Aydelu Incorporée et Gatineau (Ville de), CMQ-60406, 21 décembre 2004. 
3. Aydelu Incorporée et Gatineau (Ville de), CMQ-60406, 19 décembre 2014. 
4. Résolution du comité exécutif de la Ville no CE-2015-885, adoptée le 18 novembre 2015. 
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[7] La Commission entend les parties en visioconférence le 1er décembre 2016. La 
demanderesse est représentée par monsieur Jacques Coderre, président, Flo et Guy 
Rochon, administrateurs, Hélène Coderre, administratrice et secrétaire, Walid Ghosm, 
comptable et Pierre Fortier consultant. La Ville est représentée par Patrick Beauvais, 
responsable sectoriel, loisirs et sports. Les utilisatrices sont représentées par les 
personnes ci-après désignées. 

LA PREUVE 

[8] La déclaration sous serment du 11 septembre 2015 était accompagnée d’une 
lettre de transmission, des lettres patentes, de la grille horaire du Centre Aydelu et du 
parc de baseball (y compris les cinq lots mentionnés plus loin), des diagrammes en 
secteurs de l’utilisation principale du Centre Aydelu et de la destination des bénéfices 
des bingos de charité 2012, 2013 et 2014 du Centre Aydelu, un calendrier des 
réservations commerciales du Centre Aydelu, les états financiers au 30 juin 2014, un 
rapport d’identification des immeubles et valeurs au rôle d’évaluation foncière, des 
extraits du rôle d’évaluation foncière triennal 2015-2017, les titres de propriété, une 
copie d’un bail emphytéotique intervenu avec la Ville d’Aylmer ainsi que des croquis, 
plans et photographies aériennes des sites. 

[9] La déclaration sous serment subséquente de monsieur Coderre expose les 
changements de situation qui seraient survenus dans les activités de la demanderesse 
depuis le 19 décembre 2014. 

[10] En 2014, la Commission avait décidé ce qui suit au sujet des activités de la 
demanderesse : 

« [20] La preuve démontre que dans son centre communautaire, la demanderesse tient 
un bingo hebdomadaire pour le bénéfice de la communauté. C’est la seule activité que la 
demanderesse exerce directement, de même que l’organisation d’une soirée annuelle de 
danse pour des aînés. Pour le reste, elle loue ou prête ses salles à des organismes, qui y 
tiennent essentiellement des galas ou soirées, tel qu’il appert de la preuve. Il n’y a donc 
pas d’activités d’ordre informatif ou pédagogique exercées, dans l’immeuble à titre 
principal. Or, le président, dans un document d’appui joint à sa demande, avait indiqué 
que des cours se donnaient à des jeunes pour développer leurs habiletés dans divers 
sports, soit le hockey, baseball, soccer, patinage artistique et danse. N’ayant rien précisé 
à cet égard pendant l’audience, la Commission lui a demandé, le 21 novembre, de 
produire une grille des cours donnés dans le centre communautaire pour évaluer si cela 
représente l’utilisation principale de l’immeuble. 

[23] Qu’en est-il maintenant de l’application des sous-paragraphes c et d du paragraphe 
3° du deuxième alinéa de l’article 243.8 de la Loi? Même si la demanderesse verse une 
partie de ses profits à divers organismes, dont certains viennent en aide à des personnes 
en difficulté, cela ne constitue pas la finalité principale de l’utilisation des lieux. En effet, 
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ce n’est qu’accessoirement, tel que nous verrons ci-après, que la demanderesse verse 
une partie de ses profits pour venir en aide à des organismes. Toutefois, là encore, elle 
précise que ce ne sont pas uniquement des organismes de charité auxquels elle verse 
l’argent mais aussi à des organismes culturels, sportifs ou communautaires.  

[24] Or, il aurait fallu, afin que les activités de bingo soient admissibles, que la finalité 
première soit le versement d’argent à des organismes venant en aide à des personnes 
en difficulté. La preuve ne révèle aucunement cela.  

[25] Tel que déclaré par le représentant de la demanderesse, les revenus que génère le 
bingo servent avant tout, tout comme l’argent provenant de la location des terrains, à 
garder le centre ouvert pour la communauté, afin qu’il soit prêté gratuitement ou loué à 
faible coût à divers organismes pour qu’ils y tiennent les activités dont nous avons fait 
état précédemment. Or, les activités exercées par les organismes à qui sont prêtés les 
salles ne permettent pas de conclure que ce sont des activités admissibles. Il est vrai que 
quelques-uns de ces organismes versent de l’argent à des personnes en difficulté mais 
tel que le président le disait lui-même, la location et le prêt de son immeuble n’est pas 
limité à de tels organismes, puisque des organismes culturels ou autres utilisent 
également l’immeuble à des fins de loisir. » 

[11] Dans sa déclaration sous serment subséquente, la demanderesse revendique 
que le « bingo hebdomadaire est bicéphal : fournir des fonds pour le fonctionnement du 
centre et aussi permettre aux organismes de la communauté de tenir un bingo de 
charité utilisé de façon première comme une source de financement des activités 
admissibles […], soit des charités pour venir en aide à des personnes en difficulté, ou 
contribuer à l’accessibilité au sport afin de promouvoir des activités d’ordre informatif ou 
pédagogique qui contribue (sic) à empêcher que des personnes deviennent en 
difficulté ». 

[12] À l’égard des activités d’ordre informatif ou pédagogique, la Commission avait 
cité textuellement le représentant de la demanderesse : 

« Veuillez prendre note qu’Aydelu Inc., le Club Optimiste et le Club des Lions d’Aylmer 
n’offrent aucun cours dans l’établissement du centre récréatif Aydelu. Les seules activités 
offertes sont le bingo hebdomadaire et la location de salle pour des événements 
sporadiques. »5 

[13] La demanderesse soumet dans sa déclaration circonstanciée « que les activités 
d’ordre informatif et pédagogique sont offertes par des organisations de sports et de 
loisirs de la communauté qui emprunte (sic) les salles communautaires du centre. Par 
exemple, l’Association du hockey mineur tiens (sic) des soirées d’informations (sic) et 
de reconnaissance pour ses membres bénévoles, la Ville de Gatineau tiens (sic) son 
Gala de reconnaissance dans les domaines des sports et de loisirs et la Fédération 
Hockey Outaouais tiens (sic) ses formations d’entraîneurs au Centre Aydelu ». 

                                            
5. Paragraphe 21 de la décision du 19 décembre 2014, préc., note 3. 
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[14] Enfin, la Commission a conclu ce qui suit : 

« [28] Finalement, les aires de jeux et le terrain de balle molle, de même que les terrains 
(cinq lots) servant au stationnement et loués à la Ville, ne rencontrent pas non plus les 
critères de la Loi, selon la preuve administrée. En effet, les aires de jeux sont des 
endroits où des enfants vont s’amuser dans des glissades, balançoires ou autre 
équipement. Il n’y a pas d’activités de loisirs d’ordre informatif ou pédagogique qui y sont 
exercées. Ce sont uniquement des activités récréatives, sans aucune forme 
d’apprentissage. Pour les terrains de balle molle, la demanderesse n’a pas non plus 
démontré que des activités de loisir d’ordre informatif ou pédagogique y sont exercées à 
titre principal. Ce sont avant tout des terrains utilisés pour y tenir des parties de balle 
molle, tel que la preuve l’illustre. » 

[15] À cet égard, la demanderesse soumet dans sa déclaration sous serment 
subséquente que « la Ville de Gatineau est le locataire principal des terrains, inclus (sic) 
le terrain de balle, le terrain de l’immeuble de l’aréna Frank Robinson […] » (l’aréna 
Frank Robinson ne faisait pas partie de la demande de révision périodique en 20146) « 
et les terrains de stationnement inclus (sic) les 5 lots à l’ouest du terrain de balle […] 
utiliser pour accéder à ces deux infrastructures de pratique du baseball et du hockey 
sur glace pour la jeunesse du secteur Aylmer. » 

[16] Enfin, elle conclut que « les deux Associations ont pour mandat de voir au bon 
fonctionnement du baseball et du hockey mineur sur son territoire. Les Associations 
supervisent la formation pour les entraîneurs et les arbitres, les camps de 
perfectionnement pour les jeunes, et gère (sic) les équipes de baseball et de hockey du 
secteur d’Aylmer. » 

[17] Aux fins de l’audience, la demanderesse produit une liste des organismes 
bénéficiaires des bingos spéciaux en 2014, 2015 et 2016 faisant état des montants 
versés à chacun, une liste des locations de salles pour 2014, 2015 et 2016 indiquant la 
nature de chaque événement, un bilan et un état des résultats au 30 juin 2016 et une 
photo aérienne du complexe Aydelu. 

UTILISATION DE L’IMMEUBLE 

[18] L’immeuble fait partie d’un plus grand complexe qui regroupe un salon de quilles 
(exploité par un tiers à but lucratif), le Centre Aydelu (94, rue du Patrimoine), l’aréna 
Frank Robinson (96, rue du Patrimoine), un parc de baseball, l’aréna Paul et Isabelle 
Duchesnay et le Centre jeunesse d’Aylmer (92, rue du Patrimoine), le Centre Ernest 
Lation et cinq terrains consacrés au stationnement du parc de baseball. 

                                            
6. Voir le paragraphe 5 de la décision de 2014, préc., note 3. 
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[19] La présente demande ne concerne que les parties suivantes du complexe : 

1) Les cinq lots situés du côté ouest de la propriété (rue Court). Ces terrains 
n’ont aucune vocation particulière. Ils sont loués à la Ville pour le 
stationnement des usagers ou spectateurs du terrain de balle-molle ou 
encore pour les personnes se rendant aux aires de jeux pour enfants. 

2) Le terrain de balle et les aires de jeux. Ces espaces sont loués à la Ville. 

3) Le Centre Aydelu, ce bâtiment est occupé par la demanderesse et les deux 
usagers suivants : 

i) CLUB OPTIMISTE AYLMER INC.; et 

ii) CLUB LIONS AYLMER / AYLMER LIONS CLUB. 

4) Un autre terrain de stationnement adjacent à l’aréna Paul et Isabelle 
Duchesnay (lequel appartient à la Ville) et un autre stationnement adjacent à 
l’aréna Frank Robinson (loué à la Ville). (Ces deux arénas ne sont toutefois 
pas visés par la demande). 

Les bingos hebdomadaires 

[20] Les états financiers pour l’exercice terminé le 30 juin 2016 démontrent des 
produits de 177 162 $ provenant de bingos (85 013 $), de location (85 460 $) et d’autres 
activités et des charges de 170 007 $ constituées de frais d’exploitation et d’administration. 

[21] Monsieur Ghosm explique que les données relatives aux bingos spéciaux ne sont 
pas incluses dans les états financiers. Les produits de 85 013 $ indiqués à l’annexe B 
de l’état des résultats sont le résultat net des activités de bingos parrainées par la 
demanderesse. Cette somme est affectée au financement des activités de la 
demanderesse ou aux frais d’immobilisations. 
[22] Monsieur Fortier explique que tous les mardis soir, il y a un bingo organisé par le 
Club Lions Aylmer aux fins de levée de fonds pour financer ses activités et parfois aussi 
au bénéfice d’autres organismes. 

[23] Tous les mercredis soir, la demanderesse organise également un bingo aux fins 
de levée de fonds. À la même occasion, 50 % à 75 % de ces bingos sont jumelés à des 
bingos dits « spéciaux », lesquels sont entièrement au bénéfice d’organismes 
communautaires, comme, entre autres, les activités de diverses écoles ou CÉGEPS, 
d’organismes communautaires ou sportifs ou scouts, pour financer des activités 
caritatives, humanitaires ou sociales ou l’achat d’équipement ou des programmes ou 
des soins médicaux.  
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Activités d’ordre informatif ou pédagogique 

[24] Monsieur Fortier explique que les activités d’ordre informatif ou pédagogique, 
dont font état les documents produits, proviennent des activités de l’Association du 
baseball amateur d’Aylmer exercées sur le terrain de balle et de jeux d’Aydelu, lequel 
est loué à la Ville de Gatineau. 

[25] Monsieur Beauvais explique que l’Association du baseball amateur a une 
programmation jeunesse pour les moins de 18 ans, au cours de la saison de baseball 
de 17 semaines (du début de mai à la fin d’août), de 18 h à 22 h 30, sur semaine et de 
8 h à 17 h en fin de semaine. 

[26] La totalité des heures attribuées à l’Association de baseball amateur comprend 
l’usage des stationnements attenant à l’aréna Isabelle & Paul Duchesnay et les cinq 
terrains vacants. 

[27] Selon monsieur Fortier, les heures du lundi au jeudi, inclusivement, sont destinées 
aux pratiques et à l’entraînement des jeunes alors que les vendredis soir et les samedis 
et dimanches sont dévoués aux joutes de baseball entre les diverses équipes des 
ligues. Au cours des joutes, les entraîneurs exercent des activités de formation qui 
représentent environ 20 % des heures indiquées. 

[28] Lors de chaque pratique et joute, deux entraîneurs accrédités sont présents. 

[29] Monsieur Fortier explique que la déclaration sous serment de la Ville ne fait pas 
état des activités de l’Association de hockey mineur puisque l’aréna Frank Robinson ne 
fait pas parties de la demande. 

[30] Toutefois, les aires de stationnement attenantes sont accessoires aux activités de 
cette association. 

[31] Selon la grille horaire, les activités de hockey mineur à l’aréna Frank Robinson 
sont réparties de 17 h à 21 h 50, cinq soirs par semaine, et de 7 h à 21 h 50, les 
samedis et de 7 h à 19 h 50, les dimanches. Encore là, les heures se répartissent entre 
heures de formation et d’entraînement et les joutes sensiblement dans la même 
proportion que les heures dévouées au baseball. 

[32] La demanderesse produit une déclaration sous serment de Suzanne Ouellet, 
greffière de la Ville, accompagnée d’une modification de bail en date du 25 avril 2013, 
du bail en date du 10 mars 2009, d’un courriel relatif aux activités de l’Association du 
baseball amateur d’Aylmer et de grilles des heures d’utilisation du terrain de baseball en 
2014 et 2015 par ladite Association. 
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[33] À l’audience, la Ville est représentée par Patrick Beauvais, responsable sectoriel, 
loisirs et sports. 

[34] La Ville est un organisme public sans but lucratif.  

[35] La demanderesse loue à la Ville le terrain de jeu et la route d’accès à la 
promenade Wychwood, ainsi que les cinq lots de stationnement, pour une durée de 
cinq ans se terminant le 31 décembre 2017. 

[36] L’aréna Frank Robinson et son stationnement sont également loués à la Ville. 

[37] La demanderesse produit une déclaration sous serment de France Cayer, présidente 
du Club Optimiste Aylmer inc. Les documents suivants sont produits au soutien de la 
demande : des bilans et états des résultats de juin 2014 à mai 2015, ses lettres 
patentes, un certificat d’affiliation et des tableaux d’activités 2013 et 2014. 

[38] En prévision de l’audience, le Club Optimiste produit son bilan au 31 décembre 
2016 et ses dépenses prévues pour les festivités de Noël, une liste d’activités 2015-
2016 et 2016-2017. 

[39] À l’audience, l’utilisatrice est représentée par Raymond Pitre, son président. 

[40] Le Club Optimiste est constitué par lettres patentes en date du 15 juillet 1974 en 
vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies7. 

[41] Au cours de l’année, le Club Optimiste organise des levées de fonds afin d’en 
distribuer le produit net à des organismes culturels, scientifiques ou sportifs ou aux 
familles, individus dans le besoin ou à des associations caritatives. 

[42] La demanderesse produit une déclaration sous serment de Ronald Lapointe, 
trésorier du Club Lions Aylmer. Les documents suivants sont produits au soutien de la 
demande : des bilans et états des résultats au 30 juin 2015, ses lettres patentes, une 
lettre confirmant l’affiliation internationale du Club Lions et un bail. 

[43] En prévision de l’audience, le Club Lions produit un état de caisse au 31 mai 
2016 et son rapport annuel à la Régie des alcools, des courses et des jeux. 

[44] À l’audience, l’utilisatrice est représentée par Lyne Corneau, trésorière. 

[45] Le Club Lions est constitué par lettres patentes en date du 18 décembre 2007 en 
vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies. 

                                            
7. L.R.Q. chapitre C-38. 
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[46] Madame Corneau indique que l’utilisatrice n’exerce aucune activité dans le 
Centre Aydelu, autre que d’organiser les bingos hebdomadaires et entreposer son 
matériel de bingo. 

[47] L’état de caisse au 31 mai 2016 démontre des produits de 133 100 $ provenant 
essentiellement de bingos et des charges de 132 921 $ constituées de frais d’exploitation 
et d’administration. 

[48] Le rapport à la Régie des alcools, des courses et des jeux atteste qu’en plus des 
prix versés aux divers gagnants, le Club Lions a distribué au 31 mai 2016, 64 856 $ à 
des organismes communautaires, tels la Saint-Vincent-de-Paul, L’Autre chez-soi, le 
Centre Kogaluk, un organisme de dépendance, le Club Civitan, une popote roulante, le 
Centre communautaire Entre-nous, Moisson Outaouais, etc. 

L’ANALYSE 

[49] Pour faire droit à la nouvelle demande de reconnaissance, la demanderesse doit 
démontrer à la Commission que la situation sur laquelle elle s’est fondée pour opposer 
son refus a changé et établir en quoi un tel changement devrait l’amener à rendre une 
décision différente, dans l’hypothèse où la demanderesse remplit toujours toutes les 
autres conditions de la Loi. 

[50] L’article de la Loi applicable à la présente demande est le suivant : 

«243.5. Sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 243.4, la reconnaissance 
doit être demandée par la personne qui peut en faire l'objet. 

La personne dont la demande a été refusée ne peut la présenter à nouveau dans les 
cinq ans qui suivent le refus. 

Toutefois, elle peut le faire si, dans une déclaration sous serment accompagnant la 
nouvelle demande, elle explique en quoi la situation sur laquelle s'est fondée la 
Commission pour opposer son refus a changé et en quoi ce changement devrait amener 
cette dernière à rendre une décision différente.» 

[51] Toutefois, la Commission doit se satisfaire de la question fondamentale suivante : la 
demanderesse a-t-elle vraiment démontré ou fait la preuve qu’il y a eu des 
changements dans les activités qui auraient amené la Commission à rendre une 
décision différente si ces changements avaient été mis en preuve lors de l’audience de 
2014? 
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[52] Bien que la compétence de la Commission soit bien définie sous l’autorité de 
l’article 243.5 de la Loi, elle n’est pas cependant illimitée. 

[53] Dans l’affaire Centre Wei Kang8, la Commission a statué : 

« [8] Pour faire droit à la nouvelle demande de reconnaissance, la demanderesse doit 
démontrer à la Commission que la situation sur laquelle elle s’est fondée pour opposer 
son refus, a changé et que ce changement devrait l’amener à rendre une décision 
différente. Cette situation nouvelle devait être inconnue au moment de l’audience. La 
Commission doit également s’assurer que les autres exigences de la Loi sont toujours 
rencontrées. » 

[54] La décision de la Commission en 2014 ne laisse aucun doute que le bingo, les 
activités de financement, les activités communautaires, le baseball, le hockey et la 
location de la salle ont toutes été discutés et pris en considération par la Commission. 

[55] En 2014, la Commission était également au courant que le complexe de la 
demanderesse incluait les arénas Duchesnay et Frank-Robinson ainsi que la salle de 
quilles Galaxie, lesquels ne faisaient pas partie de la demande, ainsi que les cinq lots 
du côté Ouest de la propriété, le terrain de balle, le aires de jeux et le Centre Aydelu. 

[56] La demanderesse aurait-t-elle alors bonifié sa preuve lors de l’audience du 
1er décembre 2016? Il n’appartient pas au soussigné de faire l’écoute de l’enregistrement 
de l’audience du 19 décembre 2014 pour statuer sur la présente demande. 

[57] Bien que la Commission ait obtenu des renseignements additionnels ou entendu 
des témoignages supplémentaires, la Commission ne peut siéger en appel ou en 
révision de sa décision de 2014. 

[58] Elle n’est pas convaincue que la preuve illustre des faits nouveaux ni que la 
preuve laisse percevoir des faits nouveaux qui n’ont pas été mis en preuve lors de 
l’audience de 2014. 

[59] Elle n’est également pas convaincue que « la situation sur laquelle elle s’est 
fondée pour opposer son refus » [en 2014],  « a changé et que ce changement devrait 
l’amener à rendre une décision différente ». 

[60] La Commission est d’avis que la demanderesse ne s’est pas acquittée du fardeau 
de la preuve qui lui incombait en vertu de l’article 243.5 de la Loi. 

                                            
8. Centre Wei Kang pour les personnes âgées et Montréal (Ville de), CMQ-65102, 9 septembre 2015.  
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PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC : 

– REJETTE LA DEMANDE DE RECONNAISSANCE. 

 
 
 
 
 
 

 __________________________________ 

LÉONARD SERAFINI 
Juge administratif 

 
LS/ll 
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Commission municipale du Québec 
______________________________ 

 

 
 
Date : Le 20 février 2020 
 
 
Dossier : CMQ-65768   (30803-20) 
 
 
Juge administratif : Joseph-André Roy  
 
 
 
 
 

COMITÉ SOCIAL DE LA LÉGION 
CANADIENNE DU CAP-DE-LA-
MADELEINE INC. 

 
Demanderesse 

 
et 

 
VILLE DE TROIS-RIVIÈRES 

 
Mise en cause 

 
 
 
 
 
 
______________________________________________________________________ 

 
DEMANDE DE RECONNAISSANCE 

AUX FINS D’EXEMPTION DES TAXES FONCIÈRES 
______________________________________________________________________ 
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DÉCISION 

INTRODUCTION 

[1] La demanderesse, COMITÉ SOCIAL DE LA LÉGION CANADIENNE DU CAP-
DE-LA-MADELEINE INC., requiert une reconnaissance de la Commission municipale 
du Québec pour que son immeuble situé au 10, rue Saint-Irénée, sur le territoire de la 
Ville de Trois-Rivières, soit exempté des taxes foncières. 

[2] La demanderesse a déjà présenté une demande de reconnaissance à l’égard de 
cet immeuble. Le 7 octobre 2016, la Commission municipale du Québec a rendu une 
décision par laquelle elle a rejeté cette demande1. La Commission a alors conclu que la 
demanderesse utilisait l’immeuble principalement pour la réalisation d’activités non 
admissibles, soit « la tenue d’un bar ouvert tous les jours pour y jouer aux cartes, aux 
dards et autres activités sociales »2. 

[3] La nouvelle demande de reconnaissance est présentée dans un délai de moins 
de cinq ans suivant le refus de la Commission. Elle doit donc être accompagnée d’une 
déclaration sous serment répondant aux exigences prévues au troisième alinéa de 
l’article 243.5 de la Loi sur la fiscalité municipale3 : 

 
« 243.5. Sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article 243.4, la reconnaissance 
doit être demandée par la personne qui peut en faire l’objet. 
 
La personne dont la demande a été refusée ne peut la présenter à nouveau dans les 
cinq ans qui suivent le refus. 
 
Toutefois, elle peut le faire si, dans une déclaration sous serment accompagnant la 
nouvelle demande, elle explique en quoi la situation sur laquelle s’est fondée la 
Commission pour opposer son refus a changé et en quoi ce changement devrait amener 
cette dernière à rendre une décision différente. » 
 
 
 
 

                                            
1. Comité social de la Légion canadienne du Cap-de-la-Madeleine inc. et Trois-Rivières (Ville de), 

CMQ-65768, le 7 octobre 2016 (décision de 2016). 
2. Idem, paragraphe 26. 
3. RLRQ, chapitre F-2.1 (la Loi). 
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[4] La demanderesse joint à sa nouvelle demande une déclaration assermentée de 
M. Michel Langevin, président du conseil d’administration. M. Langevin précise, en 
référant à une liste qui accompagne sa déclaration, les nouvelles activités que la 
demanderesse a commencé à réaliser dans l’immeuble après la décision rendue en 
2016 par la Commission. 

[5] La Ville s’en remet à la décision de la Commission4. 

[6] À l’audience, M. Langevin représente la demanderesse et est accompagné de 
Mme Denise Lachapelle, officier responsable des sports et des loisirs, et de M. Charles 
Roy, secrétaire. Aucun représentant de la Ville n’est présent. 

L’IMMEUBLE 

[7] La demanderesse est la seule utilisatrice de l’immeuble. Ce dernier comprend un 
terrain et un bâtiment de deux niveaux. 

[8] Au rez-de-chaussée se trouvent une grande salle, un bar, une cuisine et deux 
rangements. 

[9] Au sous-sol, il y a une autre grande salle, un bureau et un rangement. 

L’ANALYSE 

Conditions générales prévues à la Loi 

[10] Pour obtenir la reconnaissance qu’elle requiert, la demanderesse doit démontrer 
à la Commission que la situation sur laquelle elle s’est fondée, en 2016, pour rejeter sa 
demande de reconnaissance a changé et que ce changement doit l’amener à rendre 
une décision différente. 

[11] Qu’en est-il en l’instance? La situation sur laquelle la Commission s’est fondée 
pour rendre sa décision de 2016 a-t-elle changé? 

                                            
4. Résolution numéro CE-2019-0917, adoptée le 25 novembre 2019. 
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[12] En 2016, l’immeuble était inscrit, au rôle d’évaluation foncière, au nom de la 
demande5. La preuve démontre qu’en date de la présente décision, c’est toujours le 
cas6. 

[13] Par ailleurs, dans la décision de 2016, la Commission a indiqué que la 
demanderesse était une personne morale à but non lucratif et qu’elle exerçait ses 
activités dans un but non lucratif7. La situation est la même en 20198. 

[14] La Commission doit vérifier s’il y a eu des changements dans les activités 
réalisées dans l’immeuble. 

Activités exercées dans l’immeuble 

[15] Selon la preuve, plusieurs activités réalisées dans l’immeuble en 2019 sont de la 
même nature que celles exercées en 2016. Il s’agit des activités suivantes : 

 les activités du bar; 
 les ligues de fléchettes des lundis, mercredis, vendredis et dimanches; 
 les parties de fléchettes autres que celles des ligues (parties de fléchettes); 
 les parties de cartes autres que celles des tournois des samedis (parties de 

cartes); 
 les soupers des jeudis soirs. Ces soupers ont lieu tous les jeudis, de 17 h 00 à 

20 h 00; 
 les après-midis de folklore des dimanches; 
 le souper de la St-Valentin du 14 février 2019. La durée de ce souper a été de 6 

heures; 
 le tournoi des maîtres (fléchettes) du 16 mars 2019; 
 la vente de garage au profit des enfants handicapés du 8 juin 2019; 
 le souper de l’Halloween du 26 octobre 2019 au profit des gens dans le besoin; 
 le souper des membres du 12 décembre 20199. 

 

                                            
5.  Paragraphe 19 de la décision de 2016. 
6.  Compte de taxes municipales pour l’année 2019. 
7.  Paragraphe 20 de la décision de 2016. 
8.  La demanderesse est une personne morale à but non lucratif constituée en vertu de la partie II de la 

Loi sur les corporations canadiennes, S.R.C. 1970, c. C-32. Elle a été prorogée en vertu de l’article 
211 de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, ch. 23. Elle a produit un 
certificat de prorogation délivré le 17 septembre 2014. Par ailleurs, la demanderesse a produit un état 
des résultats pour la période du 1er juin 2018 au 31 mai 2019. 

9. Les documents produits indiquent que la demanderesse a organisé, le 21 décembre 2019, la fête de 
Noël pour les enfants. Or, M. Langevin a témoigné que cette fête n’a pas eu lieu en 2019. 
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[16] La demanderesse a commencé à réaliser de nouvelles activités dans l’immeuble 
après la décision rendue en 2016. 

[17] Ces nouvelles activités sont identifiées dans la liste jointe à la déclaration sous 
serment de M. Langevin. Voici les nouvelles activités : 

 

Nouvelles activités Dates ou fréquence des activités Durée des activités 

Souper du jour de l’An 

 

1er janvier 2019 8 h 00 

Souper-bénéfice au profit 
d’enfants handicapés 

12 mars 2019 2 h 30  

Tournoi de poches 23 mars 2019 5 h 00 

Festival country pour les 
personnes âgées 

13 avril 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Vente de garage au profit 
des enfants handicapés 

8 juin 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Tournoi de golf au profit 
des gens dans le besoin 

13 juillet 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Épluchette  10 août 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Souper BBQ 17 août 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Souper des vétérans 21 septembre 2019 2 h 30 

Tournoi de fléchettes 
régional 

5 octobre 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Souper-bénéfice au profit 
de la Légion 

17 octobre 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Tournoi de fléchettes 
régional 

9 novembre 2019 Aucune indication 
dans la preuve 
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Nouvelles activités  Dates ou fréquence des activités  Durée des activités  

Souper des vétérans 16 novembre 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Tournoi de poches 23 novembre 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Souper-bénéfice au profit 
des enfants handicapés 

7 décembre 2019 Aucune indication 
dans la preuve 

Souper de Noël 31 décembre 2019 6 h 00 

Ligues de fléchettes Tous les lundis, mercredis, 
vendredis et dimanches 

3 h 00 
à chaque occasion 

Ligue de poches Tous les lundis 3 h 00 
à chaque occasion 

Après-midis de folklore Tous les dimanches 4 h 30 

Tournois de cartes Tous les samedis 5 h 00 

Soirées de country Tous les samedis 4 h 00 

Soupers hot-dog et 
hamburgers 

Tous les vendredis, 
entre le début mai et la fin août 

3 h 00 

 
 

[18] Lors de l’audience, la Commission lit les paragraphes 7, 9 et 11 de sa décision 
de 2016 : 

 
« [7] À compter de septembre, la bâtisse et le bar sont ouverts en permanence pour 
accueillir les membres et les non-membres. Au rez-de-chaussée, ils s’y rendent pour 
prendre un verre ou un café et jouer aux cartes l’après-midi avec les Chevaliers de 
Colomb qui se joignent à eux. Au sous-sol, les lundis, les mercredis, vendredis et 
dimanches, ce sont les ligues de fléchettes qui les utilisent principalement. 
 
[…] 
 
[9] Les dimanches, au-rez-de-chaussée, ont lieu les après-midis de folklore. Des 
personnes viennent y jouer de divers instruments. 
 
[…] 
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[11] Chaque année se tiennent diverses activités dont les profits servent à l’entraide : il 
s’agit de la campagne du coquelicot, du Noël des enfants, de la cabane à sucre ou de la 
vente de garage en juin. » 
 

(Soulignements ajoutés.) 
 

[19] Interrogé par la Commission à la suite de la lecture de ces paragraphes, 
M. Langevin reconnaît que la vente de garage du 8 juin 2019, les rencontres des ligues 
de fléchettes des lundis, mercredis, vendredis et dimanches ainsi que les après-midis 
de folklore des dimanches ne sont pas des activités nouvelles. En effet, la Commission 
a pris en considération des activités similaires dans sa décision de 2016. 

[20] M. Langevin précise également que le tournoi de golf au profit des gens dans le 
besoin, prévu le 13 juillet 2019, n’a finalement pas eu lieu. 

[21] Toujours lors de l’audience, Mme Lachapelle explique qu’en 2016, durant l’été, il 
y avait des soupers hot-dog et hamburgers tous les vendredis. Le paragraphe 8 de la 
décision de 2016 traite de ces soupers et précise que 3 ou 4 membres de la 
demanderesse y prenaient part. Mme Lachapelle indique que les soupers de 2019 sont 
différents de ceux de 2016. En 2019, la majorité des personnes présentes aux soupers 
ne sont pas des membres. Les participants sont majoritairement des personnes âgées, 
des personnes handicapées et des gens dans le besoin. Ce n’était pas le cas en 2016. 

[22] En 2019, les soupers-bénéfice pour les enfants handicapés et les démarches 
effectuées auprès des entreprises de la région ont permis à la demanderesse de 
verser, à la famille d’un enfant handicapé, environ 15 000 $. M. Langevin indique que la 
demanderesse a donné également un petit montant à un organisme de la région luttant 
contre la cruauté envers les animaux, sans toutefois être en mesure de préciser le 
montant exact. Il s’agit des seuls dons que la demanderesse a faits en 2019. 

[23] Selon le témoignage de M. Langevin, des personnes jouent aux poches, au rez-
de-chaussée, lorsque l’immeuble est ouvert. Dans la présente décision, la Commission 
utilise l’expression « parties de poches » pour parler de cette activité et la distinguer des 
tournois de poches et des activités de la ligue de poches. Aucune partie de poches 
n’avait lieu en 2016. 

[24] Enfin, lors de l’audience, M. Langevin témoigne que les heures d’ouverture du 
bar ne sont plus les mêmes qu’en 2016. Jusqu’au début de l’année 2019, le bar était 
ouvert de 8 h 00 à 23 h 00. Depuis février ou mars 2019, il l’est de 12 h 00 à 23 h 00. 
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[25] Bien que la déclaration sous serment n’en fasse pas mention, la Commission 
prend en considération la modification des heures d’ouverture du bar pour décider si la 
situation sur laquelle elle s’est fondée pour rendre sa décision de 2016 a changé. Faire 
autrement reviendrait à faire primer la forme sur le fond10. 

[26] Les nouvelles activités énumérées dans la liste jointe à la déclaration sous 
serment et la modification des heures d’ouverture du bar constituent des changements 
à l’égard de la situation prise en considération dans la décision de 2016. Comme ces 
changements sont postérieurs à la décision de 2016, la situation sur laquelle la 
Commission s’est fondée en 2016 pour rendre sa décision a changé. 

Utilisation principale de l’immeuble 

[27] Les changements dans les activités justifient-ils que la Commission rende une 
décision différente? 

[28] Pour répondre à cette question, la Commission doit déterminer si l’immeuble est 
utilisé principalement pour la réalisation d’activités admissibles, ce qui n’était pas le cas 
en 2016. C’est le deuxième alinéa de l’article 243.8 de la Loi qui prévoit quelles sont les 
activités admissibles. Cet article dit ceci : 

 
« 243.8.  L’utilisateur doit, dans un but non lucratif, exercer une ou plusieurs des activités 
admissibles de façon que cet exercice constitue l’utilisation principale de l’immeuble. 
 
Sont admissibles : 
 
1°  la création, l’exposition ou la présentation d’une œuvre dans le domaine de l’art, 
pourvu, dans le cas de l’exposition ou de la présentation, que la possibilité d’y assister 
soit offerte, sans conditions préférentielles, au public; 
 
2°  toute activité d’ordre informatif ou pédagogique destinée à des personnes qui, à titre 
de loisir, veulent améliorer leurs connaissances ou habiletés dans l’un ou l’autre des 
domaines de l’art, de l’histoire, de la science et du sport ou dans tout autre domaine 
propre aux loisirs, pourvu que la possibilité de profiter de l’activité soit offerte, sans 
conditions préférentielles, au public; 
 
2.1°  la conservation d’objets destinés à être exposés ou présentés dans le cadre d’une 
activité, autre que la création d’une œuvre dans le domaine de l’art, visée au paragraphe 
1° ou 2°;  
 
3°  toute activité exercée en vue de: 
 

                                            
10. Voir la décision Club de l’âge d’or de Ste-Thérèse (Joliette) Inc. et Joliette (Ville de), 2015 CanLII 

67725 (QC CMNQ), paragraphe 6. 
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a)  promouvoir ou défendre les intérêts ou droits de personnes qui, en raison de leur âge, 
de leur langue, de leur sexe, de leur orientation sexuelle, de leur race, de leur couleur ou 
de leur origine ethnique ou nationale ou en raison du fait qu’elles ont une maladie ou un 
handicap, forment un groupe; 
 
b)  lutter contre une forme de discrimination illégale; 
 
c)  assister des personnes opprimées, socialement ou économiquement défavorisées ou 
autrement en difficulté; 
 
d)  empêcher que des personnes ne deviennent en difficulté. » 
 

[29] Les pouvoirs de la Commission sont limités lorsque, comme dans la présente 
affaire, elle doit se prononcer sur une nouvelle demande de reconnaissance qui lui est 
présentée en vertu du troisième alinéa de l’article 243.5 de la Loi. Dans la décision Club 
de golf coopératif de Lac-Etchemin et Lac-Etchemin (Municipalité de)11, la Commission 
a expliqué les pouvoirs que lui accorde la Loi lorsqu’elle doit décider d’une telle 
demande : 

 
« [15] La Commission ne siège pas en révision de ses décisions. Elle peut uniquement 
trancher différemment sur une affaire dont elle a déjà été saisie, et qui rejette une 
demande de reconnaissance, si des faits nouveaux se présentent après la décision et 
qu’ils permettent à un organisme de se voir accorder une reconnaissance. » 
 

[30] La Commission ne peut pas réviser la conclusion à laquelle elle est arrivée, dans 
sa décision de 2016, quant à l’admissibilité d’une activité à moins que la preuve 
démontre qu’un changement ait été apporté à celle-ci depuis. 

[31] Dans sa décision de 2016, la Commission a conclu que les activités du bar, 
celles des ligues de fléchettes des lundis, mercredis, vendredis et dimanches, les 
parties de fléchettes ainsi que les parties de cartes étaient récréatives et que, par 
conséquent, elles n’étaient pas admissibles au sens du deuxième alinéa de l’article 
243.8 de la Loi. 

[32] La preuve démontre qu’à l’exception de la modification des heures d’ouverture 
du bar, aucun changement n’a été apporté à ces activités depuis 2016. Par conséquent, 
la Commission ne peut pas réviser la conclusion à laquelle elle est arrivée en 2016 
quant au caractère non admissible de ces activités. Ces dernières ne sont pas 
admissibles. Même si ces activités étaient nouvelles, ce qui n’est pas le cas, elles ne 
seraient pas admissibles puisqu’elles n’entrent dans aucune des catégories prévues au 
deuxième alinéa de l’article 243.8 de la Loi. 

                                            
11. Club de golf coopératif de Lac-Etchemin et Lac-Etchemin (Municipalité de), 2017 CanLII 7825 (QC 

CMNQ). Voir également la décision Aydelu incorporée et Gatineau (Ville de), 2017 CanLII 7826 (QC 
CMNQ), paragraphe 59. 
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[33] En 2016, la Commission ne s’est pas prononcée sur l’admissibilité des autres 
activités exercées dans l’immeuble par la demanderesse, qui n’en constituaient pas 
l’utilisation principale. 

[34] Ainsi, la Commission devra juger de leur admissibilité, puis de l’admissibilité des 
nouvelles activités ayant débuté après la décision de 2016. 

[35] Le tournoi des maîtres (fléchettes), les deux tournois de fléchettes régionaux, les 
tournois de cartes des samedis, les activités de la ligue de poches, les deux tournois de 
poches, les parties de poches, le souper BBQ, les deux soupers des vétérans et le 
souper des membres ne constituent pas eux non plus des activités admissibles au sens 
du deuxième alinéa de l’article 243.8. 

[36] Selon le témoignage de M. Langevin, les participants au souper BBQ et aux 
deux soupers des vétérans sont d’anciens militaires et des personnes ayant des 
emplois. 

[37] Les paragraphes 1º et 2.1º du deuxième alinéa de l’article 243.8 ne peuvent pas 
être invoqués à l’égard des activités mentionnées au paragraphe 35 de la présente 
décision puisqu’elles ne relèvent ni de l’art ni de la conservation d’objets destinés à être 
présentés ou exposés. 

[38] Par ailleurs, ces activités sont purement récréatives. Elles ne comportent aucun 
volet informatif ou pédagogique. Par conséquent, le paragraphe 2º du deuxième alinéa 
de l’article 243.8 ne trouve pas application. 

[39] Selon la preuve, la demanderesse ne réalise pas ces activités dans l’un des 
objectifs mentionnés au paragraphe 3º de l’article 243.8. 

[40] En effet, ces activités n’ont pour but ni de promouvoir ou défendre les intérêts ou 
les droits d’un groupe identifié au paragraphe 3º a du deuxième alinéa de l’article 243.8, 
ni de lutter contre une forme de discrimination illégale au sens du paragraphe 3º b du 
même alinéa. 

[41] De plus, le tournoi des maîtres (fléchettes), les deux tournois de fléchettes 
régionaux, les tournois de cartes des samedis, les activités de la ligue de poches, les 
deux tournois de poches, les parties de poches, le souper BBQ, les deux soupers des 
vétérans et le souper des membres ne visent pas à assister des personnes opprimées, 
socialement ou économiquement défavorisées ou autrement en difficulté au sens du 
paragraphe 3º c du deuxième alinéa de l’article 243.8. 

[42] Ces activités ne sont pas non plus admissibles en vertu du paragraphe 3º d du 
deuxième alinéa de l’article 243.8 puisqu’elles n’ont pas pour objectif d’empêcher que 
des personnes ne deviennent en difficulté. 
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[43] Les activités suivantes pourraient être admissibles : le souper du jour de l’An, le 
souper de la St-Valentin, les deux soupers-bénéfice pour les enfants handicapés, la 
vente de garage au profit des enfants handicapés, l’épluchette, le souper de 
l’Halloween, le souper de Noël, les soupers des jeudis soirs, les soupers hot-dog et 
hamburgers des vendredis soirs durant l’été, le festival country pour les personnes 
âgées, les après-midis de folklore des dimanches et les soirées de country des 
samedis. 

[44] Selon le témoignage de M. Langevin, les personnes participant aux soupers du 
jour de l’An, de la St-Valentin, de l’Halloween et de Noël, à ceux des jeudis soirs ainsi 
qu’à l’épluchette sont très majoritairement des prestataires de l’aide sociale et des 
personnes retraitées à faible revenu âgées de 65 ans et plus. La demanderesse 
organise ces activités pour briser l’isolement que vivent ces personnes. 

[45] Toutes les activités mentionnées au paragraphe 43 de la présente décision, à 
l’exception du festival country pour les personnes âgées, des après-midis de folklore 
des dimanches et des soirées de country des samedis, ont pour objectif d’assister des 
personnes socialement ou économiquement défavorisées au sens du paragraphe 3º c 
du deuxième alinéa de l’article 243.8. 

[46] Le festival country pour les personnes âgées est une activité admissible en vertu 
du paragraphe 1º du deuxième alinéa de l’article 243.8 puisque, pendant cet 
évènement, plusieurs artistes présentent des œuvres musicales. 

[47] Il en est de même des après-midi de folklore pendant lesquelles plusieurs 
participants jouent de la musique avec différents instruments. 

[48] Enfin, les soirées de country des samedis constituent également des activités 
admissibles en vertu du paragraphe 2º du deuxième alinéa de l’article 243.8 puisque, 
pendant celles-ci, des professeurs donnent des cours de danse aux participants. Il 
s’agit d’activités d’ordre informatif ou pédagogique destinées à des personnes qui, à 
titre de loisir, souhaitent améliorer leurs habiletés en matière de danse. Par ailleurs, la 
possibilité de participer aux soirées de country est offerte, sans conditions 
préférentielles, au public. 

[49] L’immeuble ne sert toutefois pas principalement pour la réalisation des activités 
qui pourraient être admissibles. 

[50] La Commission conclut que la demanderesse utilise l’immeuble principalement 
pour l’exercice des activités non admissibles suivantes : les activités du bar, celles des 
ligues de fléchettes des lundis, mercredis, vendredis, et dimanches, les parties de 
fléchettes, le tournoi des maîtres (fléchettes), les deux tournois de fléchettes régionaux, 
les tournois de cartes des samedis, les parties de cartes, les activités de la ligue de 
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poches, les deux tournois de poches, le souper BBQ, les deux soupers des vétérans et 
le souper des membres. 

[51] Pour arriver à cette conclusion, la Commission tient compte notamment des 
éléments suivants concernant les activités admissibles : 

 chaque semaine, l’immeuble est utilisé pendant 11 heures et demie pour les 
après-midis de folklore des dimanches, les soupers des jeudis soirs et les 
soirées country des samedis soirs. En 2019, la durée totale de ces activités a été 
d’environ 598 heures (52 semaines X 11,5 heures); 

 du début de mai à la fin d’août 2019, l’immeuble a servi pendant environ 54 
heures pour les soupers hot-dog et hamburgers des vendredis soirs (18 
semaines X 3 heures); 

 le souper du jour de l’An (8 heures), celui de la St-Valentin (6 heures), le souper-
bénéfice du 12 mars 2019 (2 heures et demie) et le souper de Noël (6 heures) 
ont eu une durée totale de 22 heures et demie; 

 la preuve ne précise pas la durée exacte du souper-bénéfice du 7 décembre 
2019, de la vente de garage, de l’épluchette, du festival country pour les 
personnes âgées et du souper de l’Halloween. Elle indique seulement que 
chacune de ces activités a eu lieu à une date précise. Ces activités ont duré 
chacune moins d’une journée (24 heures). 

[52] En 2019, l’immeuble a été utilisé pendant moins de 794 heures et demie pour la 
réalisation d’activités admissibles12. 

[53] Par ailleurs, la Commission prend en considération les faits suivants à l’égard 
des activités non admissibles : 

 l’immeuble est accessible chaque jour, de 8 h 00 à 23 h 00, lorsqu’il n’y a pas 
d’autres activités, aux personnes qui souhaitent jouer aux cartes, aux fléchettes 
et aux poches; 

 le bar est ouvert tous les jours, de 12 h 00 à 23 h 00; 

 chaque semaine, l’immeuble est utilisé pendant 17 heures pour les activités des 
ligues de fléchettes des lundis, mercredis, vendredis et dimanches, celles de la 
ligue de poches et les tournois de cartes des samedis. En 2019, la durée totale 
de ces activités a été d’environ 884 heures (52 semaines X 17 heures); 

                                            
12. Le total de 794 heures et demie est obtenu en additionnant 598 heures, 54 heures, 22 heures et 

demie et 120 heures (5 activités X 24 heures). 
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 le tournoi de poches du 23 mars 2019 et le souper des vétérans du 21 
septembre 2019 ont duré respectivement 5 heures et 2 heures et demie; 

 la preuve n’indique pas la durée exacte du tournoi des maîtres (fléchettes) du 
16 mars 2019, des tournois de fléchettes régionaux des 5 octobre et 9 novembre 
2019, du tournoi de poches du 23 novembre 2019, du souper BBQ, de celui des 
vétérans du 16 novembre 2019 et de celui des membres du 12 décembre 2019. 

[54] En 2019, l’immeuble a servi, pendant environ 891 heures et demie, pour les 
activités des ligues de fléchettes des lundis, mercredis, vendredis et dimanches, celles 
de la ligue de poches, les tournois de cartes des samedis, le tournoi de poches du 23 
mars et le souper des vétérans du 21 septembre. Ce total de 891 heures et demie ne 
comprend pas le temps où l’immeuble a été utilisé, en 2019, pour les activités du bar, 
les parties de cartes, de fléchettes et de poches, le tournoi des maîtres (fléchettes), les 
tournois de fléchettes régionaux, le tournoi de poches, le souper BBQ, celui des 
vétérans du 16 novembre et celui des membres. Toutes ces activités ne sont pas 
admissibles. 

[55] L’immeuble sert, pendant un plus grand nombre d’heures, à la réalisation 
d’activités non admissibles qu’à celle d’activités admissibles. 

[56] Le souper-bénéfice au profit de la Légion sert à financer les activités que la 
demanderesse exerce dans l’immeuble. Cette activité doit recevoir le même sort que 
celles constituant l’utilisation principale de l’immeuble. Puisque ce dernier sert 
principalement à la réalisation d’activités non admissibles, le souper-bénéfice au profit 
de la Légion est une activité non admissible. 

[57] Les conditions prévues aux articles 243.5 et suivants de la Loi ne sont pas 
remplies. Par conséquent, la reconnaissance n’est pas accordée. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC : 

- REJETTE LA DEMANDE DE RECONNAISSANCE de la demanderesse, COMITÉ 
SOCIAL DE LA LÉGION CANADIENNE DU CAP-DE-LA-MADELEINE INC. 

 
 
 

 
 

__________________________________ 
JOSEPH-ANDRÉ ROY 
Juge administratif 
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JAR/ap 
 
Audience par visioconférence le 8 janvier 2020. 
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DÉCISION 

LA DEMANDE 

[1] Le 17 décembre 2004, la Commission a reçu une demande de reconnaissance 
du Club nautique Woodlands (la demanderesse), en vue d’obtenir l’exemption des 
taxes foncières prévue au paragraphe 10° de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1). 

[2] Le 10 janvier 2005, la Commission a, conformément aux dispositions de l’article 
243.23, consulté la Ville de Léry (la Ville), sur le territoire de laquelle est situé 
l'immeuble. 

[3] La Ville n’a pas fait parvenir son opinion. 

[4] La Commission a entendu la demande le 16 mai 2005, à Montréal. La 
demanderesse était représentée par Me Gilles Trahan, avocat et vice-président, 
monsieur Robert Tremblay, président, madame Marie-Chantale Goyette, secrétaire-
trésorière. La Ville était représentée par monsieur Yvon Mailhot, maire. 

LES FAITS 

[5] La demanderesse a reçu de la Ville de Léry un compte de taxes foncières (n° de 
compte : 2004-000538) pour l’immeuble situé au 939, chemin du Lac Saint-Louis, à 
Léry, dont elle est propriétaire depuis le 6 août 1910, le 15 juillet 1952 et le 9 septembre 
1957. De plus, la demanderesse a signé deux ententes avec le Gouvernement du 
Québec, suivant la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., chapitre R-13), le 4 avril 2003, 
pour l’utilisation de lots de grève longeant sa propriété et utilisés pour la pratique 
d’activités nautiques offertes aux jeunes du Club (P-1). 

[6] Au 939, chemin du Lac Saint-Louis, on y trouve une piscine et une pataugeoire 
extérieures, un quai et un chalet comprenant au rez-de-chaussée, un bureau, une 
remise, un cabinet d’aisances et deux espaces pour la mécanique; au premier étage, il 
y a une salle polyvalente, une cuisinette et trois cabinets d’aisances. 
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[7] Les lettres patentes obtenues en vertu de la Loi sur les compagnies, Partie III, 
(L.R.Q., chapitre C-38) et enregistrées le 26 juillet 1910, le 17 mai 1952, le 22 avril 1966 
et le 3 avril 1997 sont produites au dossier. 

[8] Les représentants soumettent que la demanderesse est un organisme 
responsable de l’organisation d’un camp de jour, avec spécialisation en voile et en 
natation, et offre ses activités à 70 jeunes âgés de 3 à 14 ans, de 9 h à 17 h. Les 
parents peuvent confier leurs enfants à la demanderesse, dès 8 h et les reprendre à 
18 h, du lundi au vendredi. Les activités de formation et de pratiques sportives du Club 
débutent le 27 juin et se terminent le 20 août. 

[9] Les jeunes participent, selon leur groupe d’âge, aux diverses activités telles : 

! Programme mini (3 à 6 ans) 
(à la journée ou à la demi-journée) 

⇒ Cours de natation en piscine (programme et attestation de la croix rouge); 

⇒ Pataugeoire; 

⇒ Bricolage; 

⇒ Supervision constante. 

! Programme junior (7 à 14 ans) 

⇒ Cours de voile; 

⇒ Cours de natation en piscine (programme et attestation de la Croix-
Rouge); 

⇒ Volleyball de plage; 

⇒ Jeux; 

⇒ Bricolage et artisanat. 

[10] Parmi les autres activités journalières, il y a le volleyball, le soccer, le triathlon 
(course à bicyclette, à pied et longueurs de piscine). 

[11] La demanderesse organise, au cours de la saison estivale, trois repas 
communautaires, et afin de vérifier les apprentissages et récompenser les jeunes, elle 
souligne, à la fin de la saison, leur participation par une remise de diplômes. 

[12] Le conseil d’administration est formé de neuf personnes, toutes bénévoles, et 
peut compter sur l’appui de plus ou moins neuf employés dont l’un est bénéficiaire 
d’une subvention versée dans le cadre d’un programme d’été et de cinquante 
bénévoles. 
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[13] Les représentants expliquent les états financiers de l’exercice terminé le 
31 octobre 2004 qui montrent des revenus provenant d’activités, de cotisations et de 
subventions. 

[14] Les dépenses ont trait aux salaires et charges sociales, aux activités, à 
l’administration et à l’entretien, ainsi qu’aux fournitures de biens et de services. 

[15] Au soutien de sa demande de reconnaissance, le représentant, Me Trahan, 
avocat et vice-président, invoque le paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 243.8 
de la Loi sur la fiscalité municipale. 

[16] Le représentant de la Ville, monsieur le maire Yvon Mailhot, soumet que même 
si la Ville ne s’est pas réunie pour discuter du sujet et adopter une résolution en bonne 
et due forme, il dit se faire le porte-parole des conseillers en s’opposant à la demande 
de reconnaissance de la demanderesse. 

[17] Monsieur le maire indique que la Ville n’a pas les moyens de perdre des taxes, 
puisque le budget de la Ville n’est que de 1,2 millions de dollars par année et qu’après 
avoir payer les services, la Ville ne dispose que de 13 ¢ « pour faire fonctionner la 
Ville ». 

[18] Monsieur le maire souligne que la Ville n’a pas de services de loisirs et qu’en 
contrepartie, elle a signé un protocole d’entente avec une ville voisine pour l’utilisation 
d’équipements sportifs. Il souligne que la population peut aussi compter sur les services 
de loisirs offerts gratuitement par le Club Optimiste. 

[19] Monsieur le maire dit qu’il n’est pas contre les services offerts par la 
demanderesse, mais plaide que la possibilité de profiter des activités offertes n’est pas 
accessible à tous, à cause des tarifs demandés. 

[20] Le représentant Me Trahan soumet que la demanderesse offre les services d’un 
camp de jour depuis 1910, que toutes les activités sont planifiées, organisées, 
supervisées par des bénévoles et par des moniteurs formés par elle, qui pour la plupart 
sont d’anciens élèves, ce qui garantit aux jeunes, un apprentissage dans un cadre 
fonctionnel et sécuritaire et que l’achat et l’entretien des équipements (piscine, 
pataugeoire et voiliers – P-2) sont dispendieux.  

[21] Les représentants soulignent que les frais d’inscription aux activités sont de 
750 $ pour la saison. Ces frais sont dégressifs lorsqu’une famille inscrit plus d’un enfant 
au Club. Des reçus d’impôts sont émis et des arrangements sont possibles pour 
favoriser les familles en difficulté. 
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L'ANALYSE 

[22] La Commission ne peut se substituer au législateur en matière de fiscalité 
municipale. Pour faire droit à la demande de reconnaissance, la Commission doit 
s'assurer que la demanderesse est une personne morale à but non lucratif, que les 
activités exercées dans l'immeuble sont admissibles, que les activités admissibles sont 
exercées dans un but non lucratif et que celles-ci constituent l'utilisation principale de 
l'immeuble.  

[23] Les articles de la loi qui s'appliquent à la présente demande sont les suivants :  

 
« 243.6.  Seule une personne morale à but non lucratif peut faire l’objet d’une 
reconnaissance ou y être mentionnée comme utilisateur de l’immeuble visé.» 
 
 
« 243.7.  Seul un immeuble dont l’utilisation remplit les conditions prévues à l’article 
243.8 peut être visé par une reconnaissance. 
 
Toutefois, il ne peut l’être si cette utilisation consiste dans l’hébergement autre que 
transitoire ou l’entreposage. » 
 
 
« 243.8.  L’utilisateur doit, dans un but non lucratif, exercer une ou plusieurs des activités 
admissibles de façon que cet exercice constitue l’utilisation principale de l’immeuble. 
 
Sont admissibles : 
 
1° la création, l’exposition ou la présentation d’une œuvre dans le domaine de l’art, 
pourvu, dans le cas de l’exposition ou de la présentation, que la possibilité d’y assister 
soit offerte, sans conditions préférentielles, au public; 
 
2° toute activité d’ordre informatif ou pédagogique destinée à des personnes qui, à titre 
de loisir, veulent améliorer leurs connaissances ou habiletés dans l’un ou l’autre des 
domaines de l’art, de l’histoire, de la science et du sport ou dans tout autre domaine 
propre aux loisirs, pourvu que la possibilité de profiter de l’activité soit offerte, sans 
conditions préférentielles, au public; 
 
3° toute activité exercée en vue de : 
 
a) promouvoir ou défendre les intérêts ou droits de personnes qui, en raison de leur 
âge, de leur langue, de leur sexe, de leur orientation sexuelle, de leur race, de leur 
couleur ou de leur origine ethnique ou nationale ou en raison du fait qu’elles ont une 
maladie ou un handicap, forment un groupe ; 
 
b) lutter contre une forme de discrimination illégale; 
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c) assister des personnes opprimées, socialement ou économiquement défavorisées ou 
autrement en difficulté; 
 
d) empêcher que des personnes ne deviennent en difficulté. » 
 
 
« 243.9.  Une activité ne cesse pas d’être visée au premier alinéa de l’article 243.8 du 
seul fait que l’utilisateur en tire des revenus ou qu’elle est exercée par l’intermédiaire d’un 
mandataire de celui-ci. 
 
Est réputé ne pas agir dans un but lucratif l’utilisateur qui exige, en contrepartie de la 
prestation que constitue son exercice de l’activité admissible, le paiement d’un prix égal 
ou inférieur au prix de revient de cette prestation. » 
 
 
« 243.10.  Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa de l’article 
243.8, font partie du domaine de l’art : 
 
1° la scène, y compris le théâtre, le théâtre lyrique, la musique, la danse et les variétés; 
 
2° le film, quel que soit le support technique de l’œuvre, y compris le vidéo; 
 
3° le disque ou tout autre mode d’enregistrement du son; 
 
4° la peinture, la sculpture, l’estampe, le dessin, l’illustration, la photographie, les arts 
textiles, la vidéo d’art ou toute autre forme d’expression de même nature; 
 
5° la transformation du bois, du cuir, des textiles, des métaux, des silicates ou de toute 
autre matière, lorsqu’il en résulte une œuvre destinée à une fonction décorative ou 
d’expression; 
 
6° la littérature, y compris le roman, le conte, la nouvelle, l’œuvre dramatique, la poésie, 
l’essai ou toute autre œuvre écrite de même nature. » 
 
 
« 243.11.  Pour l’application du paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 243.8, la 
poursuite d’un ou de plusieurs des objectifs mentionnés aux sous-paragraphes a à d de 
ce paragraphe doit être la cause principale et immédiate de l’activité exercée par 
l’utilisateur dans l’immeuble. 
 
Il n’est toutefois pas nécessaire que cette activité implique une relation directe entre 
l’utilisateur et des personnes en faveur desquelles ces objectifs sont poursuivis. Elle peut 
notamment consister dans le soutien accordé à des intermédiaires qui, dans un but non 
lucratif, agissent auprès de ces bénéficiaires. » 
 
 
« 243.12.  La Commission fixe dans la reconnaissance la date où celle-ci entre en 
vigueur. 
 
Cette date ne peut être antérieure au 1er janvier de l’année au cours de laquelle la 
demande de reconnaissance a été reçue. 
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Toutefois, lorsque la demande fait suite à une modification du rôle susceptible de rendre 
le demandeur débiteur d’une taxe foncière ou de la taxe d’affaires et qu’elle a été reçue 
dans les 12 mois qui suivent l’expédition au demandeur de l’avis de la modification, la 
date d’entrée en vigueur de la reconnaissance que fixe la Commission peut être toute 
date non antérieure à celle de la prise d’effet de la modification. » 
 
 

[24] La demanderesse est une personne morale à but non lucratif, puisqu’elle est 
constituée en vertu de la Partie lll de la Loi sur les compagnies. 

[25] L’examen de l’état de l’exercice terminé le 31 octobre 2004 montre que les 
activités sont exercées dans un but non lucratif. 

[26] La demanderesse offre des activités d’ordre informatif et pédagogique destinées 
à des personnes qui, à titre de loisir, veulent améliorer leurs connaissances ou leurs 
habiletés dans le domaine du sport, et la possibilité de profiter des activités est offerte 
au public, sans conditions préférentielles. 

[27] Ces activités sont admissibles conformément au paragraphe 2° du deuxième 
alinéa de l’article 243.8 de la Loi sur la fiscalité municipale. 

[28] La Commission conclut que la demande répond aux exigences de la loi. 

L'ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA RECONNAISSANCE 

[29] La présente demande a été reçue le 17 décembre 2004, soit au cours de 
l'exercice financier municipal commencé le 1er janvier 2004. La demanderesse est 
propriétaire de l'immeuble depuis le 6 août 1910, le 15 juillet 1952 et le 9 septembre 
1957 et utilisatrice de lots de grève depuis le 4 avril 2003. La date d’entrée en vigueur 
peut donc être fixée au 1er janvier 2004, conformément à l'article 243.12. 

 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC : 

– ACCORDE UNE RECONNAISSANCE à la demanderesse, CLUB NAUTIQUE 
WOODLANDS, à l’égard de l’immeuble situé au 939, chemin du Lac Saint-Louis, sur 
le territoire de la Ville de Léry, pour l’utilisation qu’elle en fait. 
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– FIXE au 1er janvier 2004 l’entrée en vigueur de la présente reconnaissance. 

 

 

 

 __________________________________
JOCELYNE OUELLETTE 
Membre 

JO/hm 
 
 
Me Gilles Trahan, avocat 
Pour la demanderesse 
 
 
 
 

2
0
0
5

 C
a
n
L
II

 5
9
4
8
8
 (

Q
C

 C
M

N
Q

)



 

 

 COUR SUPÉRIEURE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

N° : 500-05-070924-020 
  
 
DATE :  3 JUILLET 2002 
______________________________________________________________________
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE JEAN-JACQUES CRÔTEAU, j.c.s. 
______________________________________________________________________
 
 
SOCIÉTÉ POUR PROMOUVOIR LES ARTS GIGANTESQUES 

Requérante 
c. 
COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
-et- 
ME NICOLE TRUDEAU 
-et- 
VILLE DE MONTRÉAL 

Intimées 
 
 
______________________________________________________________________

 
JUGEMENT 

______________________________________________________________________
 

[1] Il s'agit d'une requête en révision judiciaire d'une décision de la Commission 
intimée rendue par la vice-présidente, Me Nicole Trudeau, le 31 janvier 2002, rejetant la 
demande d'exemption de taxes foncières de la requérante. Pour la Commission, 
l'immeuble de cette dernière ne rencontrait pas les conditions du premier paragraphe  
du deuxième alinéa de l'article 243.8 de la Loi sur la fiscalité municipale, L.R.Q. c. 
F-2.1, et elle jugea qu'il y avait absence de preuve quant au deuxième paragraphe du 
même article. 

[2] L'article 243.8 en question se lit comme suit : 
J.C. 1318 
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L'utilisateur doit, dans un but non lucratif, exercer une ou plusieurs des activités 
admissibles de façon que cet exercice constitue l'utilisation principale de 
l'immeuble.  

Sont admissibles: 

1° la création, l'exposition ou la présentation d'une oeuvre dans le domaine de 
l'art, pourvu, dans le cas de l'exposition ou de la présentation, que la possibilité 
d'y assister soit offerte, sans conditions préférentielles, au public;  

2° toute activité d'ordre informatif ou pédagogique destinée à des personnes qui, 
à titre de loisir, veulent améliorer leurs connaissances ou habiletés dans l'un ou 
l'autre des domaines de l'art, de l'histoire, de la science et du sport ou dans tout 
autre domaine propre aux loisirs, pourvu que la possibilité de profiter de l'activité 
soit offerte, sans conditions préférentielles, au public; 

3° toute activité exercée en vue de: 

a) promouvoir ou défendre les intérêts ou droits de personnes qui, en raison de 
leur âge, de leur langue ou de leur origine ethnique ou nationale ou en raison du 
fait qu'elles ont une maladie ou un handicap, forment un groupe;  

b) lutter contre une forme de discrimination illégale;  

c) assister des personnes opprimées, socialement ou économiquement 
défavorisées ou autrement en difficulté;  

d) empêcher que des personnes ne deviennent en difficulté. 

PRÉTENTIONS DE LA REQUÉRANTE 

[3] Il y a eu erreur manifeste d'appréciation de la preuve à un point tel que l'analyse 
de la Commission intimée, qui l'a amenée à rejeter la demande d'exemption, ne peut 
raisonnablement s'appuyer sur les faits. La décision est manifestement déraisonnable 
et comporte un déni de justice. 

[4] La décision de la Commission intimée témoigne d'une absence d'attention portée 
au témoignage de René Jacques, président de la requérante, de même qu'au dossier 
produit devant la Commission. 

13. Plus particulièrement, l'intimée, Nicole Trudeau, a commis les erreurs 
suivantes : 

a) En énonçant à la page 3 de la décision produite comme Pièce R-5, 
que "La demanderesse participe aussi avec la Ville de Montréal à 
l'organisation et la tenue de la fête des enfants, qui est une fête multi-
culturelle et un événement annuel faisant appel à l'art gigantesque, 
mais dont les activités se déroulent à l'extérieur de l'immeuble," 
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l'intimée, Nicole Trudeau, a fait défaut de retenir le fait que les 
éléments gonflables (jeux, structures et personnages) étaient 
fabriqués, rénovés et entretenus dans l'immeuble même occupé par 
la requérante; 

b) De plus, l'intimée, Nicole Trudeau, apparaît avoir retenu contre la 
requérante le fait que "les activités (de la fête des enfants) l'extérieur 
de l'immeuble", comme si le lieu où se déroulent les activités faisait 
obstacle à la conclusion de leur création, rénovation et entretien dans 
l'immeuble occupé par la requérante; 

c) En énonçant à la page 4 de la décision produite comme Pièce R-5, 
que: "Cependant, comme le reconnaît le procureur de la 
demanderesse, toutes les activités n'ont pas encore eu lieu", 
l'intimée, Nicole Trudeau, a retenu indûment que cette réserve ne 
portait pas préjudice au fait que l'atelier utilisé pour les fins de 
fabrication, de rénovation et d'entretien des pièces gonflables dans 
l'immeuble occupé par la requérante ait été en activité pendant 
l'année 2001, de même que les autres activités qui s'y sont 
déroulées; 

d) Le procureur de la requérante n'excluait pas par cette phrase que des 
activités de la requérante dans le domaine de la création et de la 
production d'art gigantesque avaient lieu dans l'immeuble occupé par 
la requérante, bien que la requérante ait eu d'autres projets d'avenir 
en perspective; 

e) En énonçant à la page 4 de la décision produite comme pièce R-5, 
l'avis exprimé par le procureur de la mise en cause, Ville de Montréal, 
que : "Après avoir résumé la preuve entendue, elle conclut que peu 
d'activités sont présentement exercées dans l'immeuble et que 
l'activité principale est une activité administrative de promotion et 
d'échange sur les arts gigantesques qui n'est pas une activité 
admissible en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale", l'intimée, 
Nicole Trudeau, a dénaturé la preuve présentée devant elle et au 
surplus a écarté l'activité administrative de la requérante comme 
élément nécessaire de la création et la promotion des arts 
gigantesques; 

f) En énonçant à la page 5 de la décision produite comme pièce R-5 
que : "Pour être admissibles, les activités qui font l'objet de la 
demande de reconnaissance doivent constituer l'utilisation principale 
de l'immeuble et être exercées par l'utilisateur dans un but non 
lucratif", l'intimée, Nicole Trudeau, a non seulement méconnu 
l'existence de l'atelier de création de rénovation et d'entretien des 
pièces d'art gigantesque, de même qu'elle a écarté, sans motif 
raisonnable, l'activité administrative requise, de même que toutes les 
autres activités prouvées comme ayant eut lieu dans l'immeuble 
occupé par la requérante; 
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g) En énonçant à la page 5 de la décision produite comme pièce R-5 
que : "Bien que l'intention de la demanderesse soit de créer dans 
l'immeuble un lieu de création des arts gigantesques, et de mettre en 
place une exposition permanente sur les bains publics à Montréal, il 
nous faut constater que ces activités sont à l'état de projet et n'ont 
pas lieu actuellement", l'intimée, Nicole Trudeau, a extrapolé 
indûment à l'ensemble de l'activité de la requérante le fait reconnu 
par M. René Jacques, à l'effet que l'exposition permanente sur les 
bains publics à Montréal était un projet en voie de réalisation; 

h) En énonçant à la page 5 de la décision produite comme pièce R-5, 
que : "L'exposition n'est pas en place et la salle multi-foncitonnelle a 
été utilisée par une artiste seulement et ne peut être considérée 
comme utilisation principale", l'intimée, Nicole Trudeau a omis de s'en 
rapporter à la preuve présentée devant elle qui faisait état de certains 
exemples particuliers pour illustrer l'activité générale de la requérante 
dans l'immeuble qu'elle occupe. 

j) Et, finalement, en énonçant à la page 5 de la décision produite 
comme pièce R-5 que "La requérante occupe l'immeuble pour ses 
activités de promotion et l'administrateur de projets qui se déroulent à 
l'extérieur", l'intimée, Nicole Trudeau, est revenue lourdement sur 
cette erreur, déjà notée, que des activités de promotion et 
d'administration de projets qui se déroulent à l'extérieur ne sauraient 
être le fondement de l'exemption fiscale demandée; 

LES FAITS 

[5] Il s'agit de l'ancien Bain Mathieu, situé au 2915, rue Ontario Est, à Montréal, 
acquis par la requérante, un organisme sans but lucratif, le 23 juin 2000. 

[6] Cet ancien bain public, transformé et rénové grâce aux subventions attribuées 
par le ministère de la Métropole et de la Ville de Montréal, est utilisé comme base 
administrative des activités de la requérante, qui est principalement la mise en valeur 
de cet art nouveau que constitue l'art gigantesque et l'organisation de fêtes annuelles 
pour les enfants tenues au Parc Maisonneuve. 

[7] Lors de l'audition devant cette Cour, l'avocat de la requérante s'est référé au 
témoignage de René Jacques rendu devant la Commission intimée, le 21 novembre 
2001 — les pages 9, 21, 26, 35, 40, 42 à 46, 61, 62, 84 et 91. 

[8] Il ressort du témoignage de M. Jacques que très peu d'activités étaient exercées 
dans l'immeuble au moment de l'audition, d'où la suggestion de la Commission intimée 
dans sa décision, page 5 : 

La demanderesse pourra faire une nouvelle demande lorsque ses projets 
donneront lieu à de nouvelles activités exercées dans l'immeuble. 
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[9] Aux questions de l'avocat de la requérante, pages 25 et 26 : 

Q. Est-ce que le local ou l'immeuble est utilisable pour les fins à lesquelles 
vous le destinez actuellement? 

R. Pas d'ici deux (2) semaines, oui, d'ici deux (2) semaines, il va l'être. 

Q. Non, mais je ne parle pas d'une (1) semaine ou deux (2), voir si petit que 
ça… 

R- Oui. 

Q- … mais je dis actuellement, est-ce que vous avez… 

R- Oui. 

Q- … des événements qui peuvent se dérouler ou qui se déroulent dans vos 
locaux? 

R- Oui, en ce moment, on a reçu… on reçoit une artiste polonaise qui… qui 
est en train de faire une œuvre gigantesque pour le Musée de Québec. 

 Donc, dans la salle du sous-sol, qui est prête depuis bientôt deux (2) mois, 
elle, elle est en train de travailler là, encadrée par des gens de la SPAG 
pour faire son œuvre puis tout ça. 

Q- Je reviens un peu… 

R- Et nos bureaux sont ouverts. 

[10] Plus loin, pages 32 et 33 : 

Q- … l'immeuble, si je comprends bien, là, actuellement, n'est pas 
fonctionnel? 

R- Non. Bien, on n'a pas encore notre permis d'occupation… 

Q- Non. 

R- … parce qu'il nous encore des marches et des … 

Q- Et vous prévoyez obtenir ça… 

R- Deux (2) décembre, on est ouvert. 

Q- … ou le demander pour…? 

R- Le deux (2) décembre, on ouvre officiellement. 
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Q- Oui, vous avez une ouverture officielle de prévue, là, organisée? 

R- C'est pas notre ouverture à nous à la SPAG, mais on a une demande de 
location pour le deux (2) décembre, parce que la période des fêtes est une 
période où tous les groupes, compagnies et tout se cherchent des endroits 
pour faire leur party de Noël. 

 Donc, nous, on a loué notre salle pour trois (3) événements, le deux (2) 
décembre, le dix (10) et le vingt (20), là, je me souviens plus des dates 
exactes, mais on a trois (3) personnes qui viennent louer chez nous la 
salle. 

DÉCISION 

[11] La Commission intimée, un tribunal spécialisé, est protégée par une clause 
privative. Ses décisions doivent être contrôlées en fonction de la norme du caractère 
manifestement déraisonnable (Centre juridique de l'Estrie c. Sherbrooke, [1996] 3 
R.C.S. 84). 

[12] Le 15 décembre 2000, une demande de reconnaissance fondée sur les articles 
243.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale est déposée auprès de la 
Commission intimée. Cette dernière avait seule compétence pour entendre la demande 
de la requérante. 

[13] Elle a alors agi à l'intérieur de sa compétence quant elle a apprécié la preuve et 
interprété les articles de la Loi sur la fiscalité municipale. 

[14] Au paragraphe 13 e), précité, la requérante soutient que la Commission intimée 
a commis une erreur puisqu'elle a écarté l'activité administrative comme élément 
nécessaire de la création et la promotion des arts gigantesques. Or, l'article 243.8 (1), 
précité, ne reconnaît pas cette activité comme admissible à une demande d'exemption. 
L'activité administrative ne pourra être reconnue que dans les cas biens précis, le tout 
détaillé au paragraphe 3 de l'article 243.8. Le paragraphe 1, restreint les activités 
admissibles seulement à la création, l'exposition ou la présentation d'une œuvre d'art. 

[15] De la preuve, la Commission intimée a retenu qu'il n'y avait ni création, ni 
exposition, ni représentation dans l'immeuble de la requérante au moment où elle 
entend la cause. 

[16] L'activité principale exercée par la requérante est une activité administrative de 
promotion et d'échanges sur les arts gigantesques, comme la Fête des enfants qui se 
tient à l'extérieur, donc qui n'est pas une activité admissible en vertu de la loi. 

[17] Il appert à certaines décisions de la Commission — Événements de l'Étoile c. 
Ville de Montréal, C.M.Q. — 55630, 9 juillet 2001, Festival de films 
Cinémania / Cinémania Film Festival c. Ville de Montréal, C.M.Q. — 52927, 19 
novembre 2001 et Centre d'information d'art contemporain de Montréal c. Ville de 
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Montréal, C.M.Q. — 45903, 21 janvier 2002 — que des situations semblables à celle de 
la requérante ont déjà été mises en preuve devant la Commission. Cette dernière a 
toujours adopté la démarche telle que prévue à l'article 243.7 « seule l'activité 
effectivement exercée dans l'immeuble doit être retenue ». 

EN CONCLUSION 

[18] La Cour donne raison à la Ville intimée. La décision rendue par la Commission 
constitue une appréciation des faits mis en preuve et elle se fonde sur ces mêmes faits 
pour rejeter la demande d'exemption. 

[19] Dans les circonstances, la Cour est d'avis qu'il ne peut y avoir ouverture au 
recours recherché par la requérante. 

PAR CES MOTIFS, LA COUR : 

REJETTE la requête en révision judiciaire; 

Le tout avec dépens. 

 

 __________________________________
JEAN-JACQUES CRÔTEAU, j.c.s. 

 
Me Jérôme Choquette 
Procureur de la requérante 
 
Me Caroline Proulx 
Procureur de l'intimée Ville de Montréal 
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DÉCISION 

[1] L’immeuble situé au 3850, rue Saint-Urbain, à Montréal (le Pavillon Masson), 
appartient à la Fondation du Centre hospitalier de l’Université de Montréal 
(la Fondation). 

[2] Dans une décision du 27 février 20121, la Commission confirme la 
reconnaissance aux fins d’exemption de taxes accordée à la Fondation pour l’utilisation 
qu’en fait le Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM). 

[3] La Ville de Montréal s’adresse à la Commission municipale afin de demander la 
révocation de cette reconnaissance.2 

[4] Au soutien de sa demande, la Ville avance que l’immeuble est vacant depuis 
octobre 2013. 

[5] Pour sa part, la Fondation prétend que le Pavillon Masson est utilisé à des fins 
d’entreposage par le CHUM et que la reconnaissance doit perdurer durant la période de 
« requalification » de l’immeuble. 

[6] Les articles 243.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale3 (la Loi) 
prévoient les conditions d’admissibilité à la reconnaissance. 

[7] La Commission tient une audience; la Ville est représentée par Me Ariane Gaudette 
Turyn et la Fondation par Me Isabelle Landry. 

LE CONTEXTE 

[8] La Fondation a pour mission d’assurer au CHUM une source de financement 
complémentaire et de contribuer au rayonnement du centre hospitalier en matière de 
soins, de recherche et de promotion de la santé. 

                                            
1.  Fondation du Centre hospitalier de l'Université de Montréal c. Montréal (Ville), 2012 CanLII 10822 

(QC CMNQ). 
2. Lettre de Gagnier Guay Biron avocat notaires, datée du 17 décembre 2018. 
3. RLRQ, chapitre F-2.1. 
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[9] Pour sa part, le CHUM a pour mission de soigner et de guérir les patients adultes 
et, grâce à ses expertises uniques et à ses innovations, d’améliorer la santé de la 
population adulte et vieillissante. 

[10] Le Pavillon Masson a été acquis par la Fondation en 1996 pour y exercer les 
activités du Centre de recherche du CHUM. 

[11] Il est constitué d’un rez-de-chaussée, de trois étages et d’un sous-sol. Il est situé 
sur le site de l’ancien hôpital Hôtel-Dieu. En vertu d’une servitude de passage, le 
Pavillon Masson est accessible par la rue Saint-Urbain4. Il est relié à l’ancien hôpital par 
un tunnel. Le Pavillon Masson est alimenté électriquement par l’hôpital. Une entrée 
d’eau de sécurité se trouve également à l’hôpital. Le Pavillon possède son propre 
système de chauffage à eau chaude, mais la vapeur est fournie par l’hôpital5. 
L’entretien et la gestion du Pavillon Masson sont assurés par le CHUM. 

[12] Le Pavillon Masson constitue une unité d’évaluation distincte des autres unités 
d’évaluation situées sur le site de l’Hôtel-Dieu6. 

[13] Le 14 novembre 2018, Kathleen Lévesque-Laforce, agente de recettes de la 
Ville, visite le Pavillon Masson dans le cadre d’une mise à jour des données touchant 
les organismes à but non lucratif qui bénéficient d’une reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes par la Commission. 

[14] Lors de sa visite, elle constate que le Pavillon Masson est vacant et qu’il n’y a 
aucune activité dans l’immeuble. L’immeuble est complètement vide, et ce, à l’exception 
d’un local d’approximativement 13,9 mètres carrés (150 pieds carrés) situé au troisième 
étage et utilisé par le Service des archives du CHUM7. Madame Lévesque-Laforce ne 
se rend pas au sous-sol de l’immeuble.  

[15] La preuve démontre que le Centre de recherche du CHUM a déménagé du 
Pavillon Masson en mars 2014. 

[16] Julie Chaurette, présidente et directrice générale de la Fondation, témoigne que 
depuis le déménagement, le sous-sol du Pavillon Masson est utilisé pour l’entreposage 
d’archives et d’équipement du CHUM. Frank Pigeon, directeur des Services techniques 
de la Fondation, témoigne également que le Pavillon Masson est utilisé par le CHUM à 
des fins d’entreposage, en attendant sa nouvelle vocation.  

[17] En 2016, la Ville manifeste son intention d’acquérir le Pavillon Masson pour y 
réaliser des logements sociaux. Ce projet ne se concrétise pas. 

                                            
4. Pièce D-6. 
5. Pièce D-4. 
6.  Pièce M-2. 
7. Pièces M-3 et M-4.  
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[18] En novembre 2017, la Fondation met en vente l’immeuble. Elle reçoit trois offres 
d’achat. Elle retient l’offre d’un promoteur dont le projet est de construire des résidences 
pour les étudiants de l’Université McGill. Le projet n’est pas conforme à la 
réglementation municipale et la Ville ne juge pas opportun de la modifier.  

[19] Par la suite, la Fondation reçoit une offre non sollicitée d’un autre promoteur qui 
veut réaliser un projet communautaire. Ce projet n’est pas non plus conforme à la 
réglementation municipale et ne se réalise pas.  

[20] D’autre part, la Communauté Saint-Urbain, un groupe qui a notamment pour 
mission de prolonger la vocation sociale et communautaire du site de l’Hôtel Dieu, 
demande à la Fondation de ne pas vendre le Pavillon Masson tant qu’une vision 
d’ensemble du site de l’Hôtel Dieu ne sera pas définie.   

[21] Actuellement, en collaboration avec d’autres intervenants, le CHUM examine 
quelle sera la nouvelle vocation du site de l’Hôtel-Dieu incluant le Pavillon Masson; un 
projet permettant le déploiement du site dans son ensemble et ayant une vocation 
communautaire, de santé ou mixte, est favorisé. Monsieur Pigeon témoigne que la 
nouvelle vocation devrait être connue d’ici 2021. 

[22] Le 11 février 2019, monsieur Pigeon transmet une lettre adressée à madame 
Chaurette 8 dans laquelle il précise entre autres que jusqu’à ce qu’une décision soit 
prise sur l’ensemble du site de l’Hôtel-Dieu, le Pavillon Masson demeure indissociable 
du CHUM en termes d’établissement de santé : 
 

« Madame, 
 
Depuis quelques années, le CHUM est en constante transformation, ce qui implique 
aussi de revoir les activités de certaines de ses autres installations dont celles du pavillon 
Masson de l’Hôtel-Dieu de Montréal et de l’hôpital de l’Hôtel-Dieu de Montréal. 
 
En effet, des discussions sont actuellement en cours avec les autorités 
gouvernementales quant à la future vocation de l’ensemble du site de l’Hôtel-Dieu. 
Cependant, jusqu’à ce qu’une décision soit prise, le Pavillon Masson de l’Hôtel-Dieu de 
Montréal demeure indissociable du CHUM en termes d’établissement de santé et l’usage 
du pavillon Masson s’inscrit dans dette réflexion. 
 
Aussi, nous vous confirmons que la gestion et l’entretien des bâtiments du site de l’Hôtel-
Dieu, incluant le pavillon Masson, sont entièrement assurés par le CHUM et que ce site 
dans son ensemble, demeure son entière responsabilité.» 

                                            
8.  Pièce D-3. 
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QUESTIONS EN LITIGE 

[23] La Commission doit déterminer si elle doit révoquer la reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes accordée à la Fondation pour le Pavillon Masson. À cette fin, elle 
doit répondre aux questions suivantes : 

a) Les activités actuellement exercées dans l’immeuble sont-elles admissibles 
selon la Loi? 

b) Si aucune activité admissible n’est exercée, le Pavillon Masson peut-il 
continuer à être reconnu aux fins d’exemption de taxes durant la période de 
« requalification » de l’immeuble? 

c) Le cas échéant, quelle est la date d’entrée en vigueur de la révocation? 

L’ANALYSE 

[24] La Commission a analysé les arguments des parties ainsi que les notes et 
autorités qu’elles ont soumises. Elle vient à la conclusion qu’elle doit révoquer la 
reconnaissance aux fins d’exemption de taxes. Voici pourquoi. 

Les activités actuellement exercées dans l’immeuble sont-elles admissibles selon 
la Loi? 

[25] L’article 243.17 de la Loi prévoit que la Commission peut révoquer une 
reconnaissance lorsqu’une des conditions prévues dans la Loi n’est plus remplie : 

 
« 243.17. La Commission peut révoquer une reconnaissance lorsque l'une des conditions 
prévues aux dispositions de la sous-section 2 n'est plus remplie. 
 
La Commission peut agir de son propre chef ou à la demande de la municipalité locale 
sur le territoire de laquelle est situé l'immeuble visé. » 
 

[26] Le premier alinéa de l’article 243.8 de la Loi prévoit comme conditions de la 
reconnaissance, que l’utilisateur doit, dans un but non lucratif, exercer une ou plusieurs 
activités admissibles de façon que cet exercice constitue l’utilisation principale de 
l’immeuble : 
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« 243.8.  L’utilisateur doit, dans un but non lucratif, exercer une ou plusieurs des activités 
admissibles de façon que cet exercice constitue l’utilisation principale de l’immeuble. 
 
[…]» 

 
[27] Pour déterminer si la reconnaissance doit ou ne doit pas être révoquée, il faut 
donc analyser les activités qui constituent l’utilisation principale du Pavillon Masson et 
vérifier si elles sont admissibles en vertu de la Loi. 

[28] Dans le cas à l’étude, la preuve est claire que depuis le déménagement du 
centre de recherche du CHUM en mars 2014, l’immeuble est vacant. Les photos9 prises 
par l’agente de recettes de la Ville sont non équivoques. Aucune activité admissible 
prévue à l’article  243.8 de la Loi n’y est exercée. 

[29] La preuve démontre qu’un petit local situé au deuxième étage du Pavillon 
Masson ainsi que le sous-sol sont actuellement utilisés par le CHUM pour l’entreposage 
d’archives et d’équipement du CHUM. Toutefois, l’utilisation très accessoire de 
l’immeuble pour de l’entreposage en attendant sa nouvelle vocation ne constitue pas 
l’utilisation principale de l’immeuble. 

[30] De plus, même si on retenait des témoignages de madame Chaurette et de 
monsieur Pigeon que l’immeuble de la Fondation est utilisé principalement à des fins 
d’entreposage, l’article 243.7 de la Loi n’autorise pas comme activité admissible 
l’entreposage à des fins autres que muséales : 
 

« 243.7 Seul un immeuble dont l’utilisation remplit les conditions prévues à l’article 243.8 
peut être visé par une reconnaissance. 
  
Toutefois, il ne peut l’être si cette utilisation consiste dans l’hébergement autre que 
transitoire ou l’entreposage autre qu’inhérent à la conservation d’objets visée au 
paragraphe 2.1° du deuxième alinéa de l’article 243.8.  » 
 

Si aucune activité admissible n’est exercée, le Pavillon Masson peut-il continuer à 
être reconnu aux fins d’exemption de taxes durant la période de 
« requalification » de l’immeuble? 

[31] Depuis mars 2014, le Pavillon Masson est donc vacant. Actuellement, le CHUM 
en collaboration avec d’autres instances examine les options relatives à la nouvelle 
vocation du site de l’ancien hôpital Hôtel-Dieu et du Pavillon Masson. La nouvelle 
vocation devrait être connue d’ici 2021. 

                                            
9. Pièce M-4. 
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[32] Selon la Fondation, la nouvelle vocation du Pavillon Masson devra tenir compte 
des éléments suivants : 

a) L’intention du CHUM et de la Fondation est de conserver au Pavillon 
Masson une vocation communautaire, de santé ou mixte, en lien avec la 
mission du CHUM et de la Fondation10; 

b) Le Pavillon Masson demeure indissociable du CHUM en termes 
d’établissement de santé et le futur usage de l’immeuble s’inscrit dans cette 
réflexion11; 

c) Le Pavillon Masson a également un caractère indissociable du site de 
l’Hôtel-Dieu en raison de ses caractéristiques architecturales, structurales, 
mécaniques et électriques12; 

d) La gestion et l’entretien des bâtiments du site de l’Hôtel-Dieu incluant le 
Pavillon Masson sont assurés par le CHUM; 

e) L’usage institutionnel de santé est le seul usage autorisé dans la zone où 
se situe le Pavillon Masson dans le règlement de zonage de la Ville. 

[33] Dans ce contexte, la Fondation avance que bien qu’elles ne soient pas encore 
déterminées, les activités qui seront exercées au Pavillon Masson seront 
nécessairement admissibles aux fins de la reconnaissance pour exemption de taxes par 
la Commission en vertu des sous-paragraphes c et d du paragraphe 3 de l’article 243.8 
de la Loi. 

[34] La Fondation ajoute que bien que le délai de « requalification » du site soit long 
puisque l’immeuble est vacant depuis mars 2014, la situation demeure temporaire. Elle 
précise que la durée s’explique en partie par les agissements de la Ville qui a 
notamment refusé de modifier son règlement de zonage. 

[35] Selon la Fondation, la finalité de la Loi est d’exempter du paiement des taxes 
municipales les organismes qui exercent des activités admissibles durant la période où 
l’immeuble est en rénovation ou en préparation. La Fondation cite de la jurisprudence à 
cet effet13. Elle ajoute que le même principe doit s’appliquer durant la période de 
« requalification » d’un immeuble. 

[36] La Commission n’est pas du même avis et fait une distinction entre d’une part la 
période visant à rénover, construire ou préparer un immeuble et, d’autre part, la période 

                                            
10. Pièce D-3. 
11. Idem. 
12. Pièces D-4 et D-5. 
13. Bibliothèque nationale du Québec c. Commission municipale du Québec, 2006 QCCS 3300 (CanLII); 

La Maison Bleu : milieu de vie préventif à l’enfance et Ville de Montréal, 2017 CanLII 55797 (QC 
CMNQ); Rond-Point jeunesse au travail et Ville de Montréal, 2016 CanLII 66000 (QC CMNQ). 
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visant à « requalifier » un immeuble, c’est-à-dire la période durant laquelle une nouvelle 
vocation est recherchée. 

[37] Durant la période de rénovation, de construction ou de préparation d’un 
immeuble, la reconnaissance peut être accordée si l’utilisation principale de l’immeuble 
est connue et constitue une activité admissible en vertu de la Loi. Un organisme ne doit 
pas voir sa reconnaissance interrompue durant des travaux de rénovation de 
l’immeuble. De la même façon, un organisme à but non lucratif qui acquiert un 
immeuble pour y exercer des activités connues et admissibles doit pouvoir bénéficier de 
la reconnaissance durant la période de construction ou de préparation de l’immeuble, 
avant le début de ses activités, et ce, sous réserve qu’il fournisse des garanties 
suffisantes de réalisation de ses activités dans l’immeuble. 

[38] Comme l’a rappelé la Cour supérieure, la finalité clairement exprimée dans la Loi 
est d’exempter du paiement des taxes municipales les organismes à but non lucratif qui 
exercent principalement des activités admissibles dans un immeuble et il irait à 
l’encontre de la Loi de faire payer les taxes municipales à ces organismes durant la 
période de préparation, de construction ou de rénovation de l’immeuble14. 

[39] Par contre, durant la période de « requalification » d’un immeuble, lorsque 
l’immeuble est vacant et que les activités principales qui y seront exercées ne sont pas 
encore connues, la reconnaissance ne peut être accordée puisque la nature des 
activités qui y seront exercées constitue un élément essentiel dont doit tenir compte la 
Commission pour accorder une reconnaissance. 

[40] Dans le cas à l’étude, l’immeuble visé par la présente demande de révocation 
n’est ni en période de rénovation ni en période de préparation. 

[41] L’immeuble est plutôt en période de « requalification »; la nouvelle vocation du 
Pavillon Masson n’est pas connue. Les activités antérieures, soit les activités du Centre 
de recherche du CHUM, étaient admissibles, mais les activités futures sont 
indéterminées. La Commission doit donc révoquer la reconnaissance. 

[42] La Commission ne retient pas les arguments soulevés par la Fondation pour 
soutenir que les activités futures exercées dans le Pavillon Masson seront 
nécessairement admissibles. 

[43] Le fait que le CHUM et la Fondation manifestent leur intention de conserver une 
vocation communautaire, de santé ou mixte au Pavillon Masson et leur intention de 
laisser l’immeuble indissociable du CHUM dans la réflexion entourant sa nouvelle 
vocation, ne sont pas des éléments suffisants pour établir que les activités futures qui y 
seront exercées seront admissibles. 

                                            
14. Ville de Montréal c. Commission municipale du Québec, 2017 QCCS 4727 (CanLII), par 90 et 91. 
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[44] De la même façon, l’argument relatif au caractère indissociable du Pavillon 
Masson et du reste du site de l’Hôtel-Dieu en raison des composantes architecturales, 
structurales, mécaniques et électriques du Pavillon ne peut être retenu. 

[45] La preuve démontre plutôt que le Pavillon Masson est un immeuble qui constitue 
une unité d’évaluation distincte qui n’appartient pas au CHUM, mais à la Fondation, qui 
bénéficie d’un accès distinct par la rue Saint-Urbain, qui pourrait être vendu séparément 
et faire l’objet d’une utilisation différente des autres immeubles situés sur le site de 
l’Hôtel-Dieu. 

[46] D’ailleurs, la Fondation a reçu des offres d’achat pour le Pavillon Masson après 
le déménagement du Centre de recherche du CHUM. Les projets n’ont pas fonctionné 
entre autres parce que la Ville n’a pas jugé opportun de modifier son règlement de 
zonage. Toutefois, la preuve ne démontre pas que les projets n’ont pas fonctionné en 
raison du fait que le Pavillon Masson était indissociable de l’hôpital Hôtel-Dieu au 
niveau de ses composantes techniques. 

[47] Que la gestion et l’entretien du Pavillon Masson soient exercés par le CHUM 
n’est pas non plus pertinent pour déterminer si les activités futures exercées dans le 
Pavillon Masson seront admissibles. 

[48] Quant au zonage municipal, la preuve n’a pas démontré avec la force probante 
nécessaire quels étaient les usages autorisés dans la zone en cause. De plus, la Loi ne 
permet pas à la Commission d’accorder une reconnaissance aux fins d’exemption de 
taxes sur la base des usages autorisés au règlement de zonage de la Ville. 

[49] Finalement, en ce qui concerne la longueur du délai de la vacance qui serait 
occasionnée par les agissements de la Ville qui n’aurait pas jugé opportun de modifier 
son règlement de zonage, cela n’est pas un élément pertinent dans l’analyse de la 
Commission qui doit plutôt déterminer si les activités exercées dans l’immeuble sont 
admissibles. 

[50] Pour tous ces motifs, la Commission révoque la reconnaissance accordée à la 
Fondation pour le Pavillon Masson. 

Quelle est la date d’entrée en vigueur de la révocation? 

[51] La Loi prévoit que la Commission fixe dans sa décision la date où la révocation 
prend effet et que cette date ne peut être antérieure au 1er janvier de l’année au cours 
de laquelle elle a reçu la demande : 
 

« 243.18. La Commission fixe dans sa décision la date où la révocation prend effet. 
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Cette date ne peut être antérieure au 1er janvier de l’année au cours de laquelle la 
Commission, selon qu’elle agit sur demande ou de son propre chef, a reçu la demande 
ou rend sa décision. » 
 

[52] Comme la Ville a déposé sa demande le 17 décembre 2018, la Commission fixe 
la date de la révocation au 1er janvier 2018.  

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC : 

- RÉVOQUE la reconnaissance accordée à la Fondation du Centre hospitalier de 
l’Université de Montréal, à l’égard de l’immeuble situé au 3850, rue Saint-Urbain, 
sur le territoire de la Ville de Montréal. 

- FIXE au 1er janvier 2018 l’entrée en vigueur de la révocation. 

 
 
 
 
 
 
___________________________________ ___________________________________ 
MARTIN ST-LAURENT SYLVIE PIÉRARD 
Juge administratif Juge administrative 
 
SP/MSL/snn 
 
Audience tenue le 5 juin 2019 
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DÉCISION 

INTRODUCTION 

[1] Le 14 décembre 2018, la demanderesse, VILLE DE MONTRÉAL (la Ville), 
s’adresse à la Commission afin de demander la révocation de la reconnaissance aux 
fins d’exemption des taxes foncières, accordée au bénéfice de la défenderesse, 
SHRINERS HOSPITALS FOR CHILDREN (Shriners ou l'organisme) en 20131, et ce, au 
motif de l’absence d’activités dans l’immeuble entre le 1er janvier 2018 jusqu’au 
17 décembre 2019. 

[2] La demande est présentée conformément aux articles 243.17 et suivants de la 
Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c, F-2.1, ci-après « la Loi » ou « LFM »). 

CONTEXTE 

[3] Shriners a exploité, jusqu’en septembre 2015, un hôpital de soins spécialisés en 
orthopédie pédiatrique dans un immeuble situé au 1029, avenue Cedar, dans 
l’arrondissement de Ville-Marie de la Ville de Montréal (l’immeuble). 

[4] Le 25 août 2014, la Commission accorde une reconnaissance en faveur de 
Shriners, à l’égard d’un terrain vacant qui allait recevoir plus tard le nouvel hôpital pour 
enfants. 

[5] Le 22 juin 2018, la Commission octroie une reconnaissance à l’égard du 
nouveau bâtiment devant abriter le nouvel hôpital, situé au 1003, boulevard Décarie2. 
Cette décision est rétroactive au 14 septembre 2014, date de la prise d’effet du certificat 
de modification du rôle d’évaluation foncière. 

[6] Le ou vers le 27 février 2015, Shriners prend la décision de se départir de 
l’immeuble. À ce moment, une invitation à faire une offre d’achat est expédiée à des 
acheteurs potentiels3. Shriners connaîtra toutefois des difficultés pour la vente de 
l’immeuble; la preuve documentaire suggère plusieurs démarches avec des acheteurs 
potentiels et des professionnels de l’immobilier afin que l’immeuble soit vendu4.  

                                            
1 Shriners Hospitals for Children et Ville de Montréal, CMQ, no CMQ-57123 (27731-13), 16 octobre 

2013. 
2 Shriners Hospitals for Children et Ville de Montréal, CMQ, no CMQ-66512 (30176-18), 22 juin 2018. 
3 Pièce F-3 (sous scellé). 
4 Pièces F-2, F-6 et F-8; pièces F-3, F-4, F-5, F-7, et F-9 sous scellés. 
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[7] Finalement, une offre d’achat est déposée le 22 mai 2019, ce qui mènera à la 
signature de l’acte de vente le 16 décembre suivant5. 

LES ADMISSIONS 

[8] Les parties admettent que la demanderesse est une personne morale à but non 
lucratif, que l’immeuble a été inscrit à son nom au rôle d’évaluation jusqu’à sa vente en 
décembre 2019 et que des activités se sont maintenues dans l’immeuble jusqu’à son 
déménagement en 2015. 

QUESTIONS EN LITIGE 

[9] Afin de disposer de la demande de révocation, la Commission doit répondre à la 
question de savoir si l’absence d’activités dans l’immeuble peut justifier la révocation de 
la reconnaissance.  

[10] La Commission est de cet avis. 

ANALYSE 

L’examen de la preuve 

[11] La preuve démontre que la demanderesse a maintenu et alimenté, tout au long 
de la période allant du mois de septembre 2015 à la vente de l’immeuble le 
16 décembre 2019, l’intention de se départir de son immeuble afin de continuer son 
œuvre dans le nouvel hôpital du boulevard Décarie. 
[12] La Commission retient les éléments de preuve suivants pour soutenir son 
propos : 

 27 février 2015 : lettre d’invitation à soumettre une offre d’achat « As we near 
completion of our new hospital facility in Montreal, we now intend to move 
forward with the sale of the Property »6 (pièce F-2). 

 15 avril 2015 : dépôt d’une offre d’achat7. Cette offre, bien que dûment 
acceptée, n’a pas connu de suite. 

                                            
5 Pièce F-11. 
6 Gary A. Foster, Directeur des affaires immobilières, siège social de Shriners Hospitals for Children, 

Tampa, Floride, pièce F-2. 
7 Pièce E-3, sous scellé. 
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 12 mai 2016 : attribution par Shriners d’un mandat de courtage immobilier, 
d’une durée de six mois8. 

 5 octobre 2017 : dépôt d’une deuxième offre d’achat9; encore là, bien 
qu’acceptée, cette celle-ci offre n’a pas connu de suite. 

 Août et septembre 2018 : échange de courriels entre la firme de courtage 
immobilier et Shriners, au sujet d’un projet de « redéveloppement » du site, 
proposé par l’acheteur visé par l’offre signée le 5 octobre 201710. 

 Octobre 2018 : échange de courriels entre la firme de courtage immobilier et 
Shriners, exprimant notamment la préoccupation de Shriners à propos des 
longs délais concernant les démarches avec la Ville de Montréal, et ce, 
relativement au projet de « redéveloppement » de l’acheteur, et du fait que le 
mandat de courtage immobilier s’est terminé. Dans cet échange, Shriners 
signifie vouloir changer d’agence de courtage immobilier. « At this time, we 
have decided to explore other opportunities to sell the site. »11 De fait, 
l’acheteur ne poursuivra pas ses démarches par la suite12. 

 17 décembre 2018 : nouveau mandat de courtage immobilier13. 

 22 mai 2019 : troisième offre d’achat, acceptée le 29 mai suivant14. 

 16 décembre 2019 : signature du contrat de vente15. 

[13] Selon le témoignage de madame Josée Lanteigne, directrice des Finances et 
services d’hôtellerie, le déménagement a eu lieu entre les mois de septembre et 
octobre 2015, ne laissant dans l’immeuble que divers équipements excédentaires. 
Madame Lanteigne mentionne que pendant toute la période où l’immeuble a été 
inoccupé, soit du mois de septembre 2015 au mois de décembre 2019, la 
demanderesse a entretenu l’immeuble de l’avenue Cedar et a effectué une surveillance 
constante du site, afin que la propriété soit vendue aux meilleures conditions possibles. 

[14] D’ailleurs, un communiqué de Shriners affiché à la porte de l’immeuble indique 
clairement aux usagers que les derniers patients seront vus au 1529, avenue Cedar le 
25 septembre 2015, et qu’à partir du 5 octobre, ils seront accueillis dans le nouvel 
hôpital du boulevard Décarie16. Il faut donc comprendre que l’immeuble a cessé d’être 
accessible au public le 25 septembre 2015, et qu’aucune activité ne pouvait être offerte 
aux usagers à compter de cette date à cet endroit. 

                                            
8 Pièce F-4, sous scellé. 
9 Pièce F-5, sous scellé. 
10 Pièce F-6. 
11 Jeffrey R. Pegler, Shriners, Tampa, Floride, pièce F-7. 
12 Pièce F-9, sous scellé. 
13 Pièce F-9, sous scellé. 
14 Pièce F-10, sous scellé. 
15 Pièce F-11. 
16 Voir les photographies de la pièce M-4, en liasse, produite par la Ville. 
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[15] Vu ce qui précède, la Commission conclut que l’immeuble est devenu vacant dès 
la fermeture de l’hôpital le 25 septembre 2015 et qu’à ce moment, Shriners avait déjà 
entrepris des démarches pour s’en départir. 

Si aucune activité admissible n’a été exercée, l’immeuble peut-il continuer à être 
reconnu aux fins d’exemption des taxes foncières, et ce, jusqu’à sa vente, 
le 16 décembre 2019? 

[16] Les parties ne s’entendent pas sur cette question. 
[17] D’une part, le procureur de la Ville est d’avis que l’absence d’activité admissible 
dans l’immeuble amène nécessairement une révocation de la reconnaissance, et ce, à 
la demande de la Ville (art. 243.17 LFM). Au soutien de sa position, le procureur 
invoque plusieurs décisions rendues par la Commission municipale, dont notamment 
une décision impliquant la Ville de Montréal et la Fondation du Centre hospitalier de 
l’Université de Montréal17, une affaire qui apparaît selon lui comme très similaire au 
présent dossier. 

[18] À l’opposé, le procureur de Shriners est plutôt d’avis que la Commission 
municipale devrait adopter une approche large et libérale et basée sur la jurisprudence 
rendue par le Tribunal administratif du Québec en application du paragraphe 12° de 
l’article 204 LFM. Selon cette disposition, est exempt de toute taxe foncière, un 
immeuble appartenant à une institution religieuse, utilisé par elle ou gratuitement par 
une autre institution religieuse dans le cadre de sa mission religieuse ou charitable18. 
Selon le procureur, cette jurisprudence suggère que l'inoccupation d'un immeuble à 
vocation religieuse ou charitable ne peut lui faire perdre l'exemption qui lui est 
accordée, et ce, tant et aussi longtemps que le propriétaire n'aura commis de geste 
concret et irréversible de cesser d'utiliser l'immeuble en question19. Ainsi, la 
Commission devrait appliquer ce principe et maintenir la reconnaissance pour toute la 
période entre la fermeture de l’hôpital sur l’avenue Cedar en septembre 2014, jusqu’à la 
vente définitive de l’immeuble le 16 décembre 2019.  

[19] Enfin, le procureur de Shriners invoque des motifs d’ordre transitoire qui 
justifieraient, au plan fiscal, que l’activité s’est déplacée de l’avenue Cedar au boulevard 
Décarie et que le déménagement ne serait qu’un événement n’affectant pas le maintien 
de la reconnaissance accordée en sa faveur. 

                                            
17 CMQ-56191 (30574-19), 16 juillet 2019. 
18 Nous aborderons cette disposition plus loin. 
19 Notamment, Fabrique de la paroisse de Sainte-Trinité-d’Orléans c. Saint-François de l’île d’Orléans 

(Municipalité), 2018 CanLII 103701 (TAQ); Collège Saint-Augustin c. Québec (Ville), 2009 
CanLII 21650 (TAQ); Les Frères maristes c. Desbiens (Ville de), 2009 QCTAQ 05100; Syndics 
apostoliques des Frères mineurs ou Franciscains c. Châteauguay (Ville de), BREF no Q-97-0074, 12 
février 1997; Les Moniales Dominicaines de Berthierville c. Berthierville (Ville), 2012 CanLII 83446 
(TAQ). 
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[20] Compte tenu des prétentions des parties dans le présent dossier, il est utile de 
rappeler les dispositions législatives en cause qui donnent la compétence à la 
Commission. 

[21] Alors que la Loi confie à l’évaluateur municipal la tâche notamment de porter au 
rôle d’évaluation les immeubles visés à l’article 204(12) LFM, la Commission est 
responsable, lorsqu’elle en est saisie par un demandeur, d’appliquer les dispositions de 
la section III.0.1 du chapitre XVIII de la Loi. 

[22] Ainsi, une reconnaissance aux fins d’exemption des taxes foncières, municipales 
et scolaires est accordée à tout organisme qui en fait la demande, pour autant que les 
conditions d’admissibilités prévues à cette section soient respectées. 

[23] Ainsi, le premier alinéa de l’article 243.8 de la Loi prévoit notamment comme 
conditions, que l’organisme demandeur doit, dans un but non lucratif, exercer une ou 
plusieurs activités admissibles de façon que cet exercice constitue l’utilisation principale 
de l’immeuble : 
 

« 243.8.  L’utilisateur doit, dans un but non lucratif, exercer une ou plusieurs des activités 
admissibles de façon que cet exercice constitue l’utilisation principale de l’immeuble. 
  
[…] 
 
3°  toute activité exercée en vue de :  
 
[…] 
 

c)  assister des personnes opprimées, socialement ou économiquement défavorisées 
ou autrement en difficulté;  

 
d)  empêcher que des personnes ne deviennent en difficulté. »  
 

(nos soulignés) 
 
[24] C’est en vertu de ces dispositions que la Commission avait octroyé une 
reconnaissance en faveur de la demanderesse. 

[25] La Commission est d’avis que l’article 243.8 LFM est plus exigeant que son 
pendant à l’article 204(12) LFM. En effet, alors que cette disposition exempte de tout 
paiement de taxes foncières, municipales ou scolaires, un immeuble appartenant à une 
institution religieuse et utilisé par elle pour des fins religieuses ou charitables, 
l’article 243.8 LFM exige que les activités doivent, non seulement s’inscrire parmi les 
possibilités qui y sont prévues, mais aussi, qu’elles soient exercées de façon à ce 
qu’elles constituent l’utilisation principale de l’immeuble.  

[26] Au surplus, l’article 243.11 LFM établit que la Commission peut, d’office ou sur 
demande, révoquer une reconnaissance, « lorsque l’une des conditions prévues aux 
dispositions de la sous-section 2 (dont l’article 243.8) n’est plus remplie ».  
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[27] Il en découle que la Commission doit obligatoirement se pencher sur l’existence 
d’activités admissibles au sens des articles 243.8 et 243.11 LFM. 

[28] La Commission est donc d’opinion que les dispositions impératives des 
articles 243.8 et 243.11 LFM ne peuvent justifier l’application de la jurisprudence du 
Tribunal administratif du Québec, voulant que l’on doive maintenir une reconnaissance 
tant et aussi longtemps que le propriétaire n'aura commis de geste concret et 
irréversible de cesser d'utiliser l'immeuble en question. La Loi oblige la tenue d’activités 
admissibles dans l’immeuble, et qu’en absence de celles-ci, il y a lieu de prononcer la 
révocation, laquelle peut être même soulevée d’office par la Commission. 
[29] Dans Société pour promouvoir les arts gigantesques c. Commission municipale 
du Québec20, la Cour supérieure est venue confirmer l’approche adoptée par la 
Commission, selon laquelle, elle doit rechercher une activité admissible et effectivement 
exercée dans l’immeuble pour accorder une reconnaissance, comme l’exige 
l’article 243.7 LFM. Advenant l’absence d’une activité admissible, elle doit prononcer la 
révocation de la reconnaissance21. 

[30] C’est dans cette optique que la Commission doit rejeter la prétention du procureur 
de Shriners. L’organisme n’exerce plus d’activités admissibles à une reconnaissance, et 
ce, depuis au moins le 25 septembre 2015. Il n’en saurait être autrement, vu la preuve, 
Shriners ayant mené des démarches soutenues pour se départir de l’immeuble dès le 
mois de février 2015. 

[31] Il faut aussi rejeter l’argument du procureur de Shriners, relatif à une situation 
factuelle transitoire qui justifierait le maintien de la reconnaissance. Certes, l’activité de 
Shriners s’est déplacée de l’avenue Cedar au boulevard Décarie, mais la cessation de 
celle-ci dans l’immeuble était parfaitement connue et planifiée par l’organisme. La 
preuve révèle que l’organisme n’a jamais voulu chercher un acheteur poursuivant des 
activités similaires dans cet immeuble. De plus, Shriners a effectué les démarches 
nécessaires pour bénéficier d’une reconnaissance à l’égard de son nouvel hôpital; une 
reconnaissance est d’ailleurs accordée par la Commission pour le nouvel hôpital à 
compter du 14 septembre 201422. Il s’agit donc d’un cas où l’activité admissible de 
l’organisme a été déplacée d’un site à un autre, entraînant sa cessation au lieu 
d’origine. 
[32] Dans les circonstances, prétendre à une situation transitoire de maintien d’une 
reconnaissance en attendant la vente de l’immeuble, alors que celui-ci est inoccupé et 
ne sert plus aux fins permettant l’attribution et le maintien d’une reconnaissance, 
reviendrait à permettre ce que le législateur n’autorise pas. Nous ne sommes pas dans 
le cas d’un immeuble en construction ou rénovation en vue d’y continuer une ou 

                                            
20 2002 CanLII 14566 (C.S.). 
21 Id., par. 17. 
22 Préc., note 2. 
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plusieurs activités admissibles, où la Commission a déjà accordé une reconnaissance23. 
En l’espèce, il s’agit d’un immeuble qui est entretenu et réparé en vue non pas 
d’exercer un autre usage admissible, mais bien dans le but d’être vendu au meilleur prix 
et dans les meilleurs délais. 

[33] Par ailleurs, la Commission a accueilli des demandes de révocation à l'égard 
d'immeubles ou de parties d'immeubles vacants ou inoccupés. Une décision 
particulièrement intéressante est celle Ville de Montréal et Centre hospitalier de 
l’Université de Montréal24, où la Commission a accueilli la demande de révocation de la 
Ville au motif que le Pavillon Masson, situé sur le site de l’Hôtel-Dieu de Montréal était 
vacant et qu’aucune activité admissible n’était exercée depuis le mois de mars 2014. La 
Commission a alors rejeté l’argument de la Fondation voulant que la reconnaissance 
soit maintenue alors que l’immeuble est en voie de faire l’objet d’une « requalification ». 
De l’avis de la Commission :  
 

« Lorsque l’immeuble est vacant et que les activités principales qui y seront exercées ne 
sont pas encore connues, la reconnaissance ne peut être accordée puisque la nature 
des activités qui y seront exercées constitue un élément essentiel dont doit tenir compte 
la Commission pour accorder une reconnaissance.  
 
[…] 
 
[…] la nouvelle vocation du Pavillon Masson n’est pas connue. Les activités antérieures, 
soit les activités du Centre de recherche du CHUM, étaient admissibles, mais les 
activités futures sont indéterminées. La Commission doit donc révoquer la 
reconnaissance. »25 
 

[34] Le présent dossier se distingue de celle du CHUM, en ce que Shriners ne 
souhaite pas conserver l’immeuble; au contraire, l’organisme veut s’en départir. Il ne 
saurait être question d’un processus de « requalification » au sens de l’affaire précitée. 
[35] La Commission a rendu d’autres décisions appliquant le principe de l’utilisation 
effective de l’immeuble26. 

[36] Pour ces motifs, la Commission conclut que la demande de révocation doit être 
accueillie. 

                                            
23 Cinémathèque québécoise c. Commission municipale du Québec, [1997] R.J.Q. 2733 (C.S.), et 

Bibliothèque nationale du Québec c. Commission municipale du Québec, 2006 QCCS 3300. 
24 CMQ no CMQ-56191 (30574-19), 16 juillet 2019. 
25 Par. 39 et 41. 
26 Ville de Montréal et Place Vermeil inc., 2015 CanLII 13754 (QC CMNQ) ; Ville de Montréal et Centre 

des arts contemporains du Québec à Sorel-Tracy, 2016 CanLII 65850 (QC CMNQ) ; Ville de Montréal 
et Accueil liaison pour arrivants (ALPA), 2012 CanLII 34199 (QC CMNQ) ; Ville de Montréal et 
Fondation Lucie et André Chagnon, 2012 CanLII 52386 (QC CMNQ). Voir aussi, au même effet, 
Association des personnes handicapées de Lévis inc. et Ville de Lévis, 2016 CanLII 6486 (QC 
CMNQ); Relance Fort-Prével et Ville de Gaspé et Ville de Percé, 2017 CanLII 46692 (QC CMNQ); 
Société bouddhique solidarité « Boussol »/« Boussol » Solidarity Buddhic Corporation et Ville de 
Montréal, 2017 Canlll 55860 (QC CMNQ). 
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L’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA RÉVOCATION 

[37] La Loi prévoit notamment que la Commission fixe la date où la révocation prend 
effet. Celle-ci ne peut toutefois être antérieure au 1er janvier de l’année au cours de 
laquelle la Commission a reçu la demande (art. 243.18 LFM). 

[38] Comme la demande a été reçue le 14 décembre 2018, la prise d’effet de la 
révocation est donc fixée au 1er janvier 2018. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC : 

– RÉVOQUE la reconnaissance accordée à la défenderesse, SHRINERS 
HOSPITALS FOR CHILDREN, le 16 octobre 2013, en ce qui a trait à l’immeuble 
situé au 1529, avenue Cedar, sur le territoire de l’arrondissement de Ville-Marie de 
la Ville de Montréal. 

– FIXE au 1er janvier 2018 la prise d’effet de la révocation. 

  
 ALAIN R. ROY 

Juge administratif 
ARR/dc 
 
 

Me Hugo Pépin 
Me Antoine Di Pietrantonio 
GAGNIER GUAY BIRON, AVOCATS NOTAIRES 
 

Me Dominique Vallières 
LAVERY DE BILLY, S.E.N.C.R.L.  
 

Audience tenue le 25 février 2020 à Montréal 
 

 La version numérique de 
ce document constitue l’original de la 
Commission municipale du Québec 

  

Secrétaire Président 
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	10) Les lettres patentes du CNW émises en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies datent du 26 juillet 1910, du 17 mai 1952, du 22 avril 1966 et du 3 avril 1997, produites sous la pièce 5, déjà produit au dossier de la CMQ;
	11) Le CNW est le seuls utilisateur et propriétaire du 939, chemin du Lac Saint-Louis à Léry;
	12) Sur cet immeuble, il y a un bâtiment, une piscine et l’été on installe un quai dans le lac Saint-Louis (le fleuve Saint-Laurent) pour les activités nautiques pour les jeunes de 5 ans à 12 ans, inscrits au camp d’été;
	13) Il y a plus de 110 jeunes d’inscrits pour la saison estivale 2023, pendant 8 semaines, de la fin des classes, jusqu’à une semaine avant le début des classes;
	14) Le CNW offre à tous les jours et à tous les enfants, des cours de natation, de voile, de sécurité nautique (avec remise de diplôme d’organismes québécois reconnus et accrédités), en plus des activités de jeux, des activités et compétitions de tout...
	15) Il y a aussi des activités pour permettre aux parents de se connaître, la remise des diplômes aux jeunes et le souper à la fin de l’été;
	16) Les seules personnes rémunérées sont les moniteurs durant l’été, le conseil d’administration, tout comme les représentants et officiers du CNW sont des bénévoles à part entière, le tout tel qu’il appert des états financiers du 31 octobre 2021, piè...
	17) Les parents sont tous des bénévoles pour les tâches qui sont requises au CNW durant l’été et durant toute l’année, le CNW peut aussi compter sur des commanditaires et des entrepreneurs qui habitent Léry et qui ont à cœur la mission du CNW;
	18) Tous les revenus du CNW sont utilisés uniquement pour faire fonctionner le camp de jour pour les jeunes l’été, l’entretien de celui-ci et l’achat des produits et équipements nécessaires pour le fonctionnement de la piscine, l’achat des équipements...
	19) Les frais d’inscription sont de 1 500.00$ et une remise en crédit d’impôt de 50% est disponible via la Déclaration d’impôt des parents ;
	20) Le CNW est ouvert à tous les enfants de quelque provenance que ce soit sans aucune distinction que ce soit et sans condition préférentielles;
	POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL :
	ACCUEILLIR la demande de la Demanderesse.
	RÉTABLIR la reconnaissance à l’exemption de taxes foncières du CLUB  NAUTIQUE WOODLANDS pour l’année 2022 et pour les années subséquentes.
	ORDONNER à la Ville de Léry de se conformer à la décision rendue par le  Tribunal et de rembourser toute taxes payés en accord avec la présente décision.
	SUSPENDRE la décision de la Commission municipale du Québec du 21 mars  2023, jusqu’au jugement du Tribunal.
	LE TOUT avec les entiers dépens.
	Ville de Léry, le 14 juillet 2023
	(S) Gilles Trahan, avocat
	__________________________
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